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Chapitre VIII

DECISIONS DE TRIBUNAUX NATIONAUX

1.  Pays-Bas

COUR DE DISTRICT DE LA HAYE

CHAMBRE CIVILE-- PRtÿSIDENT

Jugement rendu suite gÿ la prÿsentation d'une exception
prÿjudicielle d'incompOtence le 31 aoht 2001

RequOte de Slobodan Milosevid tendant hee qu'il soit mis fin h sa dÿten-
tion par le Tribunal pÿnal international pour l'ex-Yougoslavie et h
ee qu 'il lui soit pelvis de regagner le territoire de la ROpublique
fOdÿrative de Yougoslavie

SLOBODAN MILOSEVIÿ;
Domicilid ÿ Belgrade, R@ublique f6d6rative de Yougoslavie,
R6sidant acmellement ÿ Scheveningen dans le ressort municipal de
La Haye,

Demandeur,

Procureur litis A.B.B. Beelaard,

Avoeats N.M.P. Steijnen, E.T. Hummels et E. Olof, tous de Zeist,

L'tÿTAT DES PAYS-BAS
(Ministÿres des affaires g6n6rales et des affaires 6trangÿres)

Ayant son siÿge ÿ La Haye
D6fendeur,

Proeureur litis C@ile M. Bitter,
Avocat G.J.H. Houtzagers

1. LES FAITS

Sur la base des documents et ddlib6rations du 27 aofit 2001, les faits
ci-aprÿs sont consid6rds comme 6tablis dans la prdsente affaire.

• --Par sa r6solution 827 (1993) du 25 mai 1993 (Recueil des TraitOs
des Pays-Bas 1993, 168), le Conseil de s6curitd des Nations Unies
<<... a d6cid6 de crder un tribunal international ... dans le seul but
de juger les personnes pr6sum6es responsables de violations gra-
ves du droit international humanitaire commises sur le territoire
de l'ex-Yougoslavie fi partir de 1991 >>. En annexe ÿ la r6solution
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figure le Statut (Statut du Tribunal international; ci-aprÿs ((le Sta-
rob)) du tribunal susvis6 (ci-aprÿs ((le Tribunab)). L'article 31 du
Statut dispose que le Tribunal a son siÿge fi La Haye.

-- L'article 9, paragraphe 2, du Statut se lit comme suit :

((Le Tribunal international a la primaut6 sur les juridictions
nationales. ,ÿ tout stade de la proc6dure, il peut demander officielle-
ment aux juridictions nationales de se dessaisir en sa faveur confor-
mÿment au present statut et/ÿ son rÿglement. >>

-- L'article 29, paragraphe 1, du Statut contient la phrase suivante :

((Les lÿtats collaborent avec le Tribunal ÿ la recherche et au
jugement des personnes accusÿes d'avoir commis des violations
graves du droit international humanitaire. )>

--La relation entre les Pays-Bas, pays h6te, et le Tribunal est dÿ-
finie dans l'Accord du 29 juin 1994 entre les Pays-Bas et l'Or-
ganisation des Nations Unies (Recueil des Traitds des Pays-Bas
1994, n° 189), ÿgalement dÿsignÿ sous le nora d'((Accord de
si+ge)). Cet accord contient aussi des dispositions sur l'applica-
tion dans la pratique de certaines des dispositions du Statut. Les
Pays-Bas ont donnÿ effet fi la rÿsolution 827 et au Statut par la
voie d'une loi du Parlement en date du 21 avril 1994 (Journal
des lois et des dÿcrets, 1994, 308).

-- Le demandeur est l'ex-Prÿsident de la R6publique fÿdÿrative de
Yougoslavie.

--Aprÿs avoir 6tÿ arrÿtÿ fi Belgrade le 1 er avri12001 pour rÿpondre
de divers chefs d'accusation, il a ÿt6 remis au Tribunal le 29 juin
2001 conformÿment fi un mandat d'arrÿt dÿlivrÿ par le Tribunal
le 22 janvier 2001. I1 a ÿtÿ transportÿ par avion jusqu'il l'a6ro-
port situ6/ÿ proximitÿ d'Eindhoven puis transf6r6 fi la Section de
d6tention de l'Organisation des Nations Unies, partie irftÿgrante
de l'6tablissement p6nitentiaire de Scheveningen exclusivement
affect6 il la dÿtention des personnes poursuivies par le Tribunal,
qu'il n'a pas quittÿ depuis.

. LES PRtÿTENTIONS DU DEMANDEUR, LEUR MOTIVATION
ET LES ARGUMENTS INVOQUtÿS PAR LE DIÿFENDEUR

Le demandeur prie essentiellement le Tribunal :
--A titre principal : d'ordonner sa remise en libert4 incondition-

nelle dans les 8 heures qui suivront la notification du pr4sent
jugement;

Subsidiairement
--De permettre ou d'ordonner son retour sur le territoire de la R4-

publique fÿd4rative de Yougoslavie dans les 24 heures qui sui-
vront la notification du pr6sent jugement;
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Subsidiairement
--De plaider immÿdiatement devant le prÿtendu Tribunal et de-

rant toutes les organisations et institutions ayant ÿ voir avec la
prÿsente affaire en faveur de sa remise en libertÿ immediate et
inconditionnelle;

Subsidiairement
-- De plaider imm6diatement devant le pr6tendu Tribunal et toutes

les organisations et institutions ayant ÿ voir avec la prÿsente af-
faire en faveur de son retour imm6diat en R6publique f6d6rative
de Yougoslavie.

2ÿ l'appui de ses pr6tentions, le requ6rant invoque les arguments
suivants :

--Le soi-disant Tribunal, certains 616ments du Gouvernement
serbe et le d6fendeur ont coordonn6 une op6ration de kidnap-
ping et d'enlÿvement qui ne peut ÿtre consid6r6e que comme une
violation flagrante des droits de l'homme de l'int6ress6. A l'6po-
que, le Tribunal constitutionnel f6d6ra! de la Yougoslavie avait
suspendu son extradition vers le soi-disant Tribunal en attendant
de s'ÿtre prononc6--ce qu'il n'avait pas encore fait--sur la 16-
galit6 de cette extradition. Le d6fendeur 6tait donc encore sous
la protection des tribunaux internes. Malgr6 cela, le d6fendeur a
autoris6 son transfert vers le territoire des Pays-Bas et l'a remis
entre les mains du soi-disant Tribunal. La mesure ainsi prise par
le d6fendeur doit ÿtre consid6r6e comme ill6gale au regard du
demandeur.

--Le soi-disant Tribunal est d6pourvu de fondement juridique et
n'a pas de 16gitimit6 d6mocratique. Le Conseil de s6curit6 n'a
pas comp6tence pour 6tablir un tribunal international parce que
trÿs peu d'Etats Membres y sibgent. Le Tribunal n'a pas 6t6 cr66
par la voie d'un trait& Ni la Charte nile droit international ne
fournissent de base juridique pour l'6tablissement du prÿtendu
Tribunal. I1 n'existe pas une seule rbgle de droit international qui
autorise le Conseil de s6curit6 ÿ limiter les droits souverains des
tÿtats. La cr6ation du soi-disant Tribunal constitue une violation
flagrante du prineipe de l'6galit6 souveraine des Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies tel qu'il est ÿnonc6 au pa-
ragraphe 1 de l'Article 2 de la Charte des Nations Unies. Le
Conseil de s6curit6 n'a aucune comp6tence h l'6gard des res-
sortissants des lÿtats. Conf6rer au soi-disant Tribunal le droit et
l'obligation de se prononcer sur sa propre comp6tence revient
lui 6ter toute cr6dibilit6 et toute accessibilit6.

--Le soi-disant Tribunal ne peut pas non plus ÿtre consid6rÿ
comme un tribunal ind6pendant et impartial au sens de l'arti-
cle 6 de la Convention europ6enne des droits de l'homme, sur-
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tout compte tenu des relations ÿtroites et amicales qu'il entre-
tient avec l'Organisation du Trait6 de l'Atlantique Nord dont, en
fait, il ddpend. Les membres de son parquet et ses juges ne sont
pas nommds par la voie d'une procedure impartiale.

--Le ddfendeur se comporte de maniÿre ill6gale ÿ l'ÿgard du de-
mandeur en coop6rant h la mise en oeuvre de la dÿcision par
laquelle le Conseil de sfcuritÿ a convenu d'6tablir le soi-disant
Tribunal, qui est manifestement incompatible avec les droits
fondamentaux de l'homme. Le d6fendeur peut donc en un sens
.tre considÿrÿ comme l'auteur, conjointement avec d'autres, de

violations des droits de l'homme. Au surplus, le Conseil de s6-
curit6 fait des distinctions arbitraires et ill,gales entre les pays.
Le Conseil de sÿcurit6 et/ou l'Organisation des Nations Unies
n'assurent pas l'application des r6solutions adopt6es h l'encon-
tre des pays nourrissant des sentiments d'inimiti6 h l'6gard des
lÿtats occidentaux [sic].

-- En sa qualitÿ d'ancien chef d'lÿtat, le demandeur peut se pr6-
valoir de l'immunitÿ de juridiction pÿnale. I1 est inconcevable
d'invoquer une rÿgle de droit sur la base de laquelle cette immu-
nit6 pourrait &re devenue, comme l'affirme le statut du present
Tribunal, inopÿrante. Jamais dans l'histoire cette ilnmunitÿ n'a,
it ce jour, 6t6 d6clarÿe inop6rante. L'immunit6 est un moyen de
garantir la souverainet6 des tÿtats et il importe donc de la respec-
ter par-dessus tout. Quels que puissent ÿtre les crimes commis,
le demandeur ne saurait, en sa quatit6 de chefd'tÿtat, en &re tenu
pour responsable.

--Les tribunaux n6erlandais sont comp6tents au premier chef pour
statuer sur la protection juridique des personnes se trouvant sur
le territoire n6erlandais. Ce principe s'applique au demandeur
comme fi n'importe quelle autre personne. I1 n'existe aucune
rÿgle de droit qui exclue un tel recours. Le demandeur ne peut
demander au Tribunal de le relaxer it titre provisoire.

Le dÿfendeur a pr6sent6 sa d6fense avec arguments/t l'appui. Ses
moyens seront, le cas 6ch6ant, analys6s plus loin.

3.    EN QUOI CONSISTE LE DIFFtÿREND

3.1  Le moyen principal invoqu4 par le d4fendeur est que le Tri-
bunal a competence exclusive h l'4gard de la demande principale, la
demande de remise en libertY. Sa position est qu'il a 4t4 express6ment
reconnu tant en droit interne qu'en droit international que le Tribunal a
competence exclusive, au regard de l'ordre juridique n4erlandais, pour
statuer sur une d6cision privant de leur libertÿ les personnes faisant
l'objet de poursuites devmÿt le Tribunal et que les Pays-Bas n'ont pas/ÿ
connaltre d'une telle d4cision. La coop6ration (si l'on peut parler de coo-
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p6ration) entre le d6fendeur et le Tribunal n'a ports que sur le transport
d'individus (y compris l'acheminement vers les Pays-Bas de personnes
venant d'autres pays et amenÿes ÿ traverser le territoire n6erlandais) et
sur la sÿcurit6 de toutes ces personnes.

3.2  Mais pour r6pondre ÿ la question de la comp6tence, il faut
d'abord examiner les all6gations du demandeur touchant la base juridique
ou la 16gitimitÿ du Tribunal qu'il conteste. I1 est il noter ÿ cet 6gard que, s'il
6tait ÿtabli en droit que le Tribunal est d6pourvu de validitÿ jufidique, il en
r6sulterait nÿcessairement que le President est competent pour conna]tre
de ta demande principale tendant h obtenir la relaxe du demandeur par la
voie de la pr6sentation d'une exception pr6judicielle d'incompÿtence.

3.3  Pour contester la validit6 juridique du Tribunal, le requÿrant
pr6tend essentiellement que ledit Tribunal aurait dfi ÿtre ÿtabli par la voie
d'une convention internationale ou que sa creation aurait au moins dO
tre fond6e sur une d6cision adopt6e par l'Assemblge g6n6rale.

cet argument, on peut r6pondre ce qui suit. La question de la
comp6tence du Conseil de s6curit6 a dÿjil 6t6 examin6e par la deuxiÿme
Chambre et par la Chambre d'appel du Tribunal (Proeureur c. D. Tadid).
Cette derniÿre a finalement d6cid6 en appel, par un arrÿt du 2 octobre
1995 (<<D6cision sur la motion de la d6fense soulevant une exception
pr6judicielle d'incomp6tence>>) que la comp6tence du Conseil de sÿcu-
rit6 peut ÿtre fond6e sur le Chapitre VII de la Charte..& l'appui de cette
conclusion peuvent ÿtre avanc6es des consid6rations d6cisives, ÿ savoir
que rien dans la Charte ne s'oppose fi la cr6ation et il la mise en place
d'un tribunal charg6 de poursuivre et dejuger les personnes soupgonn6es
d'avoir commis de graves violations du droit humanitaire, que la cr6ation
et la mise en place du tribunal peuvent ÿtre consid6r6es comme entrant
dans le champ de l'Article 41 et qu'une organisation internationale telle
que l'Organisation des Nations Unies o3 il est purement et simplement
impossible de respecter le principe traditionnel de la s6paration entre le
pouvoir 16gislatif, le pouvoir ex6cutif et le pouvoir judiciaire, est parfai-
tement en droit, en l'absence d'une telle s6paration, de cr6er un tribunal
par la voie d'une d6cision.

Contrairement ÿ ce que semble croire le demandeur, il n'a en aucune
maniÿre 6t6 6tabli que la d6cision du 2 octobre 1995 est incorrecte et que
les motifs qui ont conduit h la prendre sont mal fond6s, lÿtant donn6 les
arguments circonstanci6s et d6taill6s avanc6s ÿ l'appui de ladite d6ci-
sion, les arguments du demandeur ne jettent aucune lumiÿre nouvelle sur
la question. Comme il r6sulte de ce qui pr6cÿde que la 16gitimit6 de ladite
d6cision et des motifs sur lesquels elle repose est confirm6e dans le cadre
de la proc6dure susvis6e, le demandeur n'a plus d'int6rÿt ÿ soutenir que
le Tribunal ne pent pas et ne dolt pas statuer sur sa propre comp6tence.

3.4  Le demandeur pr6tend 6galement que le Tribunal n'est pas une
juridiction indÿpendante et impartiale au sens de l'article 6 de la Conven-
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tion europ6enne des droits de l'homme. Cette pr6tention est 6galement
rejet6e par le Tribunal de c6ans. Outre que la libert6 d'action du Tribunal
est circonscrite par de nombreuses dispositions, y compris des rÿgles cir-
constanci6es et d6taill6es pour la protection des droits de l'accus6, il est
t noter que la Cour europ6enne des droits de l'homme a maintenant jug6
que le Tribunal r6pond ÿ tousles crit+res auxquels il doit ÿtre satisfait
pour assurer la protection de l'accus6--y compris le critÿre de l'impartia-
lit6 et celui de l'ind6pendance (Cour europ6enne des droits de l'homme,
jugement du 4 mai 2000 dans l'affaire NaletiliO c. la Croatie (requite
n° 51891/00). En cons6quence, l'argument consid6r6 ne peut ÿtre admis
par la Cour.

3.5  Comme il r6sulte de ce qui precede que la validit6 juridique
du Tribunal peut ÿtre consid6r6e comme 6tablie, la Cour peut maintenant
se prononcer sur le moyen avanc6 par le d6fendeur tel qu'il est 6none6
au point 3.1 ci-dessus.

A cet 6gard, la position de la Cour est la suivante.
I1 a ÿt6 ÿtabli que, conform6ment ÿ l'Accord de siÿge et ÿ la loi de

mise en oeuvre qui y a fait suite, les Pays-Bas se sont dessaisis au profit
du Tribunal de la comp6tence pour connaRre d'une demande de remise
en libert6. Comme le paragraphe 2 de l'article 9 du Statut du Tribunal
affirme, en ce qui concerne la comp6tence, la primaut6 du Tribunal sur
les juridictions nationales et que l'Article 103 de la Charte pr6voit que
les dispositions prises conform6ment ÿ la Charte et par cons6quent cel-
les qui s'appuient sur des r6solutions du Conseil de s6curit6 l'emportent
sur routes les autres, la conclusion qui s'impose est que les tribunaux
n6erlandais n'ont pas comp6tence pour statuer sur la demande de remise
en libert6 du demandeur. Tousles arguments avanc6s par le demandeur
dans ce contexte sont par cons6quent inop6rants.

3.6  De ce qui pr6cÿde, il r6sulte que le Pr6sident n'a d'autre choix
que de se @clarer incomp6tent pour connaÿtre de la demande principale
du demandeur. Lui permettre directement ou indirectement de regagner
le territoire de la R6publique f6@rative de Yougoslavie comme il le de-
mande ÿt titre subsidiaire reviendrait h cesser sa d6tention motiv6e par les
chefs d'accusation retenus contre lui par le Procureur du Tribunal. Vues
dans cette perspective, les demandes subsidiaires en question sont essen-
tiellement, elles aussi, des demandes de remise en libert6. Par surcroR,
elles soul,vent toute une s6rie d'autres questions (touchant les conditions
dans lesquelles le demandeur a quitt6 le territoire de la R6publique f6d6-
rative de Yougoslavie, sa remise au Tribunal et une 6ventuelle revendi-
cation de l'immunit6 de la juridiction pÿnale) qui, compte tenu de ce qui
a ÿtÿ dit antÿrieurement, relÿvent ÿgalement de la competence exclusive
du Tribunal. Dans ces conditions, le President consi@re qu'il n'est pas
comp6tent pour connaÿtre des demandes prÿsent6es ÿ titre subsidiaire.

3.7  Le demandeur 6tant d6boutÿ, la Cour le condamne aux @pens.
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4. DIÿCISION

Le Pr6sident
Dÿclare qu'il n'est pas comp6tentpour statuer sur les demandes du

demandeur.

Condamne le demandeur aux d4pens, qui se montent ÿ ce stade il
3 500 florins pour le d&endeur dont 400 florins sont destines il couvrir
les frais de justice.

Jugement rendu par R. J. Paris et prononc6 en audience publique le
31 aofit 2001 en pr6sence du Greffier de la Cour.

EvL.

[deux signatures]

2.  Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

a)  High Court of Judiciary

30 mars 2001

Opinion de la High Court se rapportant gt l'avis consultatif de la Cour
internationale de Justice sur la licditÿ en droit international de la
menace ou de l'emploi des armes nueldaires

Trois personnes faisaient l'objet de poursuites p6nales pour avoir
intentionnellement endommag6 un sous-marin et du mat6riel apparte-
nant au Ministÿre de la dÿfense et utilisÿ dans le d6ploiement du mis-
sile nuel6aire Trident. Les accus6s reconnaissaient avoir caus6 les dom-
mages en question mais avangaient comme moyen de d&ense que leur
comportement se justifiait par la n6cessit6 d'empÿcher le gouvernement
de continuer h agir en violation du droit international coutumier selon
lequel, affirmaient-ils, le dÿploiement de missiles dans le cadre de la
politique gouvernementale de dissuasion nuclÿaire 6tait ill6gal. Au cours
du procÿs, les accus6s ont invoqu6 ÿ titre de preuve les dires d'un certain
nombre d'experts quant au contenu du droit international coutumier. Le
Pr6sident a admis la thÿse de la n6cessit6 et a'pri6 le jury d'acquitter les
accuses.

Le Lord Advocate a soumis la question de droit ci-aprÿs ÿ la High
Court sur la base de la section 123, 1, de la Loi de 1995 sur la procedure
pÿnale (]ÿcosse) :

<ÿ 1)  Dans un procÿs fond6 sur la procedure p6nale 6cossaise,
est-il admissible de produire des preuves visant h ÿtablir le contenu
du droit international coutumier tel qu'il s'applique au Royaume-
Uni ?

577



<< 2)  Existe-t-il dans le droit international coutumier une rÿgle
qui autorise un particulier en Ecosse h endommager ou it d6tmire
des biens afin de faire pr4valoir ses objections h la possession par le
Royaume-Uni d'armes nuclÿaires, aux mesures prises par celui-ci
pour placer de telles armes encertains points de l'Ecosse ou h sa
politique concernant lesdites armes ?

<<3)  Une personne accusÿe d'avoir intentionnellement en-
dommag4 ou volÿ des biens est-elle fond4e h invoquer comme
moyen de d4fense sa conviction que son comportement ÿtait juridi-
quement justifi4 ?

<< 4)  Une personne faisant l'objet de poursuites p4nales peut-
elle invoquer comme moyen de d4fense gÿn4rale que l'infraction
a 4tÿ commise en vue de faire obstacle ou de mettre un terme ÿ, la
perpetration d'une infraction par une autre personne ?))

Les accus4s ont comparu en qualit6 de d4fendeurs. Le premier dÿ-
fendeur a sugg6rÿ de reformuler la question 2 comme suit :

<<Le droit international et/ou le droit ÿcossais autorisent-ils
un individu en lÿcosse ÿ endommager ou ÿ d4truire des biens uti-
lis4s h des fins criminelles afin d'empÿcher la perp6tration par le
Royaume-Uni des actes criminels en cause, it savoir le dÿploiement
par le Royaume-Uni h l'intÿrieur et en dehors de l'Iÿcosse d'ogives
nuclÿaires Trident et la menace d'employer de telles ogives et dans
le cadre de la politique de dissuasion nucl6aire actuellement suivie
par le gouvernement de Sa Majest4 ?))
Au tours de la comparution a ÿtÿ pr4sentÿ au nora de l'un des d&

fendeurs un argument suppl4mentaire selon lequel les critÿres normaux
r6gissant le moyen de dÿfense de la nÿcessit4 ne s'appliquaient pas dans
le cas d'actes de dÿgradation intentionnelle commis par des groupes tels
que eelui auquel appartenaient les dÿfendeurs, d4signÿs aux Etats-Unis
sous le nom d'ÿ< associations civiques)).

Jugement

1)  Toute r+gle du droit intemational coutumier fait partie int4grante
du droit ÿcossais et h ce titre relive du juge et non du jury et il est hors de
question de demander au jury d'entendre ou d'examiner le t4moignage
d'un t6moin, si averti soit-il, quant au contenu du droit (par. 23).

2)  i)  Le moyen de d4fense de la n6cessit6 ne peut ÿtre valable-
ment invoqu6 dans les cas off l'urgence est telle que l'intÿress6
n'a d'autre choix, en raison des circonstances pressantes dans
lesquelles il se trouve, que de commettre ce qui serait autre-
ment un acte criminel.

ii)  Pour ÿtre recevable ÿ invoquer le moyen de ddfense de la n6-
cessit4, il faut notamment que l'int4ress4 ait des raisons s4rieu-
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ses de craindre que son inaction ne fasse des victimes (morts
et bless6s graves), que ses craintes r6sultent d'une appr6ciation
raisonnable des circonstances, que l'int6ress6 ait 6t6 pouss6

agir comme il l'a fait par lesdites circonstances et que l'on
puisse attendre d'une personne de bon sens dot6e d'un sang-
froid raisonnable, pr6sentant les caract6ristiques de l'int6ress6,
qu'elle r6agisse comme l'a fait ce dernier (par. 42);

iii)  I1 n'existe pas de base acceptable pour restreindre l'assistance
la protection des personnes d6jÿ connues de l'intervenant

ou ayant un lien avec lui au moment de sa r6action au danger
couru par autrui, encore que la proportionnalit6 de la r6action
puisse ÿtre fonction de l'6troitesse dudit lien (par. 44);

iv)  I1 n'y a pas de raison d6cisive d'exclure le moyen de d6fense
de la n6cessit6 pour le seul motif que les personnes en danger
6taient loin du lieu off ont 6t6 pr6tendument caus6s les dom-
mages intentionnels dÿs lors que ces personnes se trouvaient
dans la zone ÿ risques telle qu'elle peut ÿtre raisonnablement
circonscrite;

v)  L'int6ress6 doit, au moment off il a agi, avoir eu des raisons
de penser que les actes accomplis par lui avaient quelque
chance d'61iminer le danger pergu; si ses actes ne pouvaient
avoir d'autre effet que de retarder ou d'interrompre le dan-
ger (de fagon & le faire disparaÿtre pour un temps seulement)
ou de le rendre moins probable (sans l'61iminer m6me tem-
porairement), la n6cessit6 serait moins simple h appr6cier et
des questions de proportionnalit6 se poseraient et le fair de
rendre le danger plus improbable ne pourrait en rien 6tre jus-
tifi6 par la n6cessit6 (par. 46); en rÿgle g6n6rale, il semble
clair que le comportement en cause doit grosso modo avoir
6t6 proportionnel au risque, cette question 6tant une ques-
tion de fait g appr6cier dans les circonstances de chaque cas
(par. 47);

vi)  Rien ne permet de dire que l'on se trouve en pr6sence d'une
association civique dont la vocation impliquerait : a)qu'il
peut y avoir des cas off un intervalle de temps entre la percep-
tion de cons6quences n6gatives et la r6action con'espondante
serait acceptable; b) que la question des autres recours juridi-
ques disponibles ne dolt pas ÿtre limit6e au point de savoir si
de tels recours sont effectivement disponibles mais doit in-
clure le point de savoir si l'accus6 pouvait raisonnablement
penser qu'il n'avait pas d'autre moyen de r6agir ÿ la situation;
et c) que la Cour, lorsqu'elle appr6cie l'efficacit6 des mesures
prises, doit se demander si les accus6s ont pu raisonnablement
croire clue leur intervention r6duirait les cons6quences n6gati-
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ves et non pas si cette intervention ÿtait rÿellement susceptible
d'avoir un tel effet (par. 53 ÿ 55);

vii)  Rien ne permet de dire que ce qu'ont fait les dÿfendeurs a ÿtÿ
justifiÿ par la nÿcessitÿ, vu que leurs actes ont ÿtÿ planifiÿs des
mois auparavant, que ce qu'ils ont fait n'a pas ÿtÿ une rÿaction
naturelle ou instinctive ÿ la perception d'un danger, que les
circonstances n'avaient rien ÿ voir avec celles qui justifient
une intervention en rÿaction ÿ un danger immÿdiat, qu'il n'y
a pas le moindre indice que les dommages qu'ont causes les
dÿfendeurs et qu'ils prÿtendent apparemment avoir ÿtÿ indis-
pensables pour ÿviter ou rÿduire le risque ou les dÿgÿts, ont ou
auraient pu avoir une incidence quelconque sur le risque prÿ-
tendument imminent et que ce qui les a amends au contraire
faire ce qu'ils ont fait n'avait rien ÿ voir avec la mÿme nÿces-
sitÿ qui est reconnue par le droit ÿcossais (par. 100);

3)  i)  Qu'il n'est pas possible de dire a priori que la menace
d'emploi ou l'emploi du Trident ne pourrait en aucun cas ÿtre
considÿrÿ comme compatible avec les exigences du droit hu-
manitaire international (par. 9);

ii)  Que les rÿgles pertinentes du droit international conventionnel
ou du droit international coutumier, et en particulier les r+gles
du droit international humanitaire, ne sont pas censÿes rÿgir le
comportement des Etats en temps de paix (par. 95);

iii)  Que les risques plus flous que comporte le dÿploiement d'ar-
mes nuclÿaires en temps de paix sont totalement diffÿrents du
type de menace precise que les rÿgles du droit international
coutumier mettent sur le mÿme pied que l'utilisation effective
de l'arme en dÿclarant l'une et l'autre ill,gales (par. 96);

iv)  Qu'il est sans fondement de prÿtendre que le dÿploiement gÿ-
nÿral du Trident dans le cadre d'une politique de dissuasion
constitue une menace continue du type qui pourrait ÿtre ille-
gal parce qu'assimilable ÿ l'emploi et que le comportement
du Royaume-Uni auquel les dÿfendeurs ont tentÿ de s'opposer
n'est en aucune maniÿre illegal (par. 98); et

v)  Qu'il est sans fondement de prÿtendre que le comportement
des dÿfendeurs est justififi au regard du droit international
coutumier, que le dÿploiement du Trident n'est pas illegal au
regard du droit international coutumier et que, de toute ma-
nitre, mÿme dans l'hypothÿse d'un conflit armÿ et d'une me-
nace rÿelle, le droit international coutumier n'autofise pas des
personnes telles que les dÿfendeurs ÿ s'ÿriger en gardiens du
droit autoproclamÿs, habilitÿs ÿ colnmettre ce qui serait autre-
merit un acre dÿlictueux pour mettre fin ou obstacle aux acres
dfilictueux d'autrui (par. 99).
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4)  Que l'expression <<un point de droit qui a surgi ÿ propos de
ce chef d'accusation>> figurant ÿ la section 123, 1, doit ÿtre interpr6t6e
comme visant non seulement les points de droit qui sont d'une maniÿre
g6n6rale intrinsÿquement li6s au chef d'aceusation lui-mÿme mais aussi
aux points de droit qui ont surgi au cours de la proc6dure ayant conduit

l'acquittement ou ÿ la condamnation, y compris les points de droit sou-
lev6s par tout moyen de d6fense avane6 en r6ponse au chef d'accusation
que les points de droit invoqu6s par les d6fendeurs au cours du proems
seraient des points de droit entrant dans le champ de la section 123, 1,
que les questions 2, 3 et 4 telles qu'elles ont 6t6 formul6es n'6nongaient
pas ces points de droit mais qu'elles n'6taient pas irrecevables et que la
Cour n'6tait pas tenue de se borner ÿt r6pondre aux questions pos6es, que
les questions telles qu'elles 6taient formul6es d61imitaient un p6rimÿtre
utile entrant dans le champ de la section et d6finissaient un cadre auquel
la cour devait s'en tenir mais que, h l'int6rieur de ces limites, elle 6tait
fond6e ÿ traiter de points de droit plus pr6cis soulev6s par l'argumenta-
tion de la d6fense (par. 101); et

5)  i)  La question 2 appelle une r6ponse n6gative (par. 104);
ii)  La question 2 telle que reformul6e par le premier d6fendeur

appelle une r6ponse n6gative s'agissant du droit international
(par. 105) et de tout moyen de d6fense fond6 sur le droit 6cos-
sais de la n6cessit6 (par. 106);

6)  La question 3 appelle une r6ponse n6gative (par. 107), le sim-
ple fait de la commission par une personne d'actes r6put6s criminels
sur la base d'une interpr6tation erron6e de ses droits ne constitue pas un
moyen de d6fense (par. 109); et

7)  La question 4 appelle une r6ponse n6gative (par. 110 et 111).
La Cour r6serve son opinion quant h la question de la pr6rogative en

matiÿre de d6fense du Royaume.

Le fait est :

1)

2)

Que la Cour a des doutes s6rieux quant h la justiciabilit6 des
questions sur lesquelles elle est invitÿe ÿ statuer touchant la
politique de d6fense et de d6ploiement du Trident (par. 113);
Que l'6nonc6 de la doctrine de la n6cessit6 dans le ModUle de
code p6nal de l'Institut de droit am6ricain (d'ofl il ressort que
ce moyen est recevable lorsque l'auteur de l'acte a agi avec
la conviction que les cons6quences dommageables ÿ pr6venir
6taient plus graves que celles que pr6voyait la loi d6finissant
l'infraction en cause) semblait vici6 sur plusieurs points, en-
core qu'il s'appuyÿt sur un 61ÿment d'appr6eiation personnelle
plut6t que sur une estimation objective de ce qui est raisonna-
ble, faisait appel ÿt un critbre fond6 sur des cons6quences dom-
mageables plus ou moins graves sans 6gard apparent pour la
nature du comportement auquel l'auteur menace de recourir,
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semblait justifier la commission d'un crime pour prÿvenir un
autre crime chaque fois que le crime que l'auteur menagait de
perpÿtrer ÿtait plus lourd de consequences et ne semblait en
aucune maniÿre impliquer d'urgence de telle sorte que les tra-
vaux amÿricains de codification du droit pdnal ne paraissaient
guÿre de nature ÿ fournir de base adequate pour l'ÿlucidation
du droit ÿcossais (par. 55).

Texte exanÿind : avis consultatif de la Cour internationale de Justice en
date du 8juillet 1996 (par. 67 gt 86)
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Ino'oduction

Le 21 janvier 1990, le Lord Advocate a pr6sent6 fi la High Court,
sur la base de la section 123 de la Loi de 1995 sur la procedure p6nale
(Ecosse), la requite suivante :

1.  Les faits materiels en cause sont les suivants :

<ÿa)  Trois personnes (ci-aprÿs le collectif) ont fait l'ob-
jet de poursuites devant la sheriff court de Greenock sur la
base d'un acte d'accusation ÿnumÿrant quatre chefs d'accu-
sation. Une copie de l'acte d'accusation figure en annexe. La
Couronne a produit des preuves ÿ l'appui desdits chefs d'accu-
sation et aucune motion d'irrecevabilit6 n'a ÿtÿ prÿsentÿe.

< b)  Le dossier a notamment rÿvÿlÿ que les actes repro-
chÿs aux membres du collectif avaient ÿtd congus et commis
en raison de leur opposition aux amles nuclÿaires et au sys-
tÿme d'armes Trident.

c)  Ont tÿmoignÿ au nom des membres du collectif le
Pr A. Boyle, le Pr Paul Rodger et Mme Rebecca Johnston, tous
prdsentds comme des experts de divers aspects du dÿvelop-
pement et du contenu actuel du droit international coutumier
concernant les armes nuclÿaires. Le Procureur a contestÿ la
recevabilitÿ des ÿlÿments de preuve sollicitds des tdmoins sus-
visÿs en faisant notamment valoir que la presentation de preu-
ves/ÿ propos d'une question de droit n'ÿtait pas admissible.
Le sheriff a rejetÿ ces objections et autorisÿ la production de
preuves. A cet dgard, les tÿmoins se sont principalement rÿfÿ-
rÿs/t l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice en
date du 8 juillet 1996 sur la licÿitÿ de la menace ou de l'emploi
des armes nuclÿaires.

d)  A l'issue de la presentation de la dÿfense, il a ÿtÿ
demandÿ au nom du collectif des accuses que le sheriff sollicite
du jury une dÿcision d'acquittement. La demande, telle que l'a
interprÿtÿe et rÿsumÿe le sheriff, ÿtait la suivante : ÿ... les trois
accuses estimaient que le Trident ÿtait utilisÿ de fagon illicite,
leur opinion ÿtant fondÿe sur ce qu'ils considÿraient ÿtre l'ÿtat
du droit international et sur les avis qui leur avaient ÿtÿ donnÿs.
Et s'ils ÿtaient fondus /ÿ considÿrer que la menace ou l'em-
ploi d'armes nucldaires dtait illicite, ils avaient le droit, no-
tamment vu l'ÿnormitÿ des risques que comportaient les armes
nuclÿaires, de tenter de faire quelque chose pour empÿcher le
Royaume-Uni de continuer fi appliquer sa politique en matiÿre
d'armes nucldaires.

(ÿe)  Le sheriff, sur la base de cette argumentation, a
jugÿ que les accusds avaient agi sans ÿtre animds de l'intention
criminelle requise pour que soient rÿunies les conditions du
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crime de d6prSdation dSlibÿrSe et a priS le jury d'acquitter le
collectif des dSfendeurs.

2.  Le requSrant soumet en consequence pour avis it
MM. les Lords siSgeant il la High Court of judiciary les points de
droit suivants :

1)  Dans un procÿs fondÿ sur la proc6dure p6nale Scos-
saise, est-il admissible de produire des preuves visant it 6tablir
le contenu du droit international coutumier tel qu'il s'applique
au Royaume-Uni ?

2)  Existe-t-il dans le droit international coutumier une
rÿgle qui autorise un particulier en lÿcosse ÿ endommager ou
dÿtruire des biens afin de faire prSvaloir ses objections ÿ la pos-
session par le Royaume-Uni d'armes nuclÿaires, anx mesures
prises par celui-ci pour placer de telles armes encertains points
de l'Ecosse ou ÿ sa politique concernant lesdites armes ?

3)  Une personne accusSe d'avoir intentionnellement
endommag6 ou volÿ des biens est-elle fondSe ÿ invoquer
comme moyen de ddfense sa conviction que son comportement
6tait juridiquement justifi6 ?

4)  Une personne faisant l'objet de poursuites pSnales
peut-elle invoquer comme moyen de d6fense g6n6rale que
l'infraction a Stÿ commise en vue de faire obstacle ou de met-
tre un terme ÿ la perpetration d'une infraction par une autre
personne ?

It est donc respectueusement demands ÿ MM. les Lords de
faire signifier la requite susvisÿe aux personnes d6sign6es dans
l'annexe ci-jointe et de fixer la date ÿt laquelle se tiendra l'audience
off seront examines les points ci-dessus; puis de faire aviser les per-
sonnes en cause de ladite date; et, une lois examinSs ces points, de
rSpondre aux questions de droit soumises pour avis, dans les locaux
que MM. les Lords jugeront appropriSs. >)
L'acte d'accusation contre le collectif des accus6s 6tait congu

comme suit :

1)  Le 8 juin 1999, ÿ bord du navire Maytime amarrS dans
les eaux du Loch Goil, pros de Lochgoilhead (Argyll), vous ... avez
dSlib6r6ment et intentionnellement endommagS ledit navire, rays
avec un diamant ou autre objet similaire deux fenÿtres dudit navire
et tent6 de percer un trou dans l'une de celles-ci;

((,.,

3)  Au jour et/ÿ l'endroit susvisSs, vous avez dSlibÿrSment
et intentionnellement endommagS du materiel, dStdriorS des instal-
lations d'Squipement se trouvant ÿ bord dudit navire Maytime et en
particulier dScoupS un trou dans la barriÿre grillag6e des laboratoi-
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res du navire, rdduit en pi+ces le contenu de l'armoire dlectronique
dont vous avez arrachd les ills dlectriques, sectionnd la commande
dlectronique principale du treuil du navire, endommagd le cadenas
de la porte d'accÿs fi la salle de commande du navire en essayant
de la scier avec une scie fi mdtaux puis enduit le cadenas avec de la
colle ou une substance analogue pour le mettre hors d'usage, versd
de la colle ou une substance analogue sur les ills et commandes
d'une grue du pont supdrieur, sur les commandes du treuil susvisd
et sur les taquets de fixation du navire, placd une chaÿne sur le pont
supdrieur du navire, empÿchant la manoeuvre de cette gme et cassd
un dcran d'ordinateur du navire, ddtdriord une horloge murale dans
le laboratoire du navire et ddtdriord une armoire contenant l'alimen-
tation dlectrique d'un pont adjacent en ouvrant cette armoire par
effraction pour l'endommager;

<<4)  Au jour et fi l'endroit susvisds, vous avez ddlibdrdment
et intentionnellement endommagd une sdrie d'dquipements infor-
matiques, de bureau, dlectrique et acoustique, d'amplificateurs, de
tdldcopieurs, de tdldphones, d'outils, de documents, de dossiers et
un coffret et son contenu et avez 6td ces articles du navire et les
avez ddposds dans les eaux du Loch Goil, off ils se sont gorgds
d'eau et sont devenus hors d'usage; ou, A TITRE ALTERNATIF

<ÿAujour et il l'endroit susvisds, vous avez ddrobd la sdrie sus-
visde d'articles (dquipements informatiques, de bureau, dlectrique
et acoustique, amplificateurs, t61dcopieurs, tdldphone, outils, docu-
ments, dossiers, composants dlectroniques, mallette, dquipement de
radio et de tdldmdtrie, livres, coffret et son contenu), avez 6td lesdits
articles du navire et les avez ddposds dans les eaux du Loch Goil, ce
qui revient/ÿ les avoir ddrobds. >>
Le procÿs s'est ddrould entre le 27 septembre et le 21 octobre 1999

devant le Tribunal du sheriff Dunoon en prdsence du sheriff Gimblett et
d' un j uriste.

CoysEms : Pour le Lord Advocate : Menzies, QC, Di Rollo, A-D;
pour l'Advocate General : Murphy, QC; pour le premier ddfendeur : l'in-
tdressde elle-mÿme; amicus curiae : Moynihan, QC; pour le deuxiÿme
d6fendeur, L. Anderson, Mayer; pour le troisiÿme ddfendeur : O'Neill,
QC, McLaughlin.

PRONOYCÿ DU JUOEMENT : La Cour a prdsentd le jugement suivant le
30 mars 2001.

COMPOSITION DE LA HIGH COURT OF JUDICIARY : Lord Prosser, Lord
Kirkwood, Lord Penrose.
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JUGEMENTS : OPINION DE LA COUR

hÿtroduction

[ 1]  Angela Zelter, Bodil Roder et Ellen Moxley ont comparu pour
4tre jug4s sur la base d'un aete d'accusation devant la Sheriff Court de
Greenock le 27 septembre 1999 et fi des dates ult4rieures. L'acte d'ac-
cusation contenait quatre chefs d'accusation, tous dirig4s contre les trois
accus4s et tous ayant trait it des 4v4nements cens4s s'4tre produits le
8 juin 1999 fi bord du navire Maytime, alors amarr4 dans les eaux du
Loch Goil. Le Maytime avait un r61e dans les op6rations des sous-marins
transportant des missiles Trident. Le chef d'accusation n° 2 (vol) n'a pas
6t4 retenu par la Couronne et n'a done pas ÿ ÿtre examin4 plus avant. Les
chefs d'accusation 1 et 3 et la premihre option au titre du chef d'accu-
sation 4 4taient tous ax4s sur la dÿt6rioration intentionnelle de biens. Le
chef d'accusation 1 portait sur des dommages mineurs caus4s au navire
lui-m4me. Le chef d'accusation 3 portait sur la d4t4rioration d'ÿquipe-
ments et de mat6riel, et le chef d'accusation 4 portait sur la dÿtÿrioration
d'une s4rie d'ÿquipements informatiques et autres articles qui auraient
6t4 d4pos4s dans les eaux du Loch Goil oll ils se seraient gorges d'eau,
devenant de ee fait inutilisables. Ce chefd'inculpation 4tait pr4sent6 fi ti-
tre alternatif comme un vol, les accus4s ayant 6t6 les articles en question
du navire et les ayant d6pos4s dans les eaux du Loch Goil.

[2]  A l'issue du prochs, le 21 octobre 1999, le sheriff a pri4 le
jury de d6clarer chacun des accuses non coupables des chefs d'aceusa-
tion 1 et 3 et des deux alternatives visÿes sous le chef d'accusation 4.
Conform4ment ÿ cette demande, le jury a d4clar4 les trois accus4s non
coupables de ces trois chefs d'accusation.

Prdsentation du Lord Advocate

•  [3]  La section 123.1 de la Loi de 1995 sur la procedure criminelle
(Ecosse) dispose notamment ce qui suit :

<<Lorsqu'une personne jugÿe sur la base d'un acte d'aceusa-
tion est acquittÿe ou d4clar4e coupable d'une charge pesant sur elle,
le Lord Advocate peut soumettre pour avis il la High Court un point
de droit ayant surgi ÿ propos de cette charge... >>

[4]  La pr4sente requite est soumise par le Lord Advocate sur la
base de la section 123, 1, de la Loi de 1995. I1 soumet pour avis/ÿ la cour
quatre points de droit. Conform4ment aux procedures ÿnonc6es ÿ la sec-
tion 123, le premier accus6, Angela Zelter, a d4cid4 de comparaitre en
personne (comme elle l'avait fait lors du prochs) et les deuxihme et troi-
si4me d6fendeurs ont l'un et l'autre d4cid6 de se faire representer par un
conseil (comme ils l'avaient fait lors du prochs). Le 4 avri12000, la Cour
a dÿeid6 qu'une audience se tiendrait sur les points soumis, et Mme Zel-
ter, ayant choisi de ne pas ÿtre repr4sentÿe par un eonseil, a nommÿ GJB
Moynihan pour agir en tant qu'amicus curiae. La Courn'a pas exig6 de
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rÿponse officielle mais a enjoint aux parties de presenter leurs arguments
sous forme schÿmatique. Toutes les parties ont prÿsentÿ une argumenta-
tion ÿcrite mais pas nÿcessairement sous forme schÿmatique.

Questions subsidiaires

[5]  Diverses questions ont ÿtÿ soulevÿes par les parties par voie de
motions pr6sentÿes au cours de la procedure. Au surplus, certaines autres
requ6tes doivent ÿtre mentionnÿes.

[6]  Au nora du deuxibme dÿfendeur, une requite a 6tÿ prÿsen-
tÿe au titre du pouvoir de statuer en ÿquitd (nobile officium) de la cour

l'effet de soulever certaines questions prÿjudicielles ayant un rapport
avec la soumission du Lord Advocate. Cette requite partait de l'idÿe
qu'il existait des erreurs fondamentales quant fi l'historique et ÿ la na-
ture de la procedure. Dans la mesure o3 ils ont ÿtÿ ÿvoquÿs, les points
en question pouvaient ÿtre et ont ÿtÿ soulevÿs au cours de la procedure.
Cela ÿtant ÿvident, il n'a pas ÿtÿ avancÿ d'autres arguments au nom du
deuxibme dÿfendeur pour dÿmontrer que le recours au pouvoir de statuer
en ÿquitÿ (nobile officium) 6tait nÿcessaire, voire recevable. La requite
n'a toutefois pas 6tÿ abandonnÿe. A l'issue de la procddure, l'adjoint du
Lord Advocate a notamment demandÿ de la classer sans suite, ce qui est
manifestement la chose il faire.

[7]  A divers moments avant l'audience fixÿe pour l'examen de la
presentation du Lord Advocate, des minutes ont ÿtÿ dÿposÿes au nom
de chacun des trois accuses faisant ÿtat de leur intention de soulever des
questions de dÿvolution ÿ propos de la presentation du Lord Advocate.
Mis ÿ part les questions soulevÿes dans ces minutes, leur ddp6t a naturel-
lement soulevd des points de procedure et en particulier le point de savoir
si les questions soulevÿes dans les minutes ou l'une quelconque d'entre
elles devaient ÿtre examinees et tranchdes avant que ne se tienne aucune
audience relative/ÿ la prdsente opinion. Les audiences visant/ÿ rdsoudre les
questions soulevÿes dans les minutes ont ÿtÿ fixÿes de mani+re/ÿ coYncider
avec l'audience concernant la presentation elle-mÿme. Nous avons jugÿ
plus appropriÿ d'entendre les arguments des parties concemant les ques-
tions soulevÿes dans la presentation avant d'entendre leurs arguments sur
les questions soulev6es dans les minutes. De route fagon, bon hombre de
ces derniÿres questions ÿtaient devenues sans objet et n'ont pas ÿtÿ main-
tenues. Du fair du dÿp6t des minutes, l'Advocate General a ÿtÿ reprÿsentÿ
mais en fin de compte fien n'a subsistS, c'est pourquoi l'Advocate Gene-
ral ne souhaite faire aucun commentaire. Les questions qui subsistaient
sont examinees, bribvement, ÿ la fin de la prdsente opinion.

Compdtence

[8]  Sous diverses formes et h divers moments, la question a ÿtÿ
soulevÿe, au nora de chacun des dÿfendeurs et par l'amicus curiae, de
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savoir si une ou plusieurs questions 4voqu4es ÿ la demande du Lord
Advocate pourraient ÿtre d4clar6es irrecevables, aux termes de la sec-
tion 123, 1, de la Loi de 1995. I1 ne nous a pas sembl4 possible de donner
une r6ponse satisfaisante ÿ l'une quelconque de ces questions avant que
nous ayons entendu les arguments des parties sur le fond. En particulier,
il ne nous a pas sembl6 possible de d6cider a priori ÿ propos d'une de ces
questions si elle 4nongait un point de droit qui avait (ÿ surgi>> ÿ propos de
l'un des chefs d'accusation ou de d4terminer ?ÿ l'avance la nature, la por-
t6e et mÿme le nombre de points de droit que nous pourrions consid4rer
comme soulev6s par l'une ou l'autre des questions. Dans ces conditions,
nous avons r4servÿ la question de la comp6tence, en signalant aux par-
ties que, dans leurs expos4s, elles pourraient et en fait seraient cens6es
couvrir les points qu'elles consid4raient comme soulev4s par les chefs
d'accusation mais qu'elles consid4raient, dans leur 6nonc6, comme non
identifiÿes ou passÿes sous silence. En tout ÿtat de cause, cette maniÿre
de proc6der ne nous a pas paru susciter de difficultÿs et nous ne posons la
question de la competence qu'en liaison avec les questions de fond.

Les questions

[9]  Les questions pos6es dans la demande sont les suivantes :
1)  Dans un proems fondÿ sur la proc4dure p6nale 4cossaise,

est-il admissible de produire des preuves visant ÿ 6tablir le contenu
du droit international coutumier tel qu'il s'applique au Royaume-
Uni ?

(ÿ 2)  Existe-t-il dans le droit international coutumier une rÿgle
qui autorise un particulier en lÿcosse ÿ endommager ou ÿ dÿtmire
des biens afin de faire pr6valoir ses objections ÿ la possession par le
Royaume-Uni d'armes nucl4aires, aux mesures prises par celui-ci
pour placer de telles armes encertains points de l'Ecosse ou h sa
politique concernant lesdites armes ?

3)  Une persorme accusÿe d'avoir intentionnellement en-
dommag4 ou vo14 des biens est-elle fond6e ÿ invoquer comme
moyen de d6fense sa conviction que son compolÿtement 4tait juridi-
quement justifiÿ ?

4)  Une personne faisant l'objet de poursuites p4nales peut-
elle invoquer comme moyen de d4fense gÿnÿral que l'infraction a
6t4 commise en vue de faire obstacle ou de mettre un terme h la
perp4tration d'une infraction par une autre personne? >>

Procddure suivie lors du procb.s

[10]  Avant d'en venir ÿ d'autres questions, nous croyons n6ces-
saire de mentionner certains points touchant les aspects proc4duraux du
procÿs. La Couronne a cit6 une s4rie de t6moins et le sheriffnous signale
qu'aucune des preuves avanc6es n'est r4ellement contest4e. En outre, six
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minutes conjointes ont ÿtÿ dÿposres concernant la rÿcupÿration du mate-
riel dans le Loch, les frais de remplacement ou de rÿparation et les 61ÿ-
ments de preuve attestant la presence des accusrs h bord du navire. Les
trois accuses ont fait une dÿposition et il convient de rioter qu'en ce qui
concerne les 6vÿnements du 8 juin 1999 et leur arriÿre-plan, ils ont admis
presque tous ce que la Couronne souhaite ÿtablir h l'apptfi des charges
pesant sur eux. Toutefois, au nombre des preuves que les accuses sou-
haitent presenter au jury, soit personnellement en tant que dÿposition soit
en faisant appel ÿt d'autres tÿmoins, figuraient tout un ensemble de points
concernant les missiles Trident du Royaume-Uni ainsi que des preuves
relatives h l'6tat du droit international coutumier, points qui ont donnÿ
lieu h de nombreuses objections et ÿ des contestations sur la competence,
la recevabilit6 et la pertinence. En dehors des accuses, quatre tÿmoins
dÿcharge ont 6t6 cites : le professeur Paul Rogers, le professeur Boyle,
Rebecca Johnston et le juge Ulf Panzer. Ace stade, no.us nous bornons

noter que le sheriff a autorisÿ ces tÿmoins h drposer, encore qu'avec
certaines restrictions.

[1 I]  Une lois achevÿe la presentation des 61ÿments de preuve de
la drfense, le 19 octobre 1999, le sheriff a autoris6 le premier accusÿ et
le conseil des autres accuses il presenter des exposrs en dehors ou en
presence du jury. Ces exposrs ont pris fin le jour suivant et ont 6tÿ suivis
d'une rrponse du Procureur. De nouveaux exposrs ont 6t6 faits par les
conseils des deuxiÿme et troisiÿme accuses. Ces exposrs ont portÿ sur
toute une srrie de points. Aprÿs un ajournement, le sheriff a formulÿ cer-
taines conclusions et les a motivres. Sa conclusion grnÿrale a 6t6 qu'il lui
incombait de prier le jury d'acquitter les trois accuses des chefs d'accu-
sation concemant les dÿprÿdations volontaires et intentionnelles. Immÿ-
diatement aprÿs et le jour suivant, de nouveaux exposrs ont ÿt6 faits en
dehors de la presence du jury, au sujet de la charge retenue ÿt titre altema-
tif (vol) sous le chef d'accusation 4. Le sheriff a conclu que, 1/ÿ encore, le
jury devait ÿtre priÿ d'acquitter les accuses. Le jury a repris part au procÿs
et, comme nous l'avons indiqur, a acquitt6 les accusrs de routes les char-
ges retenues, conformrment aux instructions qu'il avait regues.

Points gt examiner et poins extrinsbques

[12]  I1 convient de souligner que les points sur lesquels doit se
pencher la Cour sont ceux que soul,vent les quatre questions soumises.
Pour rrpondre ÿ ces questions, il faut naturellement rrsoudre et trancher
certains points plus spÿcifiques ou subsidiaires. Mais avant d'en venir
aux points sur lesquels nous croyons devoir nous pencher, nous jugeons
nÿcessaire d'identifier certains points qu'il ne nous appartient pas d'exa-
miner ou que nous n'avons pas besoin d'examiner parce qu'il n'existe
pas de dÿsaccord ÿ leur sujet entre les parties.

[13]  Ainsi qu'il a ÿtÿ soulign6 au nom des dÿfendeurs, nous ne
sommes pas en prrsence d'un appel et abstraction faite de la clause de la

589



section 123, 5 de la Loi de 1995 selon laquelle notre opinion <<est sans
effet sur l'acquittement>>, il ne nous appartient pas d'examiner le bien-
fond6 de l'acquittement en tant que tel. D'un autre c6t6, le fait mSme
que les points de droit soumis pour avis h la Cour de eÿans ont surgi
propos de charges sur la base desquelles une personne a 6t6 acquitt6e
ou d6clar6e coupable indique clairement que les r6ponses donn6es par
la Cour peuvent montrer ou donner ÿ entendre que, de l'avis de la Cour,
l'acquittement ou la d6claration de culpabilit6 reposait ou ne reposait
pas sur une base solide. LYventualit6 d'un tel r6s.ultat dÿpend dans cha-
que cas d'espÿce des questions pos6es mais aussi de la nature de l'argu-
mentation de chacun des d6fendeurs que la Cour est tenue d'examiner.
L'id6e a 6t6 avancÿe au nom de ehaeun des d6fendeurs que, compte tenu
de la section 123, 5 en particulier, nous devions 6viter de dire quoi que
ce soit qui pourrait jeter le doute sur le bien-fond6 de leur acquittement.
Nous consid6rons cette position comme tout ÿ fair erron6e. L'acquitte-
ment est une chose acquise, quoi que nous puissions dire. Et ce que nous
devons dire dÿpend de ce que nous pensons devoir 8tre dit ÿ propos des
points de droit qui nous ont 6t6 soumis pour avis et de l'argumentation
des parties--y compris les d6fendeurs. Les arguments pr6sentÿs par les
dÿfendeurs sont d'une nature telle qu'ils ont un lien ÿtroit avec le bien-
fond6 de t'acquittement. Mais ceci n'est pas essentiel sous l'angle oÿl
nous nous plagons. Les questions sont g6n6rales, elles ne concernent pas
une situation particuliÿre.

[14]  Dans ees conditions, l'examen du raisonnement du sheriff
n'est pas non plus essentiel. Les arguments qui ont 6tÿ avanc6s devant
le sheriff au cours du proems et les expos6s qui lui ont ÿtÿ pr6sent6s se
sont r6v616s h notre avis ÿ la lois d6routants et souvent confus, et ils sem-
blent parfois diff6rer consid6rablement des arguments pr6sent6s devant
la Cour de c6ans. Dans ces conditions, nous ne jugeons pas nÿeessaire
d'examiner en d6tail ces arguments et expos6s non-plus que le raisonne-
ment du sheriff.

[15]  D'un point de vue factuel, il n'y a pas eu de divergences
rÿelles lots du proems quant aux actes commis par les accuses. I1 n'y
a pas non plus eu, au moins devant la Cour de e6ans, de contestations
quant au caract8re criminel de ees actes, abstraction faite de certains faits
justificatifs qui ont 6t6 avanc6s en faveur des d6fendeurs. A l'appui de ce
moyen de dÿfense, les d6fendeurs ont chereh6 ÿ d6montrer, et soutien-
nent devant la Cour de c6ans que le d6ploiement de missiles Trident par
le Gouvernement du Royaume-Uni viole le droit international coutumier
et est done ill6gal et constitue par surcroR une violation du droit 6cos-
sais. Compte tenu du d6roulement du proems et des expos6s pr6sent6s h
la Cour de cÿans, certaines questions se posent quant ÿ la base factuelle
ou h l'hypothbse rationnelle d'ofi nous devrions partir dans l'examen des
caract6ristiques et des incidences du d6ploiement de missiles Trident.
Mais l'argument de base des d6fendeurs est que le eomportement du
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Gouvernement du Royaume-Uni est criminel au regard du droit 4cossais.
,ÿ une exception pros sur laquelle nous reviendrons le moment venu :
c'est en partant de cette seule hypothÿse qu'ils abordent la question par-
ticuliÿre qui a surgi lors du procÿs (celle de l'existence 4ventuelle d'un
fait justificatif quelconque de nature ÿ faire perdre aux actes commis par
les requ4rants le caractÿre criminel qu'ils revÿtiraient autrement) ainsi
que les questions plus gÿnÿrales dont est saisie la cour de cÿans, celles,
formutÿes aux points 2, 3 et 4, de l'existence d'un fait justificatif ou
moyen de dÿfense se rapportant fi des actes--autrement criminels--de
dÿpr4dation intentionnelle ou de vol.

[16]  I1 est fi noter que les ddfendeurs ne prÿtendent pas qu'il suf-
rise qu'ils aient consid6rÿ de bonne foi le comportement du gouverne-
ment comme criminel pour ÿtre en droit de prÿtendre que leurs actes
taient justifies : ils partent de l'idÿe que le comportement du gouverne-

ment doit avoir ÿtÿ effectivement contraire au droit ÿcossais pour qu'ils
soient fondus fi 4mettre une telle prÿtention. I1 est ÿgalement fi noter
que nous ne sommes pas invites par la Couronne ou par tes d4fendeurs
fl examiner ou it trancher des questions se rapportant aux manifesta-
tions ou protestations ou aux limites 14gales d'une action positive vi-
sant fl manifester une opinion. La position des d4fendeurs est que leur
intervention--autrement criminelle--n'avait rien fl voir avec un acte
de protestation ou autre. Elle consistait en une sÿrie d'actes visant fi
empÿcher la commission d'un crime ou fi y mettre obstacle, dans des
circonstances off leur intervention ÿtait justifiÿe et d4pourvue de carac-
tÿre criminel--sur la base du droit international coutumier ou du droit
6cossais touchant te moyen de d4fense de la nÿcessit6. C'6tait lfi, ont-ils
dit--et fi juste titre--une chose trÿs diff6rente de l'expression d'une
opinion par voie de manifestation ou de la r6sistance symbolique sous
forme de d6sob6issance civile en vue de tenter d'influer sur le compor-
tement du gouvernement.

[17]  Ceci nous amine fi une question que nous croyons devoir
4voquer avant de traiter des points sur lesquels notre opinion est solli-
cit4e. Des manifestations et protestations et la d4sobÿissance civile ont
une histoire aussi longue qu'estimable. Ceux qui y recourent sont sou-
vent dispos4s, et en fait rÿsolus, ÿ franchir les limites de la 16galit6 pour
faire entendre leur voix aussi clairement que possible. En contrepartie,
ils peuvent ÿtre dispos6s ou r6solus fl subir une condamnation pour at-
teinte fi la loi--cette forme mineure de martyr 4tant peut-ÿtre susceptible
de contribuer fi renforcer ou fl faire connaitre leur point de vue. En se
d4solidarisant de ce type d'attitude et en faisant valoir que leur compor-
tement, 6tant justifid, ne pr6sentait pas le caractÿre criminel qu'il aurait
eu autrement, les d4fendeurs pouvaient ÿtre consid6r4s comme soulevant
un point de discussion juridique et jurisprudentielle relativement fami-
lier : quelles sont les circonstances dans lesquelles notre droit reconnait
une personne le droit de commettre un acte qui pr6senterait autrement un
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caractÿre criminel ? C'est sur cela qu'a portÿ en grande partie le procÿs et
c'est sur cela que porte l'argumentation dÿveloppÿe devant nous.

[18]  Mais il convient de noter trois points. D'abord, il ne serait
pas rÿaliste de penser que la question s'est simplement posse lors du
procÿs comme un point de droit devant conduire fi l'acquittement : il est
clair qu'en agissant comme ils l'ont fait, les dÿfendeurs souhaitaient en
rÿalitÿ faire l'objet de poursuites en vue notamment de soulever devant
les tribunaux la question de la justification et peut-ÿtre d'amener cer-
tains membres du public it considdrer le procÿs comme un test en matiÿre
d'intervention positive et d'immixtion dans les questions touchant g la
dÿfense. Ce n'est done pas seulement la Couronne qui, en posant ses
questions, a soulevÿ des problbmes gÿnÿraux : les ddfendeurs eux-mÿ-
mes semblent avoir ÿtÿ animus du mÿme dÿsir, lorsqu'ils ont entrepris de
planifier les operations auxquelles ils se sont livrÿs le 8 juin 1999.

[19]  En second lieu, justification et nÿcessitÿ peuvent certes se
greffer sur la question prÿalable de savoir si un accusÿ se trouvait en
presence et souhaitait empacher la commission par une autre personne
d'actes en eux-mames criminels mais le caractbre eriminel des actes que
les accuses ont tent6 d'ÿviter n'est pas nÿcessairement le point essentiel.
Lorsqu'on prend le caractÿre prÿtendument criminel des actes du gou-
vernement en ce qui concerne les missiles Trident comme la pielxe an-
gulaire de leur argumentation, les d6fendeurs nous paraissent--et c'est
ce qui ressort d'une bonne partie de la thÿse de Mme Zelter--traiter
le comportement pr6tendument criminel du gouvernement ÿ cet 6gard
non pas seulement comme une chose qui devrait ÿtre ÿtablie pour que
les moyens de d6fense de la n6cessit6 et de la justification puissent ÿtre
invoqu6s avec succÿs, mais comme la question principale, les actes com-
mis par les d6fendeurs au Loch Goil et le procÿs qui s'en est suivi n'6tant
qu'un moyen un peu compliqu6 de faire indirectement juger par la cour,
pour examen et, si possible, condamnation au pÿnal, l'attitude du gou-
vernement vis-a-vis des missiles Trident. Comme nous l'indiquons plus
loin, Mme Zelter a soulign6 que c'6tait en partie parce qu'elle n'avait
pas r6ussi ÿ amener des tiers g r6agir/ÿ ce qu'elle considÿrait comme un
acte criminel de la part du gouvernement qu'elle et les autres accus6s
s'6taient trouv6s amen6s h agir comme ils l'avaient fait. Mais il nous
paraÿt utile de noter, avant d'en venir ÿ cette question particuliÿre, que les
d6fendeurs n'ont pas seulement d6clar6 vouloir empÿcher physiquement
la commission des actes du gouvernement relatifs aux missiles Trident,
ils semblent aussi avoir eu et avoir encore un objectiftout different, celui
d'obtenir d'une juridiction britannique la caract6risation du comporte-
ment du gouvernement en tant qu'acte criminel.

[20]  En troisi+me lieu, nous soulignons que l'accent a 6t6 mis
sur l'appartenance des d6fendeurs ÿ une organisation qui s'int6resse
apparemment/ÿ la problÿmatique des armes nucl6aires et du d6sarme-
ment. Cette organisation est, semble-t-il, rÿgie par un certain nombre de
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principes et de rbgles auxquels se conforment les ddfendeurs lorsqu'ils
agissent au selwice des objectifs qu'elle poursuit. L'un de ces principes
est celui de la non-violence--qui ne pose pas trop de problÿmes pour
ce qui des protestations et de la dÿsobÿissance civile mais cadre moins
bien avec le concept de nÿcessit6. Ce que nous ÿvoquons ici fait par-
tie d'un ensemble de circonstances factuelles qui aident il comprendre
comment les trois dÿfendeurs se sont rÿunis pour rÿaliser leur exploit du
Loch Goil, en ayant sdrieusement planifiÿ leurs actes et en faisant fond
sur un volume apprficiable de connaissances ou d'idÿes concernant les
questions de dÿfense et de droit international. A beaucoup d'ÿgards, leur
operation apparaÿt comme un ÿlÿment, choisi avec soin, d'une campa-
gne politique de grande envergure. Le sheriff, aprÿs avoir mentionnÿ
les diverses sources auxquelles les d&endeurs avaient puisÿ leurs infor-
mations et leurs conceptions en ces matiÿres, a dit que les dÿfendeurs
avaient dÿgagÿ <<une position incontestÿe, sincere, inÿbranlable>> sur
divers points et les a opposes au commun des protestataires pacifistes.
Nous ne sommes pas stirs du sens fi donner au mot <<incontestÿe >> dans ce
contexte, et l'on pourrait dire que dÿfendre une position << inÿbranlable >>
n'est pas nÿcessairement d'un grand secours lorsque le bien-fondÿ de
cette position est contestÿ. Le point qui nous paraÿt devoir ÿtre examinÿ
plus avant concerne la sincÿritÿ des dÿfendeurs. C'est lfi une chose im-
portante dans la mesure oÿ toute forme de mauvaise foi pourrait rÿduire

nÿant les types de moyens de dÿfense invoquds par les dÿfendeurs et
qui sont ÿ la base des questions 2, 3 et 4. La sincÿritÿ est toutefois quel-
que chose de tl"ÿS rÿpandu. Au moins dans le contexte de la procedure
devant la Cour de cÿans (abstraction faite de la question examinee plus
loin aux paragraphes 49 ÿ 55), nous ne pensons pas qu'il ait ÿtÿ soutenu
au nom des dÿfendeurs que soit en ce qui les concerne soit pour ce qui
est des questions plus gÿnÿrales dont nous sommes saisis,la sincÿritÿ de
conviction d'une personne soit un ÿlÿment pertinent, sauf pour rÿpondre
/ÿ une ÿventuelle alldgation de mauvaise foi.

[21]  Ayant ainsi passÿ en revue divers points qui ne donnent pas
rÿellement lieu fi contestation, nous en venons aux questions qui ont ÿtÿ
soumises pour avis.

Question 1 : Dans un procOs fondÿ sur la procbdure pdnale bcossaise,
est-il admissible de produire des preuves visant h ÿtablir le contenu
du droit international eoutumier ?

[22]  Lots duprocÿs, des preuves ont ÿtÿ apportÿes quant au contenu
du droit international coutumier tel qu'il s'applique au Royaume-Uni.
Le sheriff precise qu'il lui a semblÿ qu'en sus des experts <<non juris-
tes >>, il ÿtait absolument impÿratif d'avoir le tÿmoignage d'un spÿcialiste
du droit international et qu',elle jugeait sans importance que cette vole
n'ait jamais ÿtÿ suivie en Ecosse dÿs lors qu'elle jugeait essentiel de
procÿder de la sorte. Elle a ajoutÿ qu'il ne lui paraissait pas appropriÿ
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qu'un conseil qui n'6tait pas nÿcessairement au fait du droit international
prenne la parole devant elle sur un aspect aussi d6eisif de la d6fense. Elle
a ajout6 qu'il n'aurait pas 6t6 difficile pour la Couronne de faire enten-
dre des ÿ contre-experts >>. I1 est ÿ noter que les preuves en question ont
6tÿ pr6sent6es devant le jury et non pas seulement devant le sheriff (en
dehors de la pr6sence du jury) en lieu et place d'expos6 juridique. (I1 est
6galement ÿ noter qu'au proems les vues des d6fendeurs sur le contenu
du droit ont apparemment 6t6 eonsid6r6es comme ayant une valeur ju-
ridique. Le earaetÿre raisonnable de ces vues semble avoir ÿgalement
6t6 consid6r6 par le sheriff eomme potentiellement important. Mais ces
particularit6s ne nous semblent pas avoir d'incidence sur la question.)

[23]  Nous sommes convaincus qu'en ce qui concerne la produc-
tion de preuves au proems lui-mÿme, la question appelle une r6ponse n6-
gative. Une rÿgle du droit international coutumier est une rÿgle du droit
cossais. De ee fait, darts une instance solennelle, la r6ponse doit 6maner

du juge et non du jury. Le jury doit reeevoir une injonction du juge et
il doit s'y conformer. I1 n'est done pas question de demander au jury
d'entendre et d'examiner les preuves apport6es par un t6moin, si averti
soit-il, sur le contenu du droit.

[24]  On nous a fait remarquer que des 616ments de preuve concer-
nant un droit ÿtranger peuvent valablement ÿtre apport6s dans le contexte
d'une proc6dure ÿcossaise. I1 enest ainsi parce que le droit en question
est un droit 6tranger. Toute analogie entre un droit ÿtranger et le droit
international coutumier est fallacieuse. On nous a aussi signal6 qu'il
peut ÿtre n6cessaire, dans certains cas, de disposer de preuves quant ÿ ce
qu'un individu croyait ÿtre le contenu du droit. Mais c'est lh une ques-
tion entiÿrement diff6rente de celle du contenu du droit. En pareil cas, il
appartiendrait, 1ÿ aussi, au juge d'informer le jury du contenu effectif du
droit, sans que des preuves sur ce point aient h ÿtre apport6es.

[25]  Les commentaires du sheriff ne fournissent aucune raison
justifiant la presentation de preuves au jury sur des questions de droit.
Ils donnent tout au plus ÿ entendre qu'il pourrait ÿtre souhaitabte d'aider
un juge, dans le cadre d'une proc6dure solennelle, h se faire une id6e
correcte du droit (qui pourrait ensuite ÿtre incluse dans des injonctions
adressÿes au jury) en entendant le t6moignage d'experts ou de sp6cialis-
tes d'une branche particuliÿre du droit.

[26]  Nous tenons ÿ rappeler que, tout comme il appartient au juge
de donner des directives au jury sur un point de droit, il appartient
l'avocat ou au conseil reprÿsentant une pattie de soumettre ÿ la tour tout
argument qu'il juge appropriÿ sur un queleonque point de droit. Si cet
argument repose sur un fondement faisant autorit6, ledit fondement peut
naturellement ÿtre mentionnÿ. Et nous convenons naturellement qu'un
tribunal peut juger commode d'etre renvoy6 g tout manuel, article ou
autres documents que le repr6sentant d'une partie fi la proc6dure peut
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prdsenter dans son argumentation comme fournissant un rÿsumÿ ÿclairÿ
de ladite argumentation. Un tribunal ne rejetterait pas aujourd'hui, selon
nous, une telle manibre de procÿder pour la seule raison que la documen-
tation prdsentÿe ne ferait pas autoritÿ d'un point de vue tectmique.

[27]  Nous ne sommes pas a priori insensibles it l'idÿe que si un
tribunal est disposÿ h lire ce que tel ou tel expert a ÿcrit dans un eontexte
gÿnÿral, il peut occasionnellement ÿtre opportun d'ÿcouter ce qu'il a
h dire dans te contexte particulier de l'affaire considÿrÿe. L'argumen-
tation qui nous a ÿtÿ donnÿe dans le contexte de la question 1 portait
essentiellement, cela va sans dire, sur la question de la pr6sentation de
preuves coneernant le cas d'espÿce devant le jm3'; et si l'utilitÿ ÿven-
tuelle de telles informations a ÿtÿ ÿvoquÿe, compte tenu de ce que le
sheriff avait h dire, la question n'a pas ÿtÿ examinee & fond. Ace stade,
nous inclinons h penser que la question relive du pouvoir d'apprÿcia-
tion du juge, encore que nous tenions ÿ rÿserver notre position sur ce
point. Nous souhaitons toutefois ajouter que si, dans un cas particulier,
le reprÿsentant d'une partie jugeait n6cessaire d'avoir recours h une
source d'information spÿcialis6e, la chose h faire serait normalement de
s'adresser/ÿ cette source, par ÿcrit ou par voie de consultation orale de
fagon que des arguments appropriÿs puissent ÿtre present,s, le moment
venu, par le repr6sentant en question. En matiÿre de droit international
coutumier, la question de savoir si une opinio juris s'est dÿgagÿe et
bÿnÿficie de l'acceptation gÿnÿrale qui est nÿcessaire pour qu'on soit en
presence d'une rÿgle de droit international coutumier peut bien ne pou-
voir ÿtre tranchÿe qu'en ayant recours h des spdcialistes. Mais compte
tenu des compÿtences et connaissances diverses d'un avocat, d'une part,
et d'un autre type de spÿcialiste, d'autre part, nous avons peine h ima-
giner une situation o/1 les donndes voulues seraient eommuniquÿes ÿ la
cour sous forme d'ÿlÿments de preuve, avec interrogatoire et contre-in-
terrogatoire et presentation de contre-preuves en faveur de l'autre partie.
Nous notons les rues exprimÿes par le sheriff. En l'espÿce, le problÿme
est malheureusement devenu plus complexe du fait que les preuves ont
tÿ produites devant le jury, que s'est trouvÿe simultanÿment posse la

question de savoir ce que le dÿfendeur pensait ÿtre le eontenu du droit,
et que la Couronne (ÿ juste titre/ÿ notre avis) n'a pas cherehÿ ÿ faire
tablir le eontenu du droit par voie de preuves ou contre-preuves. Mais

en derniÿre analyse, ce qui s'est passÿ au procÿs est un sÿvÿre rappel du
fait que les points de droit, si abstraits ou complexes soient-ils, doivent
8tre soigneusement identifiÿs et formulas pour et par le juge assurant la
prÿsidence.

Principes fondamentaux

[28]  Les questions 2, 3 et 4 requiÿrent l'examen d'un certain nom-
bre de principes fondamentaux du droit ÿcossais, ainsi que de l'ÿtat du
droit international, coutumier. I1 convient d'&udier ces questions sous
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un angle g6n6ral afin de d6finir le cadre dans lequel il est possible d'y
r6pondre.

Ddprÿdation intentionnelle

[29]  I1 n'est pas contestÿ que les actes qu'ont commis les d6fen-
deurs sont constitutifs en droit de d6pr6dation intentionnelle dÿs lors :
a) qu'ils avaient l'intention dÿlictueuse requise; b) qu'ils ne pouvaient
invoquer d'excuse aux termes de laquelle le droit consid6rait ces actes
comme justifi6s. Les deuxiÿme, troisi+me et quatriÿme questions concer-
nent non pas le caractÿre gÿnÿral du dÿlit de dÿprÿdation intentiomaelle
ou l'intention d61ictueuse qu'il exige mais des questions de justification.
Cela dit, certains des arguments qui ont 6t6 avanc6s, en particulier au
nom du deuxiÿme d6fendeur, nous font un devoir de formuler quelques
observations sur le d61it de d6prÿdation intentionnelle et l'intention dÿ-
lictueuse qu'il exige avant d'en venir aux questions de justification.

[30]  Pour cerner les limites des moyens de d6fense possibles en
r6ponse ÿ une accusation de d6prÿdation intentionnelle, il faut bien com-
prendre les 616ments constitutifs du d61it lui-mÿme. En droit moderne,
le d61it de d6pr6dation intentionnelle a ÿt6 d6fini comme la destruction
intentionnelle ou par imprudence ou la d6t6rioration des biens d'autrui,
par exemple en d6truisant des r6coltes, en tuant ou en blessant des ani-
maux, en abattant des murs de protection, etc. L'intention d61ictueuse
dans le cas de la d6pr6dation intentionnelle, qui est la seule chose qui
importe en l'espÿce, consiste dans le fair de savoir que le comportement
destructeur mis en cause a 6t6 adopt6 dans le m6pris le plus complet ou
la plus totale indiff6rence ÿt l'6gard des biens et des droits de propri6t6
d'autrui. L'affaire Ward c. Robertson aide h comprendre aux fins de la
pr6sente proc6dure ce qui fait qu'un comportement engendre ou non la
culpabilit6 de son auteur. Rien dans les circonstances factuelles de cette
affaire ne montrait que le requ6rant savait ou aurait dfi savoir que le
fait de traverser un champ utilis6 en permanence aux fins de pÿturage
rendrait l'herbe inutilisable et qu'on ne pourrait plus y faire paÿtre d'ani-
maux. Si le champ avait 6tÿ ensemenc6 de maniÿre commerciale, le cri-
tÿre de la connaissance nÿcessaire serait entr6 en jeu. Le but directement
destructeur du comportement aurait 6t6 pr6sum6, ind6pendamment des
motifs sous-jacents, sur la base des faits et circonstances montrant que
l'int6ress6 savait ou aurait dO savoir qu'en piÿtinant la r6colte, il ne pou-
vait que la d6truire ou l'endommager.

[31]  La terminologie juridique traditionnelle peut ÿtre source de
confusion. Mais il n'y a pas de doute quant aux conditions formelles de
la preuve du dÿlit. I1 n'est pas n6cessaire de prouver l'existence d'une
inimitiÿ ou autre motivation pour ÿtablir que la dÿprÿdation a ÿtÿ inten-
tionnelle. Les 61ÿments constitutifs de l'inffaction sont peu nombreux.
Les biens en cause doivent avoir appartenu ÿt, ou 8tre en la possession
d'autrui. Ils doivent avoir 6t6 d6truits intentionnellement ou par im-
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prudence. I1 faut que l'auteur du comportement incriminÿ ait su--ou
qu'existent des faits dont on pouvait infÿrer qu'il savait--que ledit com-
portement nuirait aux droits patrimoniaux d'une tierce personne sur les
biens en question. A notre avis, les faits admis dans la prÿsente espÿce
montrent que les dÿfendeurs ont dÿlibÿrÿment entrepris de causer des
dommages, y compris les dommages qu'ils ont effectivement causes et
l'argument selon lequel la mens rea requise pour que soit ÿtabli le dÿlit
de dÿprÿdation intentionnelle est dÿpourvu de fondement. La seule ques-
tion qui se pose est de savoir si le comportement dommageable qu'ils ont
eu est susceptible de justification.

Base sur laquelle les ddfendeurs s 'appuient pour faire dÿclarer leur
comportement justifiÿ

[32]  Mis it part certains arguments prÿtant ÿ confusion quant
la nature du dÿlit de dÿprÿdation intentionnelle et la mens rea qu'il exi-
gerait normalement, la thÿse soutenue par les d6fendeurs lors du procÿs
et devant la Cour de c6ans consiste en gros ÿ dire que ce qu'ils ont fait
ne doit pas simplement &re consid6r6 comme un acte isolÿ mais ÿtre
vu comme une r6action ou une rÿponse ÿ la politique du gouvernement
concernant les missiles Trident. Et l'argument selon lequel leur r6action
en r6ponse ÿtait justifi6e (au sens juridique, c'est-ÿ-dire comme fournis-
sant un moyen de d6fense opposable aux charges retenues contre eux) a
revÿtu deux formes diff6rentes : il a d'abord 6t6 soutenu que la politique
du gouvernement concernant les missiles Trident ÿtait elle-mÿme ill,gale
ou criminelle et que, de ce fait, il 6tait 16gitime de se livrer ÿ des actes qui
auraient autrement ÿtÿ criminels pour empÿcher ou prÿvenir l'action illÿ-
gale du gouvernement. Et, en tant qu'argument distinct, il a 6tÿ soutenu
que les d6fendeurs avaient agi pouss6s par la nÿcessitÿ, qui en droit 6cos-
sais est un moyen de dÿfense complet. Le premier de ces arguments est
liÿ it l'ÿtat du droit international coutumier de deux maniÿres diff6rentes.
D'abord, l'idÿe n'a pas ÿtÿ avancÿe que la politique du gouvernement
concernant les missiles Trident serait ill,gale ou criminelle indÿpendam-
ment du droit international coutumier, mais il a 6tÿ soutenu que ce com-
portement ÿtait illegal ou criminel sur la base du droit international cou-
tumier et revÿtait, de ce fait, ces caractÿres en droit ÿcossais. En second
lieu et de fagon tout it fait sÿparÿe, il a ÿtÿ soutenu que 1/ÿ encore en droit
international coutumier, le caractÿre illegal ou criminel de la politique
du gouvernement concernant les missiles Trident constituait une justi-
fication (non prÿvue par le droit ÿcossais et n'ayant rien ÿ voir avec la
justification sur la base de la nÿcessitÿ) de ce que les dÿfendeurs avaient
fait. Cet aspect de l'argumentation pr6sent6e au nom des dÿfendeurs peut
donc ÿtre considÿrÿ comme entiÿrement distinct de leur argumentation
concernant la nÿcessit6. Mais dans certains cas, lorsque est avanc6 un
moyen de dÿfense fondÿ sur la nÿcessit6 pour justifier des actes ayant
pour objet d'ÿviter ou de pr6venir un danger, il sera nÿcessaire de vÿrifier
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si le danger invoqud rdsulte d'un acte qui, d'une manibre ou d'une autre,
porte atteinte au droit civil ou pdnal ou d'un acte parfaitement lÿgitime
mÿme s'il est susceptible de crier un danger pour autmi. Nous pensons
que les d6fendeurs considbrent le premier argument, fondÿ non sur la
ndcessitÿ mais sur le droit international coutumier, comme le plus im-
portant, peut-Stre parce qu'ils sont motives--consideration quelque peu
6trangÿre h l'affaire--plus par le dÿsir de faire condamner le compor-
tement du gouvernement comme illdgal ou criminel que par des raisons
directement lides ÿ la question de leur culpabilitd dventuelle. Mais nous
jugeons opportun de considdrer d'abord la question de la n6cessitÿ avant
d'en venir aux qnestions de droit international coutumier et h la licdit4 du
comportement du gouvernelnent touchant les missiles Trident.

NOcessitO

[33]  I1 n'entre pas dans nos intentions de d6finir ce qu'est le
moyen de d&ense de la nÿcessit& Et nous soulignons qu'ÿ notre avis, il y
a beaucoup plus de chances de parvenir fi ÿlucider ou h prÿciser la notion
de nÿcessitd en partant d'une sÿrie dÿterminÿe de faits se rattachant it un
cas donnÿ que d'une analyse abstraite. Nous souscrivons toutefois h ce
qui est dit dans l'ouvrage de Glanville Williams Criminal Law, p. 728 :

La particularitÿ de la ndcessitd sur le plan de la doctrine ju-
ridique est qu'il est difficile de la formuler en visant h la precision
... C'est en rÿalitÿ un pouvoir de disculper exercÿ par les juges lors-
qu'ils sont amends il penser que l'ob6issance ÿ la loi aurait mis en
pÿril une quelconque valeur se situant/ÿ un niveau plus 61evÿ. Sir
Williams Scott a dit dans The Gratitudine [(1801) 3 Ch Rob 240,
p. 246; 165 ER 459] :

"Le droit engendrd par des cas de nÿcessitd n'a guÿre de
chance de fournir beaucoup de rbgles prÿcises; la nÿcessitd
forge le droit; elle laisse de c6tÿ les rbgles; et ce qui est consi-
dÿrÿ comme raisonnable et juste est aussi licite. I1 n'est donc
pas surprenant qu'on ne trouve gubre de rÿgles bien ÿtablies en
la matiÿre." >>

I1 n'y en a pas moins des facteurs qui sont reconnus de source anto-
risÿe comme contribuant au type de nÿcessitd constituant un moyen de
ddfense, et d'autres qui peuvent en principe ÿtre considdrds comme de-
vant ÿtre pris en compte. Dans chaque cas d'espÿce, il sera nÿcessaire de
dÿterminer si le moyen de dÿfense est ÿtabli, eu dgard ÿ ces facteurs.

[34]  I1 n'est pas contestÿ que la nÿcessitÿ peut ÿtre un moyen de
dÿfense pertinent en cas de d@rddation intentionnelle comme dans le cas
d'autres infi'actions. Dans certaines circonstances, un bien appartenant
h autrui peut faire courir un danger immÿdiat fi la vie ou fi la santd d'un
individu ou du compagnon de cet individu, selon la description du Lord
Justice-General Rodger dans l'affaire Moss c. Howdle, qui justifierait
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destructions et dommages mat6riels. Dans cette espÿce, la cour a jugÿ
que peu importait que le danger invoqud rdsulte d'un ÿvÿnement im-
prdvu, tel que catastrophe naturelle ou maladie, plut6t que de menaces
dÿlibÿrÿes. Dans le cas de dommages aux biens, le danger pouvait rÿsul-
ter d'un accident ou d'un manque de precautions, qui pouvait rendre un
objet physique dangereux. Un vÿhicule incontr61d roulant en direction
d'une foule pouvait ÿtre interceptÿ par quelqu'un d'autre que le propri6-
taire ou le conducteur lorsque cela ÿtait le seul moyen d'ÿviter que des
personnes ne soient tuÿes ou blessÿes, mÿme si une telle inteÿ-cention
causait des dommages au vÿhicule. L'ÿvdnement imprÿvu se trouvant/ÿ
l'origine du danger apparait lh encore comme dÿpourvu d'importance.

[35]  Si un danger rÿsulte de causes naturelles--par opposition it
un type quelconque d'action humaine--la justification d'actes de des-
truction ou de dÿtÿrioration des biens d'autrui ne repose pas sur une al-
legation selon laquelle les actes en question visaient ÿ prÿvenir quelque
chose d'illicite ou de criminel. Mais lorsque le danger rÿsulte d'un acte
ou d'une omission d'un ÿtre humain qui pourrait ÿtre contraire au droit
pÿnal ouÿ un devoir ou une obligation civique, la question se pose de
savoir quel poids devrait dventuellement ÿtre attachÿ h de telles consi-
derations pour dÿterminer si le moyen de dÿfense de la nÿcessitÿ est ÿta-
bli. En l'espÿce, le danger ne rÿsulte ÿvidemment pas d'une violation du
droit pÿnal ou du droit contractuel ou d'autres obligations civiles. Ce qui
est simplement dit, c'est que le comportement du gouvernement viole
le droit international coutumier et par consequent le droit interne. Dans
ces conditions, il n'est ni nÿcessaire ni opportun que nous dÿterminions
si un autre type de violation du droit pourrait ÿtre pris en compte pour
vÿrifier que le moyen de dÿfense de la nÿcessitÿ est ÿtabli. Au surplus, en
l'absence d'autres violations, il apparaÿt que le comportement du gou-
vernement en ce qui concerne les missiles Trident doit ÿtre considÿrÿ
comme entiÿrement licite ÿ moins que ne soit ÿtablie une violation du
droit international coutumier. Si des actions du gouvernement se rÿvÿ-
laient entiÿrement licites, nonobstant le danger qui pourrait en rÿsulter, il
est difficile de voir comment le moyen de dÿfense de la nÿcessit6 pourrait
tre invoquÿ pour justifier des actes, autrement criminels, d'une tierce

partie, accomplis pour empÿcher ces actions entiÿrement ticites. En tout
tat de cause, il n'a pas ÿtÿ prÿtendu dans la prÿsente affaire que si des

actions du gouvernement ÿtaient licites, le moyen de dÿfense de la nÿces-
sitÿ pourrait ÿtre invoquÿ. It est donc essentiel que, dans leur argumen-
tation sur la nÿeessitÿ, les dÿfendeurs dÿmontrent que le gouvernement a
agi en violation du droit international coutumier. Une telle violation est
un ÿlÿment indispensable de l'argumentation fondÿe sur la nÿcessitÿ tout
comme elle est ÿgalement essentielle h l'argument distinct qui est fondÿ
non sur la nÿcessitÿ mais sur le seul droit international coutumier.

[36]  I1 faut naturellement se rappeler que, si un manquement
la loi est un ÿlÿment indispensable du moyen de dÿfense de la nÿces-
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sits dans les circonstances de la pr6sente affaire, l'obligation d'6tablir
la n6cessit6 au regard du droit 6cossais, en prenant tous les facteurs ap-
propfi6s en compte, demeure entiÿre. Sous r6serve de ce que nous di-
sons plus loin ÿ propos du second argument des d6fendeurs fond6 sur le
droit international coutumier, il ne peut ÿtre r6pondu & une accusation de
dommage intentionnel en pr6tendant que le dommage a 6t6 commis pour
empÿcher la commission d'une autre infraction : Palazzo c. Copeland,
le Lord Justice-General, p. 54. Les principes de notre droit interne sont
g6n6raux et clairs. Une personne ne peut passe faire justice & elle-mÿme.
Une personne ne peut pas commetta'e une infraction pour empÿcher une
autre d'etre commise. S'agissant du moyen de d6fense de la n6cessit6,
il peut 6videmment arriver que le comportement criminel soit la source
du danger, soit directement en ce sens que les actes criminels qui sont
accomplis ou qui risquent de l'&re sont eux-mÿmes dangereux, soit de
fagon plus indirecte en ce sens qu'ils ont cr66 des circonstances (ou ont
contribuÿ & la cr6ation de circonstances) telles qu'un accus6 se sente en
droit de pr6tendre qu'il avait le devoir d'intervenir. Mais mÿme si l'616-
ment criminel est pertinent en ce qu'il 6tablit que la cr6ation du danger
n'6tait pas elle-mÿme licite, les facteurs qui d6montrent la n6cessit6 sont
des facteurs circonstanciels, concernant le danger lui-m6me, et doivent
tre 6tablis ind6pendamment du point de savoir si le danger a 6t6 provo-

qu6 par un acre criminel ou par une catastrophe naturetle. Nous allons
maintenant examiner ces facteurs.

[37]  I1 est clair que le facteur temps joue un r61e d6cisif. Le carac-
tbre imminent du danger est un 61ÿment essentiel du moyen de d6fense de
la n6cessit6. Si le danger n'est pas imm6diat au sens ordinaire du mot, on
dispose au moins de temps pour recourir & des mesures non criminelles
ou ÿ une mesure moins destructrice. Un danger qui se prÿsente comme
une menace pour plus tard par opposition & un danger imm6diat peut 8tre
6vit6 en informant le propri6taire du bien et en lui donnant ainsi la pos-
sibilit6 d'6viter le danger ou en faisant savoir ÿ une autorit6 quelconque
qu'il semble nÿcessaire d'intervenir. Cette autorit6 peut alors d6terminer
si une telle intervention est ÿ ses yeux n6cessaire et quelles pourraient en
tre les modalit6s. Si l'enchaÿnement des circonstances rend possible une

intervention 16gitime, il est difificile de voir pourquoi la loi permettrait
une tierce partie d'intervenir en recourant & des actions qui seraient

normalement qualifi6es de criminelles. I1 peut ÿtre difficile d'appr6cier
trÿs exactement le comportement du sauveteur ou de l'intervenant et les
cas marginaux peuvent susciter des difficult6s. Mais si le r61e de l'ap-
pr6ciation humaine dans le feu de l'action est dfiment pris en compte, le
danger auquel l'intervention humaine pr6tend parer doit avoir un carac-
tÿre d'imm6diatet6.

[38]  Un facteur lid au pr6c6dent est la gamme d'options qu'of-
frent les circonstances. Dans l'affaire Perka c. The Queen, le juge Dick-
son a analys6 en grand d6tail le moyen de d6fense de la n6cessit6. A la
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page 249e, il a invoqu6 le concept de nÿcessit6 en tant que circonstance
excluant l'illic6it6 d'un comportement qui serait autrement criminel.
Selon son analyse, le moyen de d6fense en cause pouvait atre invoqu6
si, dans une perspective r6atiste, l'individu n'avait pas d'autre choix, si
son comportement 6tait sans l'ombre d'un remord impos6 par les ins-
tincts humains normaux. I1 a ainsi repris l'opinion exprim6e par George
Fletcher dans Rethinking Criminal Law selon laquelle l'illic6it6 d'un
comportement ne s'inspirant pas d'une volont6 doit atre exclue dans le
contexte du droit criminel (p. 250a-b) :

Je souscris fi cette formulation du fondement des circonstan-
ces exeluant l'illic6it6 en droit criminel. A mon avis, ce fondement
d6passe le cadre des excuses codifi6es et englobe l'excuse r6siduelle
d6sign6e sous le nora de n6cessit6. Au cceur de ce moyen de d6fense
est le sentiment qu'il serait injuste de punir des violations du droit
dans des circonstances off l'int6ress6 n'avait pas d'autre option via-
ble ou raisonnable; l'acte 6tait fautif mais son illic6it6 est exclue
parce qu'il 6tait, dans la r6alit6 des faits, in6vitable.))
[39]  Dans Moss c. Howdle, le Lord Justice-General s'est r6f6r6

la page 223 ÿ l'examen de la base juridique du moyen de d6fense
de la n6cessit6 eta refus6 de l'61aborer plus avant. I1 a 6voqu6 l'opi-
nion du juge Dickson entre autres autorit6s et a d6clar6 ce qui suit
(p. 223D et F) :

I1 suit de lfi que le moyen de d6fense ne peut ÿtre valablement
invoqu6 torsque les circonstanees n'obligeaient pas en fait l'accus6

agir au m6pris de la loi...

Mlle Scott n'a pas contest6 que le point de savoir si ce moyen
de d6fense pouvait ÿtre invoqu6 devait ÿtre tranch6 sur la base de
ce critÿre ni que, M. Moss ayant ÿ sa disposition d'autres modalit6s
d'action, le moyen de d6fense n'6tait pas utilisable. ))
Ace stade donc, on peut dire que le moyen de d6fense/ÿ l'examen

ne peut ÿtre invoqu6 que s'il existe une n6cessit6 si pressante d'agir que
l'int6ress6 ne peut que recourir ÿun comportement qui serait autrement
criminel vu l'urgence de la situation dans laquelle il se trouvait.

[40]  La question qui se pose maintenant--et elle est directement
li6e it ce qui vient d'etre dit--concerne les eirconstances justifiant l'ac-
tion et elle est de savoir s'il suffit qne l'int6ress6 ait 6t6 guid6 par des cir-
constances qui lui sont personnelles. I1 est 6vident que, pour que l'action
satisfasse au critbre, il doit y avoir des motifs raisonnables de la consi-
d6rer comme n6cessaire. Le critÿre a 6t6 exprim6 de diverses manibres.
Selon une opinion, les circonstances ayant entrain6 l'action doivent ÿtre
si extremes qu'aucun 6tre humain ordinaire plac6 dans la mÿme situa-
tion n'aurait pu envisager d'alternative au compoxÿement criminel pour
6viter le p6ril, i1 a 6t6 soutenu au nora de la Couronne que la menace
qui est/ÿ l'origine de l'action doit avoir un caractbre si contraignant que
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route personne morale dans les mÿmes circonstances que l'accus6 aurait
rÿagi de la mÿme maniÿre. Notons fi titre de raise en garde que chacune
de ces propositions mÿconnaÿt le fait qu'il y a des personnes normales
qui ne rÿagissent pas ÿ une situation d'urgence. De plus, toutes les per-
sonnes normales ne sont pas ÿgalement braves et rÿsolues et toutes les
personnes morales ne pergoivent de la mSme maniÿre l'urgence ou le
danger. I1 convient de souligner que les questions relatives aux rÿactions
personnelles sont trÿs diffÿrentes de celles qui ont trait aux croyances ou
convictions personnelles prÿdtablies.

[41]  On nous a renvoyÿs au droit anglais de la contrainte, notion
analysÿe dans R c. Howe. Dans cette affaire, les appelants prÿtendaient
avoir tuÿ leur victime sous l'empire de la contrainte. La troisiSme ques-
tion renvoyÿe fi la Chambre des Lords en l'espÿce ÿtait la suivante : <<Le
moyen de dÿfense de la contrainte est-il inopposable si le Procureur ap-
porte la preuve qu'une personne dotÿe d'un degrÿ de fermetd raisonnable
et prÿsentant les caractdristiques des ddfendeurs n'aurait pas cÿdÿ aux
menaces comme l'a fait le dÿfendeur ?>> ,ÿ la page 426 (D-E), le Lord
Chancellor, Lord Hailsham, a dÿclarÿ :

<<I1 a ÿtÿ correctement soulignÿ par les deux juridictions de
jugement que la dÿfinition de la contrainte comporte un ÿlÿment
objectif--il doit avoir existÿ une menace d'un tel degrÿ de violence
qu'on ne pouvait pas attendre d'une personne dotÿe d'un degrÿ rai-
sonnable de fermetÿ qu'elle oppose une rÿsistance. Sans doute y
a-t-il aussi des ÿlÿments subjectifs mais, ÿ moins que le crit6re ne
fasse exclusivement intervenir la subjectivitÿ du dÿfendeur--ce
qui fi mon avis n'est pas le cas, la rÿponse ÿ la troisiÿme question
certifiÿe ... doit ÿtre affirmative. ÿ>

Dans R c. Martin, le juge Simon Brown a r6sum6 le droit anglais
dans les termes suivants (p. 653H il 654A) :

<< (Premiÿrement), le droit anglais reconnait, dans des circons-
tances extrSmes, le moyen de d6fense de la n6cessit6. Le plus sou-
vent, ce moyen se pr6sente sous la forme de la contrainte, c'est-fi-
dire d'une pression exerc6e sur la volont6 de l'accus6 par la voie de
menaces ou d'actes de violence illicites 6manant d'un tiers. Mais il
peut aussi jouer fi raison d'autres dangers objectifs menagant l'ac-
cus6 ou des tiers. En pareil cas, on peut commod6ment le d6signer
sous le vocable "pression des circonstances".

<<Deuxi+mement, le moyen de d6fense en cause ne peut 8tre
invoqu6 que si, d'un point de vue objectif, on peut consid6rer l'ac-
cusÿ comme ayant agi de maniÿre raisonnable et proportionnÿe
pour 6viter une menace, la mort ou une blessure grave.

<<Troisibmement, fi supposer que le moyen de d6fense puisse
tre invoqu6 par l'accus6 sur la base de son expos6 des faits, la

question doit 8tre laiss6e au jury auquel il doit ÿtre demands de r6-
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pondre aux deux questions suivantes : d'abord, l'accusÿ a-t-il ÿtÿ ou
peut-il avoir ÿtÿ poussÿ h agir comme il l'a fait parce que, se basant
sur ce qu'il ÿtait raisonnablement fondd fi croire 8tre la situation, il
avait des raisons sÿrieuses de craindre une atteinte fi la vie ou fi l'in-
tÿgritÿ corporelle; en second lieu, dans l'affirmative, une personne
sage dotÿe d'un degrÿ raisonnable de fennetÿ et prÿsentant les ca-
ractÿristiques de l'accusÿ pourrait-elle avoir rÿagi fi la situation en
adoptant le mSme comportement que l'accusÿ ? Si la rÿponse ÿ ces
deux questions est affirmative  ....  le moyen de dÿfense de la nÿces-
sitÿ pourrait 8tre valablement invoquÿ. >>

[42]  Dans R c. Howe, le Lord Chancellor a soulignÿ que la pression
des circonstances ÿtait un aspect de la nÿcessitd. Dans Moss c. Howdle,
cette approche a ÿtÿ adoptÿe par le Lord Justice-General. Abstraction
faite des questions de terminologie anglaise, ces observations sont d'un
grand secours pour comprendre certaines des conditions auxquelles est
assujetti le moyen de dÿfense de la nÿcessitd en gÿnÿral. L'auteur de
l'acte doit avoir eu de bonnes raisons de craindre qu'une atteinte fi la vie
ou ÿ l'intÿgritÿ corporelle ne soit le rÿsultat de son inaction; les motifs
engendrant cette crainte doivent s'appuyer sur une ÿvaluation raisonna-
ble des circonstances; l'auteur dolt avoir dtd contraint d'agir comme il l'a
fait par ce type de consideration; et le moyen de dÿfense ne poun'a 8tre
valablement invoquÿ que s'il se trouve qu'une personne sage dotÿe d'un
degrÿ raisonnable de fermetÿ et prdsentant les mSmes caractÿristiques
que l'auteur aurait rÿagi comme il l'a fait.

[43]  Ces critÿres reconnaissent que des personnes diffÿrentes rÿa-
gissent diffÿremment au danger. Le critÿre se rdfÿre il ce que ferait une
<<personne sage ayant un degrÿ raisonnable de fermetÿ)>. I1 ne suffirait
pas pour exclure en tant que moyen de dÿfense un ÿtat de nÿcessitÿ qui
serait g tous autres dgards appropriÿ de montrer qu'une personne prÿsen-
tant des caractÿristiques diffÿrentes de celles de l'auteur n'aurait pas eu
assez de dÿtermination pour prendre des mesures efficaces. Si l'on prend
le simple exemple d'un vÿhicule incontr61ÿ, on peut facilement imaginer
des circonstances darts lesquelles tenter d'arrSter un vÿhicule en mou-
vement mettrait la personne de l'auteur en danger. Certains individus
poun'aient juger un tel risque inacceptable. Dans Perka, le juge Dickson
a dit dans ses conclusions prÿliminaires que le caractÿre involontaire du
comportement de l'auteur se mesure par rapport/ÿ ce que la sociÿtd at-
tend en fait de rdsistance appropriÿe et normale ÿ la pression>> (p. 259d).
La sociÿtÿ reconnaitrait normalement qu'il dolt y avoir une gamme de
rÿactions acceptables fi un danger ou ÿ une autre forme de pression. I1
peut y avoir certains dangers auxquels ne rÿagiraient que les personnes
les plus rÿsolues.

[44]  Au nora de la Couronne, il a ÿtd soutenu que, pour qu'une
rdaction fi un danger soit justifiÿe par le moyen de dÿfense de la nÿces-
sitd, il faut que la personne ou les personnes exposdes au risque soient
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clairement identifi4es et aient une relation quelconque avec l'auteur.
Dans cette perspective, la personne qui a arrÿt4 le v4hicule incontr614
visÿ plus haut poun'ait invoquer le moyen de d6fense de la n6cessitÿ s'il
avait un ÿ compagnon)) dans la foule en p6ril mais ne pourrait le faire
si tousles membres de cette foule lui 6taient 6trangers. A notre avis, il
n'y a pas de raisons valables de restreindre l'op6ration de sauvetage/ÿ la
protection des personnes d6jit connues du sauveteur et ayant une relation
avec lui au moment off se situe la r6action au danger qui menace autrui.
Sans doute l'existence d'un lien 6troit a-t-elle, ÿ certains 6gards, un r61e

jouer en la matiÿre. La proportionnalit4 de la r6action peut par exemple
se mesurer en tenant compte de ce lien. La r6action des parents face au
danger qu'ils redoutent pour leur enfant peut raisormablement ÿtre plus
extrÿlne que celle d'un tiers n'ayant pas de relation avec l'enfant. Mais
il n'y a ÿ nos yeux aucune raison d'exiger l'existence d'une relation an-
t6rieure en tant que condition n6cessaire de la n4cessit6. A cet 4gard,
nous consid4rons les expos4s de l'amicus curiae cornme bien fondus. Si
l'on voulait prÿciser le terme ÿ compagnon)), il faudrait le d4finir comme
6tant route personne pouvant raisonnablement ÿtre consid6r6e comme en
danger faute de mesures visant ÿ pr6venir le p6ril.

[45]  I1 a 6tÿ longuement d6battu du point de savoir si le moyen
de d6fense de la n6cessit6 pouvait ÿtre invoqu6 lorsque l'endroit et la
ou les personnes menacÿes par le danger redout6 6taient loin du lieu
du dommage intentionnel all4gu4. Nous ne voyons pas de raison de r4-
pondre par la n4gative. Dans le monde moderne, beaucoup de proc6d6s
industriels sont susceptibles de produire des destructions massives dans
un vaste cercle autour d'une installation industrielle d4termin6e. Si une
personne endommageait une installation industrielle pour empÿcher un
d4sastre qu'elle pouvait raisonnablement consid4rer comme imminent et
qu'elle pouvait 4viter en agissant comme elle l'a fait, il n'y a pas de rai-
son d6cisive d'exclure le moyen de dÿfense de la n6cessit4 pour la seule
raison que les personnes en danger se situaient/ÿ une certaine distance de
l'installation industrielle dÿs lors qu'elles se trouvaient dans la zone de
risque pouvant raisonnablement ÿtre circonscrite.

[46]  II a 4galement 6t4 soutenu au nora de la Couronne que l'auteur
doit/ÿ tout moment avoir des raisons de penser que les actes accomplis
avaient quelque chance d'6carter le danger pergu. A notre avis, cette
position est fond4e. Le moyen de d6fense vise tout comportement ayant
pour objet direct d'intervenir pour 6viter une crise. S'il n'y avait aucune
chance que le comportement incrimin4 ait un effet sur le danger redout6,
alors la relation entre le danger et le comportement ne serait pas 6tablie.
Dans le contexte de la destruction ou de la d6t4rioration du bien d'autrui
pour 4viter un danger, compte tenu de l'4tat dudit bien ou de ce qui a 4t4
fait/ÿ son d4triment ou avec lui ou de la menace qu'il repr4sentait, le lien
pourrait normalement ÿtre facile/ÿ 6tablir, comme dans le cas du v6hi-
cule incontr616. Dans d'autres circonstances, si l'action ne pouvait faire
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plus que repousser ou inten'ompre le danger (de sorte que le danger ne
serait ÿcartÿ que pour un temps), il serait moins simple de se prononcer
sur l'existence de ia ndcessit6. En particulier, des questions de propor-
tionnalitÿ se poseraient; et rendre simplement un danger moins probable
pourrait ne pas ÿtre considÿrÿ comme justifi6 enrien par la nÿcessitÿ.

[47]  I1 paraR clair, si l'on entend se rdf6rer gun principe gÿnÿral,
que le comportement adopt6 doit ÿtre grosso modo proportionnel au ris-
que. I1 y aura toujours une question de fait ÿ trancher dans les circons-
tances de l'espÿce.

[48]  I1 y a bien entendu un diffdrend majeur entre les parties quant
au point de savoir si et comment le moyen de dÿfense de la nÿcessitÿ
pourrait atre considÿrÿ comme utilisable en l'occurrence. Mais si nous
laissons de c6t6, pour le moment, les questions relatives ÿ l'application
des principes appropriÿs, il nous apparaÿt qu'il n'y a gu+re de divergen-
ces entre les parties quant ÿ ce que sont ces principes--sous rÿserve
d'une exception. C'est cette exception que nous croyons devoir exami-
ner maintenant.

[49]  Lors de la phase finale de la procedure, dans la deuxiÿme
intervention qu'il a faite au nom du deuxiÿme dÿfendeur, M. Anderson
a avancÿ un argument qui n'avait pas 6t6 invoquÿ dans le premier plai-
doyer ni au nom de l'un ou l'autre des autres dÿfendeurs. Cet argument
n'a pas ÿt6 acceptÿ au nora de Fun ou l'autre des autres d6fendeurs.

[50]  En bref, l'argument consiste il dire que les critÿres de la nÿ-
cessit6 identifiÿs dans l'affaire Moss c. Howdle ou n'importe off ailleurs
dans te droit dcossais ne reprÿsenteraient pas le droit de la nÿcessit6 par
rapport ?L une catÿgorie de ce qui relÿverait autrement du ÿ dommage in-
tentionneb). I1 s'agissait 1ÿ, selon l'argument en question, du dommage
caus6 par les ÿ associations civiques)). L'argument reposait sur certaines
dÿcisions amÿricaines et, si nous l'avons bien compris, tendait ÿ ÿtablir
que ces dÿcisions mettaient en lumiÿre des principes que nous pourrions
et devrions incorporer dans le droit ÿcossais, nonobstant l'absence de
base en ce sens dans ledit droit 6cossais, l'idÿe ÿtant sans doute d'appli-
quer de vieux principes ÿt un nouveau type de situation.

[51]  Avant d'examiner les ddcisions am6ricaines, nous voudrions
souligner qu'on ne nous a pas donn6 de dÿfinition du terme ÿassocia-
tions civiques)). En termes objectifs, il apparait qu'il s'agit simplement
de citoyens qui interviennent pour endommager des biens publics. I1 se
dÿfinirait donc apparemment par leur propre dÿcision d'intervenir et il y
a donc 1ÿ, nous semble-t-il, un processus d'autosÿlection et d'autosancti-
fication. IIne nous apparaR pas clairement pourquoi il dolt recevoir une
appellation spÿciale comme celle d'ÿ association civique)). Les person-
nes dont nous parlons sont des personnes qui ont apparemment acquis la
conviction que leur opinion propre doit l'emporter sur celle des autres,
pour des raisons qui ne sont pas identifiÿes. Ce peut ÿtre bien entendu
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des personnes autrement irrÿprochables et d'une intelligence indubita-
ble. Mais pas ndcessairement. Ce ne sont pas forcÿment les gens brillants
ou ÿquilibrÿs qui, pour une raison ou une autre, peuvent se sentir incapa-
bles d'accepter le r61e ordinaire d'un citoyen dans une dÿmocratie. C'est
une des bizarreries de l'expression <<association civique>> (et de l'ex-
pression << citoyens du monde >> utilisÿe par les d&endeurs) que la notion
de citoyen est invoqude par des personnes qui prÿtendent representer une
categoric ou un nombre non identifiÿs de concitoyens mais ne peuvent
rien trouver dans la notion de citoyen telle qu'on l'entend gÿnÿralement
qui leur donnerait le droit d'agir pour rfialiser les vÿeux des citoyens en
question et aller fi l'encontre de ceux des autres.

[52]  Comme l'a dit lejuge Edmund Davies dans SouthwarkLon-
don Borough Councilc c. Williams (p. 745 H), le droit traite avec la plus
grande mSfiance tout ce qui relive de l'autoprotection et ne permet d'uti-
liser ce type de recours que dans des circonstances trÿs spÿciales. La rai-
son de cette prudence est claire--la n6cessit6 peut trÿs facilement sel-vir
de masque it l'anarchie. (On peut noter en passant clue le juge fait ensuite
la remarque que, dans tousles cas oh la nÿcessit6 a 6t6 invoqu6e avec
succÿs, on se trouvait en pr6sence d'une << situation d'urgence compor-
rant un p6ril imminent. >>) Ces observations ont 6t6 cit6es--et approu-
vÿes--par la MagisO'ates Court qui a eu fi connaÿtre de l'affaire Hut-
chinson c. Newbmy. On voit difficilement comment un groupe de saints
ou de prÿcheurs potentiels formant une << association civique >) pourrait
8tre consid6r6 comme motiv6 par une forme de n6cessitÿ sans ouvrir la
porte fi l'anarchie sous une forme non circonscrite et tout ÿ fait dange-
reuse. La fornmle connote 6videmment la lÿgitimit6 d'un comportement
dans l'intÿrSt public. Mais il ne semble y avoir aucune base objective qui
justifie une telle connotation.

[53]  M. Anderson a pr6tendu que le moyen de d6fense g6n6rale de
la justification 6tait beaucoup plns large que ne le donnaient fi penser la
jurisprudence et la doctrine 6cossaise et que les affaires amÿricaines, no-
tamment Commonwealth c. Berrigan, People c. Gray, et Commonwealth
c. Capitolo, contenaient des observations prÿcieuses sur lesquelles la
cour pourrait s'appuyer. Ces sources jurispmdentielles dtablissaient, a-
t-il dit, trois choses : 1) La question de l'immÿdiatetÿ n'ÿtait pas can-
tonnÿe ÿ celle de la rÿaction immediate; il pouvait y avoir des situations
dans lesquelles un dÿlai enh'e la perception du danger et la rdaction ÿtait
acceptable. 2) La question de savoir s'il existait des moyens licites ne
devait pas 8tre ramenÿe au point de savoir si de tels moyens existaient
effectivement mais devait inclure celle de savoir si l'accusÿ pouvait rai-
sonnablement penser qu'il ÿtait fi marne de rÿagir par d'autres moyens
efficaces. 3) En dÿcidant si les mesures prises ataient efficaces, la cour
devait se demander si l'accusÿ pouvait raisonnablement croire que les
mesures attdnueraient le dommage, et non pas s'il dtait vraiment proba-
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ble que les mesures pr6viendraient le danger. I1 semble avoir ÿtÿ reconnu
que ces propositions constituaient une innovation en droit 6cossais.

[54]  Les affaires am6ricaines ne sont pas convaincantes. L'affaire
Berrigan concernait deux dispositions du Code p6nal de Pennsylvanie.
Devant la juridiction sup6rieure, le juge Brosky a cit6 au paragraphe 4 les
observations du juge Rehnquist dans United States c. Bailey sur le droit
commun amÿricain de la n6cessit6 eta fait valoir qu'<<en Pennsylvanie,
le moyen de dÿfense de la justification reconnue par notre Assemblÿe
gÿn6rale ... est une variante moderne, ÿlargie, du moyen de d6fense de
la n6cessit6 tel qu'il est reconnu par la common law. Les observations du
juge Rehnquist sur les moyens de d6fense de la contrainte et de la n6ces-
sit6 en tant que mesures de la common law amÿricaine rÿduisent ÿ nÿant
la premi6re et la deuxi6me proposition de M. Anderson. I1 a dÿclarÿ :

<<De quelque mani6re qu'on d6finisse ces moyens de d6fense,
un principe demeure : s'il existait une alternative 16gale raisonnable

la violation de la loi, une chance ÿ la fois de refuser de commettre
l'acte criminel et d'ÿviter le pÿril redoutÿ, lesdits moyens de d6-
fense ne peuvent atre valablement invoqu6s. ))

L'adoption par la Pennsylvanie d'un moyen de d6fense statutaire
qui va en sens contraire de la common law amÿricaine n'est pas une
base bien solide pour amender la common law ÿcossaise. L'affaire Ca-
pitolo a 6t6 tranchÿe sur la base du mÿme code et les mÿmes remarques
s'appliquent. Dans l'affaire People c. Gray, une d6cision d'un tribunal
de premi6re instance de New York 6tait en cause. M. Anderson a admis
que beaucoup de propositions contenues dans l'opinion du juge Safer-
Espinoza n'6taient cautionn6es par aucune autre autoritÿ. I1 nous a tou-
tefois indiqu6 que des vues similaires avaient trouvÿ expression dans
d'autres tribunaux p6naux de premi6re instance en Am6rique. En citant
la jurisprudence amÿricaine, il nous a rappel6 que, dans !'affaire Moss c.
Howdle, le Lord Justice-General avait cit6 les vues du juge Cardozo en
faveur de l'adage <<le danger invite le sauvetage)). I1 y a peut-6tre une
6volution ou une r6vision jurisprudentielle dans le cadre des tribunaux
p6naux des lÿtats-Unis. Le juge Safer-Espinoza peut avec le temps ac-
quÿrir l'autoritÿ du juge Cardozo, mais il serait pr6matur6 d'accepter son
jugement comme ayant acquis le statut d'une description faisant autorit6
du droit moderne de la n6cessit6 en Am6rique, et plus encore une ÿnu-
m6ration convaincante de ce que doivent ÿtre les ÿ16ments constitutifs de
ce moyen de d6fense dans d'autres pays.

[55]  Les arguments de M. Anderson sont totalement d6pourvus
de fondement. Dans ses ÿcritures, l'amicus cztriae a suggÿr6 de se re-
porter au mod61e de code pÿnal de l'American Law Institute. Ce code
met l'idÿe que le moyen de d6fense peut ÿtre invoquÿ lorsque l'auteur

consid6re le comportement qu'il adopte comme nÿcessaire pour ÿviter
que lui-mÿme ou une tierce personne ne subisse un dommage d6s lors
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que le dommage qu'il cherche ÿ 6viter en se comportant comme il le
fait est plus grave que celui que la loi d6finissant l'infraction correspon-
dante entend prÿvenir. Cette formulation m6rite qu'on s'y arrÿte. Mais
elle semble pr6senter plusieurs d6fauts dans le contexte o3 nous sommes.
Elle met l'accent sur la conviction personnelle plut6t que sur le carac-
tÿre objectivement raisonnable. Elle d6finit le critÿre en recourant ÿ une
comparaison entre des dommages sans 6gard apparent pour la qualit6
du comportement envisag6. Elle semble justifier un crime commis pour
empÿcher un autre crime chaque lois que le crime envisag6 implique un
dommage, plus grand. Elle ne semble requ6rir l'imm6diatet6 en aucune
maniÿre. A notre avis, il est peu vraisemblable que les codifications am6-
ricaines du droit p6nal fournissent une base s6rieuse pour la d6termina-
tion du contenu du droit 6cossais. Le droit 6cossais est ce qui a ÿt6 dit
dans l'affaire Moss c. Howdle. La r6forme n'est pas notre affaire mais
celle du Parlement. C'est ÿ partir des facteurs identifies dans cette affaire
que les moyens de d6fense utilisables par les personnes se trouvant dans
la situation des d6fendeurs doivent ÿtre examin6s.

Licdit& de l'action du gouvernement : justiciabilit&

[56]  Ayant passÿ en revue les principes qui rÿgissent la nÿcessitÿ,
nous nous tournons vers la question de la lÿgalitÿ des actes du gouverne-
ment et nous examinons tout d'abord la justiciabilitÿ de cette question.
L'avocat adjoint n'a pas fait valoir que la licÿitÿ du dÿploiement du Tri-
dent II n'ÿtait pas justiciable de la Cour de c6ans, lÿtant ÿ l'origine de la
prÿsente procfidure, la Cour aurait ÿtÿ mal placÿe pour ce faire. Mais il
y a lieu de souligner que, de ce fait, un problbme important s'est trouvÿ
laissÿ de c6t6. L'ÿtat des choses en 1964 est illustrÿ par l'affaire Chan-
dler c. Director of Public Prosecutions qui mettait en cause les activit6s
du Comitÿ des 100. A la page 791, Lord Reid a dit ce qui suit :

<<I1 est ÿ mon avis 6vident que l'utilisation et l'armement des
forces armies relÿvent--et ce depuis des siÿcles--du pouvoir dis-
cr6tionnaire exclusif de la Couronne et que nul ne peut faire usage
d'une voie de droit en all6guant que ce pouvoir discrÿtionnaire a ÿt6
mal exercÿ ... Toute personne ale droit, rant dans le cadre qu'en de-
hors du Parlement, de dire que la politique suivie en ce qui concerne
les forces armies doit dtre modifiÿe; mais jusqu'h ce qu'un chan-
gement intervienne, sur l'initiative du gouvernement ou autrement,
nul ne peut contester la politique en vigueur devant les tribunaux. >>

L 'ÿvaluation de l'intÿrOt bien compris de l'Etat en matibre de dÿfense
relive du pouvoir discrÿtionnaire de l'Etat.

[57]  Au nom du troisiÿme dÿfendeur, Mme Moxley, M. O'Neill a
soutenu que le droit avait 6voluÿ depuis 1964. I1 6tait de plus en plus lar-
gement admis que l'exercice du pouvoir discrÿtionnaire 6tait susceptible
d'un contr61e judiciaire. Mais mÿme en admettant qu'il en soit ainsi, la
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premiere affaire qu'il a invoqu6e n'6taye guÿre sa position dans le pr6sent
contexte. Dans l'affaire CCSU c. Minister for the Civil Service, la Cham-
bre des Lords a examin6 l'assouplissement progressifde la rÿgle selon la-
quelle l'exercice du pouvoir discr6tionnaire n'6tait pas sujet ÿ un contr61e
judiciaire. A la page 398 (E-F), Lord Praser of Tullybelton a d6clar6 :

Comme le montre l'affaire De Keyser [(1920) All ER 80],
les tribunaux s'interrogent sur l'existence 6ventuelle d'un pouvoir
discr6tionnaire et, dans l'affirmative, sur son &endue. Mais une lois
que la cour est parvenue ÿ une conclusion sur l'existence et l'6ten-
due d'un tel pouvoir, elle ne peut pas mettre en cause les conditions
dans lesquelles il a 6t6 exerc6. Telle est indubitablement la position
que font apparaitre les sources du droit ... et c'est une position tout

fait raisonnable pour un grand nombre des pouvoirs discr6tionnai-
res les plus importants, tels que ceux qui ont trait au contr61e des
forces arm6es et ÿ la politique 6trangÿre ainsi qu'ÿ d'autres ques-
tions qui ne se prÿtent pas hun examen judiciaire. )ÿ
Lord Diplock, p. 412F, dit que la s6curit6 nationale, la d6fense du

Royaume contre les ennemis, rel+ve de la responsabilit6 de l'ex6cutif,
non de celle des tribunaux : ÿ C'est par excellence une question non jus-
ticiable)). Lord Roskill, p. 418C, a inclus l'utilisation des forces arm6es
au nombre des questions qui rel+vent du pouvoir discr6tionnaire et ne
sont pas assujetties au contr61e des tribunaux.

[58]  M. O'Neill a ensuite analys6 l'affaire Operation Dismantle
c. The Queen. Les demandeurs rÿclamaient une injonction pour empÿcher
la mise ÿ l'essai de missiles de croisi+re au motif qu'il 6tait incompatible
avec le droit/ÿ la vie garanti par la section 7 de la Charte canadienne des
droits et des libert6s. La Cour d'appel f6d6rale avait jug6 qu'il s'agissait
lit de questions non justiciables. La Cour supreme a rejet6 cette position.
Le juge Wilson a examin6 en d6tail l'affaire Chandler, rappelant les obser-
vations de Lord Radcliffe sur plusieurs points. I1 ne semble toutefois pas
s'ÿtre r6f6r6 ÿt l'affaire CCSU. Ses observations sur l'affaire Chandler sont
incompatibles avec la position constante du Royaume-Uni selon laquelle
l'utilisation des forces arm6es est une question non justiciable. Cette af-
faire n'6taye pas la thÿse soutenue par les d6fendeurs devant la Cour.

[59]  Notre attention a ensuite 6t6 appel6e sur l'affaire R c. Mi-
nistry ofDefence, ex parte Smith. L'affaire concernait la lic6it6 d'une
rÿgle interdisant aux homosexuels l'acc+s aux forces arm6es. I1 a 6t6jug6
que le pouvoir discrÿtionnaire n'excluait pas l'intervention de la Cour.
Mais les termes de la d6cision sont importants. La question pertinente a
6t6 examin6e par la Divisional Court. A la page 539(E), le juge Simon
Brown a d6clar6 :

<ÿJe n'ai aucune h6sitation ÿ dire que cette mise en cause est
justiciable. Trÿs rares g mon avis sont aujourd'hui les cas qui 6chap-
pent au contr61e des tribunaux--seuls les cas concernant la sÿcuritÿ
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nationale au sens strict et au sujet desquels les tribunaux ne dispo-
sent pas de l'expertise ou de la documentation n6cessaire pour se
former un jugement sur le point en cause. ÿ)

En l'espÿce, aucune consid6ration op6rationnelle n'est ÿ prendre
en compte. Enfin, notre attention a 6t6 appel6e sur l'affaire R c. Secre-
tary of State for the Home Department, ex parte Fire Brigades Union.
Tout comme l'affaire Smith, cette affaire r6vÿle une tendance ÿ 6largir
le nombre des cas oO les tribunaux consid+rent comme justiciables des
questions relevant de l'exercice du pouvoir discr6tionnaire. Mais ces af-
faires n'ont pas d'incidence directe en l'occurrence.

[60]  Nous n'avons aucune certitude que, si cette question avait ÿt6
examinee & fond devant nous, l'inclusion du Trident II dans la strat6gie
d6fensive du Royaume-Uni, conformÿment ÿ une politique strat6gique de
dissuasion globale, aurait 6t6 eonsid6r6e comme soulevant des questions
proprement parler justiciables. Le jugement rendu dans l'affaire Chandler
continue de faire autorit6 devant la Cour de c6ans. L'6volution qui a pu
se produire n'a pas 6tÿ aux questions relevant de la dÿfense du Royaume
leur statut de questions relevant du pouvoir discr6tionnaire. Mais nous
n'avons pas 6t6 pri6s de statuer en l'espÿce sur cette base et nous n'avons
d'autre alternative que de r6server ce problÿme pour une autre occasion.

Le Trident vu sous l'angle du danger

[61]  La question 2 a trait & la <(possession par le Royaume-Uni
d'armes nucl6aires, aux mesures prises par celui-ci pour placer de telles
armes encertains points de l']ÿcosse et ÿ la politique concernant lesdites
armes)). Les termes de la question appellent un examen approfondi. Nous
n'avons pas 6t6 pri6s par les dÿfendeurs ou par la Couronne d'6tudier les
caract6ristiques d'une quelconque arme nucl6aire autre clue le Trident II
bien que l'on ait fait des comparaisons entre les caract6ristiques de cette
arme et celles d'autres armes. I1 convient ÿ ce stade de noter certains faits
non contest6s concemant le Trident et d'indiquer briÿvement les fairs
6tablis ou les hypotheses avancÿes qu'il pourrait y avoir lieu de prendre
en compte pour r6pondre & la question 2.

[62]  I1 n'est pas contest6 que le Royaume-Uni possÿde le Tri-
dent II. Et bien que la question 2 parte du fait de la simple possession de
l'arme dans le membre de phrase que nous avons citÿ, la simple posses-
sion ne soulÿve pas de problÿme : la simple possession, ind6pendamment
de tout placement ou dÿploiement, est une hypothÿse peut-ÿtre irrÿaliste
mais il n'est pas contests que le Trident II n'est pas simplement poss6d6
ou d6tenu d'une maniÿre quelconque en Ecosse. Le Trident est en fait
dÿploy& Les d6fendeurs se contentent de dire que la simple possession
ne mettrait pas le gouvernement en 6tat d'illÿgalit& La d6cision dans
l'affaire John c. Donnelly n'a pas ÿt6 mise en cause. I1 n'appartient pas

la Cour de c6ans de faire des constatations de fait. En particulier, il ne
nous appartient pas de formuler des conclusions sur les caract6ristiques
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ou le potentiel destructeur du Trident. I1 ne nous appartient pas non plus
de formnler des constatations sur la mani+re dont le Trident est dÿployÿ
ou sur les conclusions ÿ tirer d'un tel dÿploiement pour ce qui est de
l'objectif poursuivi, des circonstances dans lesquelles l'arme pourrait
tl"e utilisfie ou de la forme que pourraient revÿtir les dommages fi atten-

dre de ladite arme. I1 ne nous appartient pas davantage de formuler des
constatations de fait quant aux politiques et intentions du gouvernement
en ce qui concerne le Trident. I1 y a aussi lieu de noter que, si le sheriff
a manifestement tenu compte des preuves factuelles pour parvenir ÿ sa
dÿcision, le procÿs ne nous fournit pas un ensemble de faits spÿcifiques
ou ÿtablis aux fins de la prÿsente affaire et les questions ne se rapportent
pas it un tel ensemble de faits. Mais, eu ÿgard fi la nature des questions,
nous ne croyons pas nÿeessaire ni mÿme souhaitable de nous appuyer sur
une vision unique pour l'ÿtablissement des faits. Le caractÿre trÿs gÿnÿ-
ral de la question 2, en particulier, nous semble requÿrir une approche
plus large avec examen de situations hypothÿtiques plut6t que rÿelles. Et
en particulier, nous jugeons appropriÿ d'examiner it titre d'hypothÿse la
situation telle que les dÿfendeurs la voient et la dÿcrivent. Nous n'avons
pas d'61ÿments sur la base desquels nous pourrions accepter ou rejeter
l'image facmelle qu'ils nous prÿsentent. Et, dans le cadre de la ques-
tion 2, nous jugeons nÿcessaire d'examiner ce que serait la situation juri-
dique en partant de cette hypothÿse pmrni d'autres.

[63]  I1 nous est indiquÿ que les ogives nuclÿaires Trident sont d'un
poids compris entre 100 et 120 kilotonnes et sont de huit/ÿ dix fois plus
volumineuses que les armes utilisÿes/ÿ Hiroshima et il Nagasaki. L'ac-
cent a ÿtÿ mis sur le souffle, la temperature et les effets radioactifs it at-
tendre de la dÿtonation d'une telle ogive et sur ce qui a ÿtd ddcrit comme
les effets radioactifs impossibles ÿ endiguer tant dans l'espace que dans
le temps. Toutes ces caractdristiques attributes it l'arme en cause ont
tÿ invoqudes pour montrer que les dommages et les souffrances cau-

ses auraient nÿcessairement un caractÿre aveugle. L'idÿe que les armes
dÿployÿes par le Royaume-Uni pourraient ÿtre utilisdes de maniÿre res-
treinte, ÿ titre dÿfensif" ou tactique, ou ÿtre dirigdes contre des objectifs
bien dÿterminÿs, a ÿtÿ dÿcrite comme irrÿaliste et it tout le moins comme
laissant subsister le caract+re aveugle des soufffances et des dommages
qui seraient causes. II a ÿtÿ dit en particulier qu'il n'y aurait aucune dif-
fÿrenciation entre le personnel militaire et civil qui ne pourrait ÿchapper
aux consequences impossibles ÿ endiguer dont nous avons parle. MOme
si des ogives beaucoup plus petites ÿtaient utilisÿes (mais cette possi-
bilitÿ n'a pas dtÿ acceptÿe dans le contexte du dÿploiement du Trident
par le Royaume-Uni), on se trouverait toujours en presence d'armes de
destruction massive avec des consequences impossibles g endiguer.

[64]  Outre qu'ils se sont appuyds sur les caractÿristiques des ar-
mes dÿployÿes par le Royaume-Uni et sur les consequences inÿvitables
et aveugles qu'ils leur attribuent, les dÿfendeurs ont ÿgalement invoquÿ
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des 616ments qu'ils eonsidÿrent comme r6v61ateurs des intentions et de
la politique du gouvemement et donc des eirconstances dans lesquelles
on peut eraindre que les alines ne soient effeetivement utilis6es. Sous
sa forme la plus g6n6rale, l'argument est pr6sent6 comme fond6 sur la
logique : la dissuasion ne peut avoir d'effets dissuasifs que si elle est
cr6dible. Elle ne peut ÿtre cr6dible que si ceux ÿ l'6gard desquels elle
est cens6e avoir un effet dissuasif sont convaincus que les armes seront
utilis6es (ou h tout le moins redoute qu'elles ne le soient). I1 doit done y
avoir, selon cet argument, une volont6 et une intention r6elles d'utiliser
les armes au moins dans eertaines circonstanees. On peut douter que
ces arguments soient parfaitement logiques; mais en prÿtendant qu'il y
a un risque r6el d'utilisation effective, au moins dans eertaines circons-
tanees, les d6fendeurs ont pu s'appuyer sur les 616ments bien connus
de la dissuasion (d6ploiement 24 heures sur 24, capacitÿ d'intervention
dans un d61ai de quelques minutes, ehoix d'objeetifs & grande distance
et d6ploiements concernant des points n6vralgiques, etc.) et aussi sur
des d6clarations sous diverses formes 6manant de sources 61ev6es de
la hi6rarchie gouvernementale indiquant une volont6 et une intention
d'utiliser ces armes non seulement en rÿaction ÿ une attaque nucl6aire
mais aussi dans certaines autres eireonstances. Les d6fendeurs sont bien
entendu all6s plus avant dans le d6tail. Nous ne croyons pas n6cessaire
de suivre leur exemple. Mais te sens de l'argument s'est d6plac6 : on ne
pr6tend plus que si certaines cireonstances se pr6sentaient, il y aurait un
risque de menace ou d'utilisation effective, on pr6sente le risque comme
6tant d6jÿ pr6sent : on dit que le d6ploiement comporte n6cessairement
un risque continu et ininterrompu d'utilisation effective du Trident et ce,
avee les consequences nÿeessairement aveugles que l'on sait. Les d6fen-
deurs pr6tendent que le d6ploiement par le Royaume-Uni de ees armes
est ill6gal au regard du droit international coutumier et que le reeours ÿt
ee qui serait autrement constitutif du d61it de dommage intentionnel est
justifi6 dÿs lors que le earaetÿre continu du risque ou de la menace peut

tre suspendu ou att6nu6 en endommageant les 6quipements du type de
ceux qui se trouvaient ÿ bord du Maytime. La description qu'ont donn6e
les d6fendeurs du d6ploiement du Trident et de la politique du gouverne-
ment n'a pas 6t6 accept6e par l'avocat adjoint repr6sentant la Couronne;
mais il nous paraÿt 6tabli qu'hypoth6tiquement elle permet d'examiner
la question 2 darts un contexte raisonnablement precis et de la eonsid6rer
comme r6sultant des charges dont les d6fendeurs ont 6t6 aequitt6s. Nous
devons revenir sur le concept de dissuasion et sur la notion de menace
dans le cadre de notre examen du droit international coutumier, dont
nous allons maintenant parler.

Lieÿitÿ du dOploiement du Trident

[65]  La base sur laquelle les dÿfendeurs s'appuient pour prÿten-
dre que le dÿploiement du Trident par le Royaume-Uni est illicite au
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regard du droit international coutumier est l'avis consultatif donn4 par
la Cour internationale de Justice suite ÿ la demande formul6e par l'As-
sembl6e g6n6rale des Nations Unies dans sa r4solution 49/75 K adopt4e
le 15 d6cembre 1994 sur la question : Est-il permis en droit internatio-
nal de recourir h la menace ou ÿ l'emploi d'armes nuclÿaires en toutes
circonstances ? Nous avons 4t4 inform6s par l'amieus curiae que l'une
des questions qui a conduit h cette interrogation r6sulte de la distinction
faite au cours du d4bat par les lÿtats dot4s d'armes nucl6aires entre la
dissuasion, d'une part, et la menace d'emploi ou l'emploi d'armes nu-
cl6aires, d'autre part. L'Assembt4e g4n4rale a manifestement escompt6
que l'avis consultatif l'aiderait ÿt apporter une rÿponse faisant autorit6
t ce problÿme ou ÿi d'autres. I1 est 6videmment ÿ noter que la question
concemait les armes nucl6aires en g6n6ral et non le Trident et que la
Cour ne s'est donc pas pr4occup6e des caract4ristiques du Trident en
le distinguant d'autres armes nucl4aires qui pourraient avoir des effets
moins fatalement aveugles et impossibles ÿ endiguer.

[66]  Avant d'examiner l'avis consultatifde la Cour, nous croyons
opportun d'insister sur la nature de ce texte : il s'agit d'un avis consulta-
tif, non d'une affirmation judiciaire de l'6tat du droit international coutu-
mier. Pour donner un avis consultatif sur la question qui lui a 4t4 posse,
la Cour a eu ÿ se demander ce qui 6tait ou n'4tait pas permis par le droit
international touchant la menace ou l'emploi des armes nucl6aires. De
mÿme, la Cour de e6ans, en ce qui concerne la question dont elle est sai-
sie et eu 6gard aux arguments des parties, doit, h notre avis, examiner ce
qui est ou n'est pas permis par le droit international coutumier touchant
le dÿploiement du Trident par le Royaume-Uni et la politique de ce der-
nier en la matibre, en partant de l'hypothÿse que les d6fendeurs disent
tre appropriÿe. Mais il y a lieu de souligner que, bien que l'avis consul-

tatif puisse ÿtre consid6r6 comme confirmant les rbgles alors en Vigueur
du droit international coutumier, il ne doit pas ÿtre vu comme les ayant
modifi6es. Nous ne pensons pas que la Cour ait congu autrement ses
fonctions. Et pour notre part, nous consid4rons qu'il nous appartient de
formuler nos propres conclusions quant aux rÿgles du droit international
coutumier en tenant pleinement compte des conclusions auxquelles est
parvenue la Cour internationale de Justice, mais sans ÿtre li6e par elles.

L 'avis consultatif

[67]  La Cour a donn4 son avis consultatif le 8 juillet 1996. Elle a
indiqu6 au paragraphe 20 de son avis que l'objectifv4ritable de la ques-
tion 4tait clair : d6terminer ce qu'il en est de la lic6it6 ou de l'illic6it6 de
la menace ou de l'emploi d'armes nuclÿaires. (ÿCette opinion reft6tait
une approche que l'on pouvait d6tecter dans les expos4s de certains tÿtats
qui se sont pr4sent4s devant la Cour, approche selon laquelle la question
pos6e offrait l'occasion d'6mettre une opinion cat4gorique sur la lic4it4
ou l'illic6it4 de la menace ou de l'emploi des armes nucl6aires quelles
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que soient les circonstances. On trouve par exemple dans l'exposd de
l'Australie une invitation ÿ oublier le passd et fi accepter que l'emploi ou
la menace d'emploi des armes nucldaires est aujourd'hui contraire aux
principes fondamentaux de l'lmmanitd et donc contraire au droit inter-
national coummier. >> I1 est clair que la Cour a ÿtÿ pride par certains Iÿtats
d'examiner les questions dans ce contexte plus gÿnSral.

[68]  La Cour a ddcidd, aprÿs s'Stre interrogSe sur la question,
qu'elle Stait compStente pour rSpondre it une question aussi gSnSrale
mais a nots au paragraphe 19 qu'un tout autre point Stait de savoir si la
Cour, compte tenu des exigenees qui pesaient sur elle en tant qu'organe
judiciaire, serait en mesure de donner une r@onse complete fi la ques-
tion qui lui avait Stÿ posse. Au paragraphe 18, il est signalS--et c'est 1ÿ
l'opinion de la majoritS--que la fonction de la Cour est de dire le droit
tel qu'il existe. Elle n'a pas fi ldgifSrer. Sur le plan de la terminologie,'
l'avocat adjoint a eu raison de soutenir devant nous que la question aurait
pu recevoir une rÿponse inconditionnelle nSgative ou, positive comme
elle Stait invitÿe ÿ le faire par l'Australie entre autres Etats. De quelque
maniÿre qu'on lise l'avis et en particulier son dispositif, la Cour ne s'est
manifestement pas considSrSe comme en mesure de tTancher la question
de fagon universelle et inconditionnelle. Pour comprendre les limites
dans le cadre desquelles la Cour a estimS qu'elle pouvait exprimer une
opinion, il faut partir des sources du droit international examinees par la
Cour qni pourraient avoir une incidence sur la question de la lSgalitS du
Trident.

[69]  Aux paragraphes 24 ÿ 32 de son avis consultatif, la Cour a re-
jetÿ les positions exprimÿes par plusieurs lÿtats. Le droit inherent fi la vie
et le droit ÿne pas ÿtre arbih'airement privÿ de la vie visds ÿ l'article 6 du
Pacte international des droits de l'homme relatif aux droits civils et poli-
tiques ont ÿtS mentionnSs au paragraphe 25. L'interdiction du gSnocide
l'a Stÿ au paragraphe 26. La pertinence Sventuelle des textes concernant
la protection de l'environnement a StS SvoquSe aux paragraphes 27
33. Ces textes indiquent des facteurs environnementaux importants qui
doivent ÿtre pris en compte mais n'interdisent pas expressSment l'emploi
des armes nuclSaires. Dans cette perspective, au paragraphe 34, la Cour
a indiquS les branches du droit ayant le plus de pertinence pour rSpondre
fi la question, fi savoir : a) le droit relatif ÿ l'emploi de la force SnoncS
dans la Charte des Nations Unies; et b) le droit applicable en pSriode de
conflit arms qui rSgit la conduite des hostilitÿs; ainsi que c) les traitSs
particuliers portant spdcialement sur les armes nuclSaires.

[70]  Les observations figurant au paragraphe 25 sur l'article 6 du
Paete international relatif aux droits civils et politiques, prises conjoin-
tement avec l'identification des sources contenue au paragraphe 34,
peuvent avoir une certaine pertinence en l'espÿce, dans le contexte d'un
argument selon lequel l'avis de la Cour pourrait le cas Sehÿant 8tre perti-
nent en ce qui concerne la politique de dissuasion en temps de paix.
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[71 ]  Avant d'examiner les sources identifides et les rbgles de droit
international qu'on peut en ddduire, il convient de s'interroger sur ce que
la Cour considdrait avoir ÿ traiter lorsqu'elle parlait d'armes nucldai-
res. Les paragraphes 35 et 36 indiquent que la Cour avait it l'esprit les
armes de destruction massive, potentiellement catastrophiques par leur
pouvoir destructeur, capables d'infliger des souffrances indicibles et de
faire courir les dangers les plus graves, y compris des tares gdndtiques
et des maladies aux gdndrations futures. C'est la licditd de la menace ou
de l'emploi de la force d'armes de ce type que la Cour s'est attachde it
examiner. Si laCour avait envisagd qu'il existait une catdgorie identifia-
ble et fi part qui pouvait ÿtre isolde et laissde hors du champ de son avis,
elle l'aurait sfirement prdcisd. Le point de savoir si des armes capables
de causer des destructions massives peuvent ÿtre utilisdes ÿ plus petite
dchelle, ou tactiquement, ou de toute autre maniÿre limitde est une autre
question et la Cour le reconnaÿt.

[72]  Au paragraphe 37 de son avis, la Cour indique qu'elle va
maintenant examiner la question de la licditd ou de l'illicditd du recours
aux armes nucldaires it la lumiÿre des dispositions de la Charte des Na-
tions Unies qui ont trait fi la menace ou ÿ l'emploi de la force. Elle rap-
pelle la disposition gdndrale figurant au paragraphe 4 de l'Article 2 et
congue comme suit :

<<Les Membres de l'Organisation des Nations Unies s'abstien-
nent, dans leurs relations internationales, de recourir h la menace ou
it l'emploi de la force, soit contre l'intdgritd territoriale ou l'indd-
pendance politique de tout tÿtat, soit de toute autre maniÿre incom-
patible avec les buts des Nations Unies. ))
Rdfdrence est dgalement faite aux Articles 51 et 42. Au parara-

phe 39, il est soulignd que ces dispositions ne mentionnent pas d'armes
particuliÿres; elles s'apptiquent it n'importe quel emploi de ta force, in-
ddpendamment des armes employdes.

<<La Charte n'interdit nine permet expressdment l'emploi
d'aucune arme particuliÿre, qu'il s'agisse ou non de l'arme nu-
cldaire. Une arme qui est ddjfi par elle-mÿme illicite, que ce soit du
fait d'un traitd ou de la coutume, ne devient pas licite du fait qu'elle
est employde dans un but ldgitime en vertu de la Charte. >)
Au paragraphe 42, il est reconnu que l'emploi des armes nucldaires

en dtat de ldgitime ddfense ne peut pas ÿtre exclu en toutes circonstances
et, aprÿs avoir dvoqud d'autres questions, la Cour en vient, au paragraphe
47, h d'autres questions qui ont plus de pertinence aux fins de la prdsente
opinion. La Cour souligne que la question de savoir si une intention affi-
chde de recourir ÿ la force dans le cas o3 certains dvdnements se produi-
raient constitue ou non une menace au sens de l'Ar ticle 2, paragraphe 4,
de la Charte est tributaire de plusieurs facteurs. L'idde n'est pas avancde
que les buts gdndraux de la Charte font la lumiÿre sur la licditd des armes
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nuclÿaires par opposition ÿ d'autres armes. Apropos des notions de me-
nace et d'emploi de la force aux fins de l'ArtMe 2, paragraphe 4, la Cour
note qu'aucun Etat (qu'il ait dÿfendu ou non la politique de dissuasion)
n'a soutenu devant la Cour qu'il serait licite de menacer d'employer la
force au cas off l'emploi de la force envisagÿe serait illicite. Mais, au
paragraphe 48, la Cour aborde la question de savoir si une politique de
dissuasion (s'accompagnant d'une intention credible d'utiliser les armes
nuclÿaires) est une menace contraire h l'Article 2, paragraphe 4. La Cour
dit que la rÿponse dÿpend du point de savoir si l'emploi precis de la force
envisagÿe serait dirigÿ contre l'intÿgritÿ ten'itoriale ou l'indÿpendance
politique d'un !ÿtat ou de certaines autres considerations sur la base des-
quelles l'emploi ou la menace de la force serait illicite. En l'absence de
telles autres considerations, on est en presence d'un,emploi particulier de
la force contre l'intÿgritÿ ou l'indÿpendance de l'Etat visÿ qui apparaÿt
comme ÿquivalant ÿventuellement ÿ une menace au sens de l'Article 2,
paragraphe 4. Si cela est inherent dans le concept de menace, il apparaÿt
que la Cour considÿre le dÿploiement & des fins dissuasives comme ne
comportant pas nÿcessairement l'ÿlÿment crucial de la menace.

[73]  Aprÿs cette analyse de la Charte, la Cour passe ÿ l'examen du
droit applicable en p6riode de conflit arm& Aprÿs avoir not6 au paragra-
phe 57 que la tendance a 6t6 jusqu'ÿ pr6sent, en ce qui concerne les armes
de destruction massive, de les d6clarer illicites grace ÿ l'adoption d'ins-
truments sp6cifiques, la Cour d6clare ne pas constater l'existence d'une
interdiction sp6cifique du recours aux armes nucl6aires. Au paragraphe
58, elle rappelle qu'au tours des deux derniÿres d6cennies de nombreuses
nÿgociations ont 6t6 men6es au sujet des armes nucl6aires mais qu'el-
les n'ont pas abouti ÿ un traits d'interdiction g6n6rale comme ceux qui
prohibent les armes bact6riologiques et chimiques. Elle se r6fÿre ÿ un
certain nombre de trait6s particuliers limitant entre autres l'acquisition, la
fabrication et la possession d'armes nucl6aires ou leur d6ploiement dans
certaines zones ou le fair de proc6der h des essais de ces armes. Et au pa-
ragraphe 60, elle note que ces trait6s t6moignent ÿ leur maniÿre de l'6mer-
gence d'une norme de prohibition juridique complete de toute utilisation
d'armes nucl6aires. D'un autre c6t6, au paragraphe 6, elle souligne que
d'autres lÿtats voient une contradiction logique darts une telle conclusion.
Au paragraphe 62, la Cour elle-mÿme note que ces trait6s qui ne visent
pas sp6cifiquement l'emploi ou la menace tÿmoignent manifestement des
preoccupations que les armes en cause inspirent ÿ la communaut6 inter-
nationale. La Cour conclut que ces trait6s peuvent en cons6quence ÿtre
pergus comme annongant une filture interdiction g6n6rale de l'utilisation
desdites armes. Au paragraphe 63, se r6f6rant sp6cifiquement aux trai-
t6s de Tlatelolco et de Rarotonga, la Cour dit qu'ils montrent qu'on se
rend de mieux en mieux compte de la n6cessit6 d'afffanchh" la commu-
naut6 des ]ÿtats et le grand public international des dangers qui r6sultent
de l'existence des armes nucl6aires et elle fait mention de trait6s plus
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r6cents. Mais elle conclut en disant qu'elle ne ÿregarde pas ces 616ments
comme eonstitutifs d'une interdiction conventionnelle complete d' emploi
ou de menace d'emploi de ces annes en tant que telles)). C'est ce qui
est, comme nous l'avons dit, affirm6 dans la pr6sente espÿce. L'argument
avanc6 n'est pas qu'il n'y a pas d'interdietion conventionnelle mais que
ces armes sont illicites au regard du droit international coutumier. N6an-
moins, pour d6terminer s'il existe une opiniojuris bien 6tablie en droit
international coutumier, il nous apparaÿt que l'histoire et la nature des
dispositions eonventionnelles sont d'une grande pertinence.

[74]  Au paragraphe 64, la Cour en vient gun examen du droit
international coutumier, notant que la substance de ce droit ÿdoit ÿtre
recherch6e en premier lieu dans la pratique effective et l'opiniojuris des
lÿtats)). Aprÿs avoir fait 6tat des arguments en sens contraire, elte dit ce
qui suit au paragraphe 67 :

La Cour n'entend passe prononcer ici sur la pratique d6-
nomm6e "politique de dissuasion". Elle constate qu'il est de fair
qu'un certain hombre d'tÿtats ont adh6r6 ÿ cette pratique pendant la
plus grande pattie de la guerre froide et continuent d'y adh6rer. De
surcroR, les membres de la communaut6 internationale sont profon-
d6ment divis6s sur le point de savoir si le non-recours aux armes
nucl6aires pendant les 50 derniÿres am16es constitue l'expression
d'une opiniojuris. Dans ces conditions, la Cour n'estime pas pou-
voir conclure il l'existence d'une telle opiniojuris. ÿ

Ce paragraphe ne nous parait laisser subsister aueun doute sur la
question.

[75]  Passant fi l'examen de certaines r6solutions de l'Assembl6e
g6n6rale, la Cour note que les r6solutions de l'Assembt6e peuvent dans
certains cas fournir des 616ments de preuve importants pour 6tablir l'exis-
tenee d'une rÿgte ou l'6mergence de l'opiniojuris n6cessaire ÿ l'6tablis-
sement d'une nouvelle rÿgle. Elle observe toutefois que plusieurs des
r6solutions en cause ont 6tÿ adopt6es avec un hombre appr6ciable de
voix contre et d'abstentions et dit que, sices r6solutions constituent la
manifestation claire d'une inqui6tude profonde it l'6gard du problÿme
des armes nucl6aires, ÿ(elles n'6tablissent pas encore l'existence d'une
opinio juris quant h l'illic6it6 de l'emploi de ces armes)). Au paragra-
phe 73, l'Assembl6e note que l'adoption chaque ann6e par l'Assembl6e
g6n6rale ÿ une large majorit6 de r6solutions priant les lÿtats Membres
de conclure une convention interdisant l'emploi d'armes nucl6aires en
toutes circonstances est r6v61atrice du d6sir d'une trÿs grande partie de
la communaut6 internationale de franehir, par une interdiction sp6cifique
et expresse de l'emploi de l'arme nuel6aire, ÿ une 6tape significative sur
le therein menant au d6sarmement nuel6aire complet)). Et elle conclut
en disant que l'apparition, en tant que lex lata d'une rÿgle coutumiÿre
prohibant spficifiquement l'emploi des armes nucl6aires en tant que tel-
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les, ÿ se heurte aux tensions qui subsistent entre, d'une part, une opinio
juris naissante et, d'autre part, une adhesion encore forte fi la pratique
de la dissuasion ÿ). Lfi encore, nous considÿrons cette affirmation comme
dÿpourvue de toute ambiguÿ't&

[76]  Au paragraphe 74 de l'avis, la Cour aborde la question de sa-
voir si le recours aux armes nuclÿaires doit ÿtre considÿrÿ comme illicite
au regard des principes et rÿgles de cette branche du droit dÿsormais dÿsi-
gnÿ sous le nom de ÿ droit international humanitaire)ÿ applicable dans les
conflits armds. Aprÿs avoir passÿ en revue les diverses sources du droit
international humanitaire et une partie de sa genÿse, la Cour observe au
paragraphe 77 que la conduite d'opdrations militaires est soumise it un
ensemble de prescriptions juridiques parce que les belligÿrants n'ont pas
un droit illimitÿ quant au choix des moyens de nuire ÿ l'ennemi. Rÿf&
rence est notamment faite/ÿ l'interdiction d'utiliser des armes, projectiles
ou matiÿres propres fi causer des maux superflus contenue ÿ l'article 23
du Rÿglement de La Haye de 1907. Au paragraphe 78, la Cour identifie
les principes cardinaux formant le tissu du droit humanitaire :

Le premier est destinÿ it protÿger la population civile et les
biens de caractÿre civil et ÿtablit la distinction entre combattants et
non-combattants : les lÿtats ne doivent jamais prendre pour cibles
des civils ni en consequence utiliser des armes qui sont dans l'inca-
pacitÿ de distinguer entre cibles civiles et cibles militaires. Selon le
second principe, il ne faut pas causer de maux superflus aux com-
battants : il est donc interdit d'utiliser des armes leur causant de tels
maux ou aggravant inuti!ement leurs souffi'ances; en application de
ce second principe, les Etats n'ont pas un choix iltimitÿ quant aux
armes qu'ils emploient. ))

Se rÿfÿrant en outre ÿ la clause de Martens, la Cour note que le droit
humanitaire a, ÿ un stade trÿs prÿcoce, interdit certains types d'armes
soit parce qu'elles frappaient de fagon indiscriminÿe les combattants et
les civils soit parce qu'elles causaient aux combattants des souffrances
inutiles, c'est-ÿ-dire des souffrances supÿrieures aux mesures inÿvita-
bles que suppose la rdalisation d'objectifs militaires lÿgitimes. Et elle
ajoute que, dans le cas o3 l'emploi envisagÿ d'une arme ne satisferait pas
aux exigences du droit humanitaire, la menace d'un tel emploi contre-
viendrait aussi ÿt ce droit. Au paragraphe 78, la Cour dit que ces rÿgles
fondamentales s'imposent ÿ tousles Etats, qu'ils aient ou non ratifiÿ les
instruments conventionnels qui les expriment parce qu'elles constituent
des progrÿs intransgressibles du droit international coutumier. Partant de
l'idÿe qu'il ne fait aucun doute que le droit humanitaire s'applique aux
armes nuclÿaires (par. 86), notamment de l'affirmation selon laquelle, en
ce qui concerne le droit coutumier de la guerre, le Royaume-Uni a tou-
jours adnfis que l'emploi d'armes nuclÿaires est assujetti aux principes
dujus in bello, la Cour poursuit au paragraphe 89 en disant que, comme
dans le cas des principes du droit humanitaire applicable dans les conflits
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arm6s, le droit international ne laisse aucun doute quant au fait que le
principe de neutralit6 s'applique it tousles conflits arm6s internationaux,
quel que soit le type d'anne utilisd.

[77]  Au paragraphe 90, la Cour souligne que l'applicabilit6 des
principes et r6gles du droit humanitaire aux armes nucl6aires est contro-
versde. Elle cite des passages de l'expos6 dcrit du Royaume-Uni concer-
nant les exigences de la 16gitime ddfense et la large vari6t6 de circons-
tances dans lesquelles les arums nucldaires peuvent etre utilis6es, avec
des r6sultats tl'ÿS diffdrents du point de vue des pertes civiles probable.
Elle mentionne au paragraphe 92 un autre point de vue selon lequel le re-
cours aux armes nucl6aires ne pourrait en aucun cas ÿtre compatible avec
les principes et r6gles du droit humanitaire au motif qu'elles seraient en
toute hypothÿse dans l'incapacitd de faire la distinction entre populations
civiles et combattants et que leurs effets, largement incontr61ables, ne
pourraient ÿtre restreints ni dans le temps ni dans l'espace fi des cibles
militaires 16gitimes. Ces armes tueraient et d6truiraient de fagon ndces-
sairement indiscrimin6e et le hombre de victimes qui s'ensuivrait serait
6nolrne. Selon cette opinion, l'utilisation de l'arme nucl6aire serait prohi-
b6e en toutes circonstances et cela, mÿme en l'absence d'une interdiction
conventionnelle explicite. Face fi ce conflit d'opinions, la Cour dit, au
paragraphe 95, qu'elle ne dispose pas d'6ldments suffisants pour pouvoir
conclure avec certitude que l'emploi d'armes nucldaires serait ndcessaire-
ment contraire aux principes et r6gles du droit applicable dans les conflits
arm6s en toutes circonstances. Au paragraphe 95, la Cour mentionne le
droit fondamental qu'a tout Iÿtat it la smwie et donc le droit qu'il a de
recourir fi la ldgitime d6fense lorsque cette survie est en cause. Et elle se
rÿfÿre ÿ nouveau ÿ la politique de dissuasion dÿjit ÿvoqude au paragra-
phe 67 de son avis. La Cour conclut cette partie de son avis en observant
(par. 97) qu'elle ne saurait conclure de fagon d6finitive ÿ la lic6it6 ou
l'illic6it6 de l'emploi d'armes nucl6aires par un lÿtat, dans une circons-
tance extreme de lÿgitime d6fense o3 sa survie mÿme serait en cause.

[78]  Dans la partie finale de son avis (par. 98 ÿ 103), la Course
r6f6re aux divergences de vues qui subsistent quant au statut juridique
d'une arme aussi meurtri6re que l'arme nucldaire (par. 98) et (au par. 99)
fi l'article VI du Traitd sur la non-prolifdration des armes nucldaires
congu comme suit :

<< Chacune des Parties au Traitd s'engage fi poursuivre de bonne
foi des ndgociations sur des mesures efficaces relatives ÿ la cessa-
tion de la course aux armements nucldaires fi une date rapproch6e et
au d6sarmement nucl6aire et sur un tl'ait6 de dÿsarmement g6n6ral
et complet sous un contr61e international strict et efficace. >>

Elle souligne que la port6e juridique de l'obligation consid6r6e dd-
passe celle d'une simple obligation de comportement; l'obligation en
cause iciest celle de parvenir fi un r6sultat prdcis << le ddsarmelnent nu-
cldaire dans tous ses aspects >> par l'adoption d'un comportement dÿter-
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min6, h savoir la poursuite de bonne foi de n6gociations en la matiÿre.
Cet objectif est d6crit (au paragraphe 104) comme 6tant ÿindubitable-
ment un objectif vital pour l'ensemble de la communaut6 internationale
d'aujourd'hui)).

[79]  Nous avonsjug6 opportun de rappe!er assez en d6tail les vues
et conclusions relat6s dans l'avis de la Cour avant de citer les r6ponses
de la Cour ÿ la question telles qu'elles sont exprim6es au paragraphe 2 du
dispositif. I1 importe de reproduire intÿgralement les parties essentielles
du dispositif. La Cour a rÿpondu ÿ la question de la mani+re suivante :

A.  il l'unanimitÿ

Ni le droit international coutumier nile droit international
conventionnel n'autorisent spÿcifiquement la menace ou l'emploi
d'armes nucl6aires.

B.  Par 11 voix contre 3

Ni le droit international coutumier ni le droit international
conventionnel ne comportent d'interdiction complete et universelle
de la menace ou de l'emploi des armes nucl6aires en tant que telles.

C.  A l'unanimitO

Est illicite la menace ou l'emploi de la force au moyen d'ar-
rues nucl6aires qui serait contraire h t'Article 2, paragraphe 4, de
la Charte des Nations Unies et qui ne satisferait pas h toutes les
prescriptions de son Article 51.

D.  A l'unanimitd

La menace ou l'emploi d'armes nucl6aires devrait aussi &re
compatible avec les exigences du droit international applicable dans
les conflits arm6s, sp6cialement des principes et rÿgles du droit in-
ternational humanitaire ainsi qu'avec les obligations particuliÿres
en vertu des trait6s et autres engagements qui ont express6ment trait
aux armes nucl6aires.

E.  Par 7 voix eontre 7, par la voix prOpondÿrante du President

I1 ressort des exigences susmentionn6es que la menace ou
l'emploi d'armes nucl6aires serait g6nÿralement contraire aux r&
gles du droit international applicable dans les conflits arm6s, et sp6-
cialement aux principes et rÿgles du droit humanitaire.

Au vu de l'6tat actuel du droit international, ainsi que des 616-
ments de fait dont elle dispose, la Cour ne peut cependant conclure
de faÿon d6finitive que la menace ou l'emploi d'armes nuel6aires
serait licite ou illicite dans une circonstance extr&ne de 16gitime
d6fense dans laquelle la survie mÿme d'un lÿtat serait en cause... ))

[80]  L'expression ÿla menace ou l'emploi de la force)) qui est
utilis6e dans la question sur laquelle un avis consultatif a 6t6 sollicit6 est
aussi utilis6e aux rubriques A, B, D et E du paragraphe 2 du dispositif. I1
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nous paraR clair qu'elle signifie la mÿme chose dans les quatre rubriques.
Sa signification est prÿcis6e, nous semble-t-il, par la formule utilis6e
la rubrique C qui vise la menace ou l'emploi de la force au moyen d'ar-
mes nuclÿaires en violation du paragraphe 2 de l'Article 4 de la Charte
des Nations Unies. Comme nous l'avons dÿjh dit, cette disposition de la
Charte est examinee, de mÿme clue l'Article 51, aux paragraphes 38 h
50 de l'avis de la Cour et si cette disposition vise la menace ou l'emploi
d'armes nucl6aires, la formule <<la menace ou l'emploi>> doit avoir la
signification qu'elle revÿt s'agissant du concept gÿn&al de la force ÿt
l'Article 2, paragraphe 4. Ind6pendamment de cette observation g6n6-
rale, nous jugeons preferable d'examiner la formulation ou la significa-
tion apparente des diverses rubriques du paragraphe 2 du dispositifapr+s
avoir analysÿ les opinions minoritaires.

Opinions minor#aires

[81]  Notre attention a ÿtÿ appelÿe sur certaines des opinions mi-
noritaires. Elles n'expriment ÿvidemment pas l'opinion de la Cour quant
aux exigences du droit international coutumier. A certains ÿgards, elles
semblent 6noncer le droit plut6t comme il devrait ÿtre que comme il est.
Mais elle jette une certaine lumiÿre sur l'avis consultatiflui-mÿme et sur
la port6e de la documentation soumise h la Cour.

[82]  Le juge Ranjeva a joint h l'opinion de la majoritÿ une opi-
nion s6parÿe dans laquelle il explique la base sur laquelle il s'est fondÿ
pour appuyer la d6cision. II a mis en vedette la premiere clause du para-
graphe 2E eta poursuivi avec une analyse trÿs nÿgative de la deuxiÿme
clause. Sa conclusion finale se concilie difficilement avec le raisonne-
ment qui sous-tend la d6cision. I1 est r6vÿlateur de ces difficultÿs qu'il
a conclu son opinion en exprimant l'espoir que la Cour n'aurait jamais
t statuer sur la base du paragraphe 2E du dispositif. Ses vues ne nous
aident pas h clarifier les questions dont nous sommes saisis.

[83]  Certaines des opinions dissidentes reflÿtent clairement la di-
vergence de vues sur des questions qui sont pertinentes en l'espÿce. Le
juge Schwebel a dans son analyse du droit rejoint l'opinion majoritaire.
Sa conclusion sur les sources conventionnelles et coutumi+res va dans
le mÿme sens que celle de la majoritÿ :-la menace ou l'emploi des armes
nucl6aires n'est pas, en tout cas, pas encore, interdit en toutes circonstan-
ces. I16calVe les r6solutions de l'Assembl6e g6n6rale comme d6pourvues
d'autorit6 juridique. I1 passe ensuite fi l'examen des principes du droit
humanitaire. I1 identifie les points extremes qui fl son avis appellent une
rÿponse ÿvidente. I1 est impossible d'admettre que l'emploi des armes
nuclÿaires ÿ une ÿchelle qui ferait ou pourrait faire des millions de moris
pris dans un enfer aveugle et victimes de retombÿes fi grande distance,
qui aurait des effets profondÿment dÿvastateurs dans le temps et dans
l'espace et qui rendrait la totalitÿ ou une partie de la terre inhabitable,
puisse ÿtre licite. A l'autre extreme, les armes nucl6aires tactiques utili-
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sÿes dans le cadre d'une guerre sous-marine pourraient facilement l'ÿtre.
I1 imagine des hypotheses intermÿdiaires. I1 interprbte le paragraphe 2E
comme reconnaissant que, si l'utilisation des armes nuclÿaires pourrait
d'une maniÿre gdnÿrale aller fi l'encontre du droit international, elle
poun'ait ne pas aller dans ce sens dans des cas partieuliers. I1 critique
sÿvÿrement la deuxiÿme palÿie du paragraphe 2E et dÿveloppe une ar-
gumentation fondÿe sur les ÿvÿnements contemporains ÿ l'appui de la
licÿitd de la menace ou de l'emploi des armes nuclÿaires dans certaines
circonstances.

[84]  Le juge Weeramantry exprime l'opinion oppos6e. I1 estime
que la Cour aurait dfi d6clarer l'emploi ou la menace d'emploi des armes
nucl6aires illicite en toutes circonstances sans exception. Mme Zelter
s'est largement appuy6e sur des passages de son opinion. I1 est clair tou-
tefois que cette opinion dissidente ne reflÿte pas la position de la Cour
nile droit en vigueur. Le juge Weeramantry reconnaÿt lui-mÿme que les
termes qu'il utilise ne cadrent pas avec l'opinion de la majorit& I1 dit
qu'ÿ certains 6gards l'opinion majoritaire est <ÿ manifestement erron6e >>.
Dans la partie 2 de la section VII de son opinion, le juge Weeramantry
parle de la dissuasion. I1 ne fait aucun doutte qu'il considÿre que, mÿme
au niveau minimum de dissuasion, une politique consistant ÿ d6tenir des
armes nuclÿaires it des fins de dissuasion est contraire au droit.

[85]  Ces deux positions extremes illustrent le type de divergence
qui existe, non seulement en ce qui concerne la menace et l'ntilisation,
mais aussi en ce qui concerne la dissuasion. Elle montre ÿ quel point les
opinions divergent entre les membres de la Cour sur la licÿitÿ de la dis-
suasion. Peut-ÿtre est-ce/ÿ cause de cette divergence que le paragraphe E
du dispositif n'est pas convaincant quant g la thÿse selon !aquelle, dans
l'ÿtat actuel du droit international, le d@loiement d'armes nuclÿaires
dans le cadre d'une politique de dissuasion est en soi illÿgal. Les obser-
vations formuldes par le juge Shahabuddeen dans son opinion dissidente
ne sont pas sans importance. I1 estime que la Cour aurait pu rÿpondre fi la
question qui lui ÿtait posse dans le seul contexte, selon lui pertinent, de
l'emploi d'armes nuclÿaires en ÿtat de lÿgitime dÿfense lorsque l'ntilisa-
tion menace la survie de l'espÿce. I1 se dÿsolidarise de la majoritÿ parce
la Cour n'a donnÿ aucune rÿponse ÿ cette question.

Inteÿprdtation du dispositif

[86]  Nous reviendrons sur la signification du mot <<menace>> lors-
que nous analyserons les exposes des parties. Nous n'avons pas de com-
mentaires ÿ faire sur les rubriques A et C du paragraphe 2 du dispositif.
Les rubriques D et E appellent toutefois certaines remarques. S'agissant
de la rubrique D, nous considÿrons les roots << devrait >> et ÿ< spdcialement >>
quelque peu surprenants et dÿroutants et nous pensons que le texte doit
tre pris au sens large comme confn'mant l'applicabilitÿ aux armes nu-

clÿaires des exigences gÿnÿrales du droit international applicable dans
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les conflits arm6s et comme indiquant (dans la logique des rubriques A
et B) que, mis ÿ part les obligations particuliÿres d6coulant de trait6s et
autres engagements, la menace ou l'emploi de l'arme nucl6aire doit ÿtre
compatible avec ces exigences, ce qu'elle ne sera pas si les circonstances
sont telles que la menace ou l'emploi en cause viole l'un quelconque des
pfincipes et rÿgles du droit international humanitaire. La rubrique ne se
prate pas pour nous ÿ une lecture selon laquelle le d6ploiement d'armes
nucl6aires dans le cadre d'une politique g6n6rale de dissuasion serait,
en soi, une menace. Le texte ne signifie pas non plus selon nous que ce
qui constitue une menace d'armes nucl6aires ou une utilisation effective
de telles armes irait n6cessairement ÿ l'encontre des principes et des r6-
gles du droit international humanitaire. En fait, le texte pr6voit qu'elles
pourraient ne pas le faire. La rubrique E a 6t6 manifestement consid6r6e
comme probl6matique par certains membres de la Cour. Comme la ru-
brique D laisse entiÿrement ouverte la question de savoir quand et dans
quelles circonstances la menace ou l'emploi d'armes nucl6aires peuvent
aller/ÿ l'encontre du droit international coutumier, il est peut-Stre com-
pr6hensible que la Cour ait h6sit6 fi r6diger les r6ponses sans refl6ter
d'aucune fagon les observations formul6es au paragraphe 95 de l'avis,
selon lesquelles l'emploi des armes en cause n'apparaÿt <<guÿre conci-
liable)) avec le respect des exigences du droit international humanitaire,
et au paragraphe 97 qui traduit une r6ticence ÿ laisser sans r6ponse des
questions circonstancielles et exprime l'id6e que l'utilisation par un Etat
des armes en cause pourrait 8tre toujours illicite << saul dans une circons-
tance extrSme de 16gitime d6fense dans laquelle sa survie mSme serait en
jeu)>. La rubrique E off figure le mot << g6n6ralement >> et qui r6pÿte ce qui
a 6t6 dit au paragraphe 97 a peut-ÿtre pour but d'indiquer off se ta'ouvent
probablement les limites de la lic6it6 et de l'illic6it6. Mame si le Trident
est consid6r6 comme ayant fatalement des effets aveugles, la rubrique E
ne montre pas, selon nous, que la Cour ait vu l'emploi ou la menace d'une
telle arme (par opposition ÿ certaines petites armes nucl6aires tactiques)
comme n6cessairement illicite. En fait, les r6f6rences aux circonstances
extrSmes et fi la survie ne donnent pas le sentiment que l'on songe aux pe-
tites armes tactiques. Bien que les opinions soient divis6es sur la rubrique
E et malgr6 les critiques s6vÿres exprim6es par la juge Higgins, nous ne
souhaitons pas formuler d'observations sur le point de savoir s'il convient
d'inclure ce type de mat6riel non d6terminant dans ce qui est aprÿs tout un
avis consultatif et non une opinion d6terminante. Selon nous, la rubrique
E n'6nonce pas de rÿgles, que ce soit express6ment ou implicitement.

Intervention pour prOvenir un crime

[87]  Comme nous l'avons indiqu6 plus hant au paragraphe 32,
les d6fendeurs s'appuient sur le droit international coutumier, non pas
seulement pour 6tablir que ce qu'a fait le Gouvernement est illicite, mais
aussi pour trouver une justification (que ne fournit pas autrement le droit
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dcossais, et tout fi fait ind6pendamment de la justification qui d6coulerait
de la n6cessit6) de leur comportement. C'est cette question que nous
allons maintenant examiner.

[88]  Les d6fendeurs prdtendent avoir <<agi comme ils l'ont fait
parce qu'ils savaient que la seule voie qui leur 6tait ouverte pour pr6venir
un holocauste 6tait de se ranger au c6t6 des "citoyens du monde", afin de
faire appliquer le droit nous-mÿmes puisque le gouvernement, le pouvoir
judiciaire, la police et les autres branches de l'Etat n'6taient pas disposes it
le faire, nonobstant les appels qui leur 6taient adress6s par des d616gations
de haut niveau>>. Sans nous attarder sur le point de savoir si ce qu'ils ont
fait peut ÿtre vraiment consid6rd comme pouvant contribuer ÿ pr6venir
un holocauste nucldaire, et laissant de c6td les implications plus vagues
et tendancieuses de leur affirmation, nous relevons que l'id6e de base
semble ÿtre que si la loi est viol6e et que son respect n'est pas assurd par
les branches de l'appareil gouvememental charg6 de l'appliquer, les indi-
vidus ont le droit de le faire appliquer (ou de prendre des mesures contri-
buant .g le faire appliquer), mÿme si ce qu'ils font aurait autrement un
caractÿre criminel. Comme nous l'avons indiqu6, le droit de la ndcessit6
ne confÿre pas de droit gdn6ral de ce genre. L'argument avancd est que le
droit international coutumier confÿre un tel droit g6n6ral. C'est mÿme cet
argument qui semble, plus encore que la n6cessit6 invoqude, sous-tendre
la thÿse des d6fendeurs selon laquelle ils 6taient justifi6s g agir comme ils
l'ont fait. La base de cet argument est beaucoup moins claire.

[89]  L'argument avanc6 fi l'appui de cette thÿse, en particulier au
nora du deuxiÿme d6fendeur, a 6t6, gun certain stade, fond6 sur les Prin-
cipes de Nuremberg. Mais ces principes n'ont rien fi voir avec l'affaire
qui nous occupe et l'argurnent a 6t6 abandonn& Le conseil du deuxibme
ddfendeur, et Mine Zelter, ont en revanche invoqu6 les principes d6cou-
lant des proems de Nuremberg eux-mÿmes. On ne nous a pas dit comment
et pourquoi une rÿgle ou un principe appliqu6s dans la conduite des pro-
cÿs mais non incorpords dans les Principes de Nuremberg devraient ÿtre
consid6rds comme faisant partie du droit international coutumier 6tabli.
Dans les cas invoquds par Mme Zelter et par le conseil du deuxiÿme
d6fendeur, l'accus6 pr6tendait trouver une justification dans l'extrÿme
n6cessit6 r6sultant de la trag6die vdcue par l'Allemagne/ÿ un certain
stade de la guerre et dans les ordres du supdrieur en pÿriode d'urgence
grave. Ces moyens de ddfense ont 6t6 rejetÿs, et l'argument avanc6 en
l'occurrence semble ÿtre que corrdlativement ou implicitement--ni les
ordres du sup6rieur ni la ndcessit6 n'excusant la participation d'individus
fi des actes consid6r6s comme criminels au regard du droit internatio-
nal--l'individu en cause devrait avoir le droit de se livrer fi des actes
(autrement criminels) destinds g empÿcher les autorit6s militaires ou ci-
viles de commettre des crimes dans lesquels l'individu s'est lui-mÿme
trouv6 impliqu6.
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[90]  Nous ne pensons pas que ce problbme ait surgi lors du procbs
de Nuremberg. Et s'il est vrai que des questions de droit int6ressantes
pourraient sans doute se poser dans le cas off un citoyen allemand qui,
pendant la guerre, aurait, en violation du droit atlemand, choisi de tuer
son sup6rieur plut6t que de lui ob6ir et de contribuer ainsi ÿ commettre
un crime contre l'humanit6, les cas qui ont 6t6 signal6s ÿ notre attention
ne nous semblent pas avoir tranch6 de questions de ce genre.

[91]  Un accent sp6cial a 6t6 mis sur le cas d'un ressortissant
suisse, Paul Grueninger, qui avait 6t6 d6charg6 de ses fonctions et d6-
clar6 coupable par un tribunal local pour avoir m6connu les directives
et lois f6d6rales suisses en autorisant les persoÿmes victimes de pers6cu-
tions nazies ÿ entrer en Suisse. Nous avons 6t6 inform6s par Mme Zel-
ter que ce procÿs avait 6t6 rouvert en 1995 et que l'intÿressÿ avait ÿtÿ
acquittÿ ÿ titre posthume. Les faits de la cause ressortent clairement de
l'expos6 de Mme Zelter mais il n'en va pas de mÿme des motifs de la
d6cision. D'aprÿs les informations dont nous disposons, les actes de l'in-
t6ress6 semblent ÿtre assimilables ÿun sauvetage. Rien ne vient 6tayer
l'id6e que l'affaire d6montre l'existence d'un droit--relevant du droit
international coutumier--de pr6venir un crime en commettant ce qui
serait autrement un acte criminel. Nous ne voyons aucune analogie r6elle
entre l'un quelconque des cas mentionn6s et la situation dans laquelle
se trouvent les d6fendeurs. Ce que nous avons qualifi6 d'ÿ id6e >> n'est it
notre avis que cela, une id6e dÿpomwue de fondement juridique. Si les
actes des d6fendeurs ne sont pas justifi6s par le droit de la n6cessit6, ils
ne peuvent pas 6tre consid6r6s comme justifi6s.

Arguments avanc& en ce qtti concerne l'illicditd du ddploiement du
Trident

[92]  Les arguments qui nous ont 6t6 pr6sent6s sont essentiellement
ceux qu'a examin6s la Cour internationale de Justice pour donner son
avis consultatif sous r6serve d'une diff6rence cruciale. La CIJ a examin6
les armes nuclÿaires en g6n6ral. Nous concentrons notre attention sur le
Trident. Au nombre des possibilit6s qu'a envisag6es la Cour internatio-
nale en figuraient certaines ÿ propos desquelles elle ne s'est pas jug6e
en mesure de dire que les cons6quences in6vitables seraient aveugles au
point d'etre n6cessairement contraires au droit international humanitaire.
L'id6e a 6t6 6mise que ces possibilit6s ne concernaient que les petites
armes tactiques. La Cour a jug6 ne pas pouvoir affirmer que la menace
ou l'emploi d'armes nucl6aires serait toujours et fatalement contraire au
droit international humanitaire. L'argument a 6t6 avanc6 que, pour ces
petites arlnes, l'Msitation de la Cour ÿ fonnuler une conclusion absolue
pouvait se comprendre mais que, pour une arme comme le Trident, la
possibilit6 d'une utilisation compatible avec les exigences du droit in-
ternational humanitaire 6tait simplement inexistante et que la Cour ne
l'avait pas envisag6e. En ce qui concerne le Trident, la Cour de c6ans
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devrait juger que l'emploi ou la menace irait nÿcessairement fi l'encontre
de ces exigences et serait licite au regard du droit international coutu-
mier. Et si cette conclusion est prÿsent6e comme d6coulant des rÿgles du
droit international humanitaire, dtiment examinees par la Cour interna-
tionale de Justice, plut6t que de l'avis consultatif lui-mÿme, l'argument
a dtÿ avancÿ que la prelniÿre partie du paragraphe 2 du dispositif rÿvÿ-
lait les raisons pour lesquelles la Cour n'avait pas ÿtÿ jusqu'fi affirmer
l'illicÿitÿ universelle de la menace ou de l'emploi des armes nuclÿaires
et avait identifi6 les cat6gories limitÿes de situations oÿ la menace ou
l'emploi en question serait licite--situations dans lesquelles le Trident
ne pourrait pas 8tre utilisÿ.

[93]  2t notre avis, cette argumentation repose sur une interpreta-
tion erronÿe de la position adoptÿe par la Cour internationale de Justice.
Nous pensons qu'une lecture correcte du dispositif et en particulier de la
rubrique E conduit fi dire que la Cour n'a pas voulu dÿclarer simplement
que la menace ou l'emploi d'armes nuclÿaires est toujours et inÿvitable-
ment illicite. Elle n'a pas voulu, selon nous, tracer de dÿmarcation entre
les menaces ou emplois qui sont ou peuvent 8tre licites et ceux qui sont
ou peuvent ÿtre illicites. La Cour nous paraÿt estimer--ce qui est aussi
notre opinion--qu'une violation du droit international humanitaire est
fonction des circonstances. Dans chaque cas particulier, les faits devront
8tre rapprochÿs des rÿgles qui ne sont pas formulÿes en noir et blanc ou
en termes objectifs mais exigent la prise en compte de consid6rations
qualitatives telles que les buts, la nature et les cons6quences de la me-
nace ou de l'emploi en cause. Nous ne sommes pas stirs que, mÿme en
se basant sur la description des caract6ristiques du Trident fournie par
les d6fendeurs ou les hypotheses qu'ils formulent ÿ ce sujet, il serait
possible de dire a priori que la menace d'employer cette arnle ou son
emploi ne pourraient jamais ÿtre reconnus comme compatibles avec les
exigences du droit international humanitaire.

[94]  A notre avis, il y a deux vices fondamentaux dans l'argumen-
tation des d6fendeurs selon laquelle le d6ploiement du Trident viole le
droit international coutumier. Ces deux vices n'en sont peut-Stre qu'un
mais ils r6sultent de consid6rations diff6rentes et mieux vaut les exami-
ner s6parÿment.

[95]  Tout d'abord, les arguments avanc6s au nora des d6fendeurs
nous paraissent m6connaitre que les rÿgles pertinentes du droit conven-
tionnel et du droit international coutumier, et en particulier les rbgles
du droit international humanitaire, ne visent pas fi r6gir la conduite des
lÿtats en temps de paix. Elles se r6fÿrent sp6cialement ÿ la guerre et aux
conflits arm6s et visent it r6glementer la conduite des belligÿrants l'un par
rapport fi l'autre et par rapport aux lÿtats neutres. La Cour internationale
de Justice nous semble avoir bien pr6cis6 ce point. En particulier, 5o la
rubfique E du paragraphe 2 du dispositif, la Cour s'est expressÿment in-
t6ress6e it l'application du droit international humanitaire lorsqu'il existe
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un ÿtat de belligÿrance. C'est ce que la Cour dit dans la premibre partie
de la rubrique E. Elle parle des rÿgles du droit humanitaii'e applicables
dans les conflits al"m6s et les principes et rÿgles du droit humanitaire ne
sont mentionnÿs que dans ce contexte sans que rien ne soit dit des rÿgles
du droit humanitaire dans les situations of il n'existe pas de conftit arm6.
La d&ense a tent6 d'appliqner au temps de paix le paragraphe E et les
rÿgles g6n6ralement applicables aux conflits ann6s. Nous ne sommes pas
persuad6s qu'il soit possible de le faire. Line autre approche semble avoir
6t6 de dire que le d6ploiement du Trident, vu la nature de l'arme, crÿe par
lui-mÿme un ÿtat de guerre. Nous entendons bien que l'expression peut
tre utilis6e pour dÿcrire des situations off, bien qu'utilisant des armes

16tales, un Etat ou des lÿtats peuvent nier l'existence d'un 6tat de guerre.
Nous n'avons pas ÿ nous prÿoccuper de distinctions ou de d6finitions
aussi subtiles lorsque des armes sont utilis6es par un lÿtat contre un autre
lÿtat. Mais c'est une toute autre question clue de tenter d'6tendre le sens
de la formule ÿ conftit armÿ >> pour y englober le d6ploiement de forces
et d'armes en temps de paix. L'enthousiasme des dÿfendeurs pour leur
cause peut les conduire it voir les choses ainsi mais l'enthousiasme est
un faux ami. Si l'on envisage la possibilitÿ d'une utilisation effective
des armes nucl6aires, la situation peut sans nul doute atre considÿrÿe
comme impliquant soit une atteinte ÿ la neutralit6 soit ipsofacto un 6tat
de guerre. En tout cas, on ne voit guÿre comment un tel 6v6nement se
situerait en dehors du cadre d'un conflit arm& Au surplus, lorsqu'il y a
dÿjÿ conflit mÿ6, avec des bellig6rants identifiables, on peut facilement
imaginer des menaces d'emploi illicite d'alanes nuclÿaires qui, au regard
du droit international humanitaire, doivent ÿtre assimilÿes it un emploi
illicite et sont donc elles-mÿmes illicites. Dans le eontexte d'un conflit
arm6 entre des bellig6rants ou adversaires d6terminÿs, une telle assimila-
tion est comprehensible. Mais en temps de paix, il ne semble pas que de
telles rÿgles soient applicables et susceptibles d'application. Cela reste
vrai marne si un Etat a une politique de dissuasion et dÿploie des armes
nucl6aires en execution de cette potitique. La question de l'application
des rÿgles et la possibilit6 corr61ative de l'illicÿitÿ ne se poseront que si
un avatar quelconque transforme la situation en une situation de conflit
armÿ. Mais cet aspect de la question est au occur du deuxiÿme vice dont
souffre l'argumentation des requ6rants et mieux vaut l'examiner darts ce
contexte.

[96]  Ind6pendamment du fait que les rÿgles pertinentes du droit
international humanitaire semblent limitÿes aux situations de conflit
armÿ, une question se pose ÿ propos de toute rÿgle relative ÿ la menace
ou/ÿ l'emploi de la force ou des mxnes nucl6aires : il s'agit de savoir si
l'on peut concevoir une menace du type que la rÿgle assimile ÿ l'emploi
effectif. L'argument present6 au nom des d6fendeurs semble ÿtre que la
dissuasion 6quivaut en fait/ÿ la menace. Nous admettons ais6ment que
dans ceÿains contextes les deux mots peuvent ÿtre effectivement inter-
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changeables. Mats pour adopter un autre terme, l'dldment comminatoire
dans le contexte d'un acte ou d'une s6rie d'actes peut ÿtre trÿs diffdrent
de l'dldment comminatoire dans un autre acte ou une autre sdrie d'actes.
Nous n'avons pas le moindre doute que l'dl6ment comminatoire gdndral
que comporte le ddploiement d'armes nucldaires en temps de paix, mÿme
en partant de l'hypothÿse des ddfendeurs quant aux politiques et aux in-
tentions du gouvemement, est profonddment diffdrent de la menace qui
est assimilde fi l'emploi effectifpar les rSgles du droit international cou-
tumier ddclarant illicites la menace aussi bien que l'emploi.

[97]  Quiconque connaR les rues ou les tribunaux de ce pays voit
bien qu'il y a une diffdrence entre un jeune qui brandit un couteau en
direction d'une autre personne fi 30 centimÿtres d'elle, peut-ÿtre en in-
diquant par la parole et par le geste qu'il s'apprÿte fi la frapper, et les
innombrables situations dans lesquelles une personne peut dire ou mon-
trer, peut-ÿtre avec la plus grande conviction, qu'elle usera, dans des
circonstances dÿtermindes ou non, de la violence h l'dgard d'une autre
ou d'autres personnes. On peut jouer sur les mots : la deuxiÿme situation
peut ÿtre consid6rde comme impliquant une menace ou le prononcd d'une
menace ou un comportement comminatoire. Nemo me impune lacessit.
Mats un comportement qui cherche fi dissuader d'une maniÿre gdndrale,
sans objectifprdcis ou exigence immddiate et dans le langage courant, est
quelque chose de trbs diff6rent d'une menace cibl6e de violence concrete,
ayant un objectif spdcifique et s'accompagnant d'exigences prdcises ou
se prdsentant peut-ÿtre simplement comme le signe avant-coureur d'une
attaque. Mats le ddploiement du Trident II, de quelque hypothÿse qu'on
parte quant ÿ l'immddiatetd avec laquelle il pourrait ÿtre utilisÿ contre un
dventuel lÿtat cible, peut-ÿtre identifiable, ne prdsente pas, h notre avis,
les liens qui doivent exister entre la menace et l'emploi, d'une part, et
une cible immddiate, d'autre part, pour qu'il y ait ÿtmenace)) au sens du
droit international coutumier et, en particulier, du droit international hu-
manitaire. Un lÿtat qui a ddployd une anne fi titre dissuasifpourrait certes
prendre des mesures qui transformeraient la situation en une situation de
conflit armd. Mats cela est une autre question.

[98]  Les ddfendeurs se sont appuyds fi divers dgards sur un do-
cument intituld ÿNuclear Weapons and the Law)) que Lord Murray a
rddigd fi partir d'une confdrence qu'il a donnde h Oxford en 1998 et qui
a dtd publi6 dans Medicine, Conflict and Survival, vol. 15 (1999), p. 126
fi 137. On a fait grand cas des observations de Lord Mun'ay et bien que
nous ne jugions pas n6cessaire de nous rdfdrer h son analyse minutieuse
de l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice, il nous parait
opportun d'appeler l'attention sur un passage de ce document que le
conseil des d6fendeurs n'a pas cit6 mats qui nous paraÿt pertinent. ÿ la
page 132, Lord Murray dit ceci :

<tLa Cour est, fi juste titre selon mot, pattie de l'idde que la
menace dquivaut fi l'emploi. Darts ce contexte, la menace s'entend
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d'un avertissement concret adressÿ/ÿ un adversaire dÿterminÿ. Une
dÿmonstration de puissance militaire, telle qu'une parade sur la
Place rouge ou une mission de routine d'un sous-marin Trident, ne
constituent pas, il elles seules, une menace au sens juridique. ))

S'agissant d'une dÿmonstration militaire ou de patrouilles de rou-
tine, nous pensons que Lord Murray est dans le vrai. Dans la mesure o3
elles impliquent un ÿlÿment comminatoire, cet ÿlÿment est si gÿnÿral
qu'il ne comporte simplement pas de menace d'un type assimilable
l'emploi. Le point de savoir si cet ÿtat de chose se transformerait en
une menace dans certaines circonstances dÿpend entiÿrement de ce que
seraient ces circonstances. Selon les dÿfendeurs, on peut concevoir que
des occasions ou des circonstances dÿterminÿes modifieraient la situa-
tion gÿnÿrale et permettraient de dire que le comportement du Royaume-
Uni en cette occasion cesserait de relever de la dissuasion gÿnÿrale pour
devenir une ÿmenace)) vÿritable. Mais on peut considÿrer qu'il y a 1ÿ
une hypothÿse. Mÿme en ce cas, nous ne voyons pas sur quoi repose
l'argument selon lequel le dÿploiement gÿnÿral du Trident dans le cadre
d'une politique de dissuasion constitue une menace continue et inin-
terrompue d'un type qui serait illegal parce qu'assimilable/ÿ l'emploi.
]k ces deux ÿgards, nous considÿrons que l'argument des dÿfendeurs
est dÿpourvu de fondement et que le comportement du Royaume-Uni,
auquel ils ont tentÿ de mettre obstacle, ne peut en aucune maniÿre ÿtre
tax6 d'illicÿitÿ.

La nOeessitO dans le eas d'espbee

[99]  L'argument selon lequel le comportement du dÿfendeur est
justifiÿ par la nÿcessitÿ au regard du droit international coutumier est d6-
pourvu de fondement. Le d6ploiement g6nÿral du Trident n'6tait pas illi-
cite au regard du droit international coutumier. De route fagon et mÿme
dans l'hypothÿse d'un conttit armÿ et d'une menace vÿritable, le droit
international coutumier n'autorise pas des personnes telles que les dÿfen-
deurs ÿ intervenir en rant que pseudo-agents autoproclamÿs d'application
de la loi avec le droit de commettre ce qui serait autrement une infraction
criminelle pour arrÿter ou empÿcher les actes criminels de tierces per-
sonnes. Pour trouver une justification ÿ ce qui serait autrement un d61it
de dommage intentionnel, il faut donc se r6f6rer au droit de la n6cessitÿ
tel qu'il existe sur le plan interne. Sans nous arrÿter au point de savoir
si l'acte commis par le Gouvernement du Royaume-Uni sous la forme
du dÿploiement du Trident ne peut ÿtre consid6r6 comme illicite et si le
risque ou le danger ÿventuel qui en r6sulte est de ce fair apparemment
exempt d'illic6it6, il convient de rechercher si le risque ou le danger qui
peut en rÿsulter peut ÿtre vu comme mettant les d6fendeurs en face de
circonstances dans lesquelles, d'aprÿs les critÿres rÿgissant normalement
le moyen de dÿfense de la lic6it6, les actes qu'ils ont commis ÿ bord du
Maytime se trouveraient justifies.
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[100]  Nous avons dÿjfi soulignÿ que l'on a plus de chance d'dlu-
cider et de prÿciser le concept de nÿcessitd en se fondant sur un ensem-
ble de faits entourant un cas precis qu'en examinant la question d'un
point de vue gdndral. Mais les faits en l'espÿce ne sont pas ÿ notre avis
susceptibles de servir de base fi une analyse du concept de nÿcessit&
Notre conclusion ÿ cet ÿgard ne prate pas il dlaboration. Nous jugeons
d@ourvue de fondement l'idÿe que ce que les dÿfendeurs ont fait se
justifiait par la nÿcessitÿ. Ils ont planifid leur action pendant des mois.
Ce qu'ils ont fait fi bord du Maytime n'ÿtait pas une rÿaction naturelle ou
instinctive, ou mÿme une rÿaction tout court, ÿ un sentiment de danger
immÿdiat. Le dÿploiement du Trident montre que le Royaume-Uni a la
capacitÿ d'employer l'arme ou de menacer de l'employer. On peut dire
que la possibilitÿ existe qu'il le fasse dans tetle situation qui pourrait se
presenter. Mais il n'existe pas de base apparente qui permette de dire
qu'une telle situation ait des chances de se presenter. Mÿme dans l'hypo-
thÿse off une telle situation pourrait paraitre imminente, le risque qu'elle
se prÿsente dolt par surcroÿt ÿtre distinguÿ du risque qui est effectivement
emploi ou menace. Et mÿme si les dÿfendeurs sont fondds fi soutenir
qu'il y a une menace pennanente ou latente inhÿrente dans le d@loie-
ment du Trident, cette possibilitÿ dolt ÿtre distinguee du risque rÿel que
le Trident ÿtait sur le point d'etre utilisÿ. Les circonstances n'ont, ÿ notre
avis, rien ÿ voir avec celles qui fournissent une justification fi l'inter-
vention pour prdvenir un danger imminent. Au surplus, rien n'indique
que les dommages que les dÿfendeurs ont causes et dont ils prÿtendent
qu'ils ÿtaient indispensables pour prÿvenir ou rÿduire le danger ou le
prejudice ont eu ou auraient pu avoir la moindre incidence sur le risque
prÿtendument immÿdiat. Si les dÿfendeurs disaient avoir agi en qualitÿ
d'activistes politiques, prÿts ÿ donner ÿ leur protestation non pas simple-
ment la forme d'une dÿmonstration mais celle d'un acte criminel pour
confÿrer route la publicitd voulue fi leur cause, leur raisonnement serait
comprehensible. Mais ils rejettent cette explication. Ils prÿtendent qu'ils
cherchaient ÿ modifier le cours des choses. S'ils le pensent sinc+rement,
trÿs bien. Mais leur motivation n'a rien fi voir avec la nÿcessitÿ telle
qu'elle est eongue en droit ÿcossais.

Questions 2, 3 et 4

[101]  Avant de r@ondre/ÿ ces questions, nous voudrions nous
rdfdrer aux paragraphes 3 et 8 ci-dessus. La section 123, 1' est rÿdi-
gÿe en termes trbs larges. Nous n'avons pas de doute que l'expression

un point de droit qui a surgi/ÿ propos de l'un des chefs d'accusation)ÿ
doit ÿtre interprÿtÿe comme se rÿfÿrant non pas seulement/ÿ des points
de droit qui sont, d'une maniÿre gÿnÿrale, ins@arables du chef d'ac-
cusation mais aussi ÿ des points de droit soulevÿs par un quelconque
moyen de d&ense avancd pour rÿpondre au chef d'accusation. Dans la
prdsente espbce, o/ÿ il apparaÿt qu'une dÿclaration de culpabilitÿ aurait
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tÿ appropriÿe ÿ moins que le moyen de ddfense de la justification sous
une forme ou sous une autre ne soit ÿtabli ou puisse raisonnablement
tre envisage, nous sommes convaincus que les dÿfendeurs sont fondus

/ÿ prÿtendre que les points de droit sur lesquels ils se sont appuyds au
cours du procbs pour ÿtayer le moyen de dÿfense de la justification se-
raient des points de droit entrant dans le champ de la section 123, 1. Les
questions 2, 3 et 4 n'ÿnoncent pas, comme nous l'avons dit, ces moyens
de droit particuliers. Et l'on peut dire, surtout dans le cas de la ques-
tion 2, que les points de droit qu'ils soulbvent ne sont pas des points de
droit qui ont ÿtd contest,s en tant que tels par les dÿfendeurs. Mais nous
ne sommes pas persuades qu'il en rÿsulte que les questions soient dÿ-
pourvues de pertinence ou que nous devions nous borner it rÿpondre aux
questions dans les termes off elles sont posdes. Comme nous l'avons dit,
les questions sont formulÿes en termes larges. Mais si l'on donne de la
section une interpretation raisonnable, il nous apparalt que les charges
retenues contre les dÿfendeurs, de mame que la nature du moyen de dÿ-
fense, sont telles que ces questions de vaste portÿe soul,vent des points
de droit qui doivent ÿtre considÿrÿs comme ayant surgi en relation avec
les charges. ,ÿ notre avis, les questions telles qu'elles sont formulÿes
permettent utilement d'aborder les choses sous un angle large, dans les
limites dÿfinies par la section, bien que, dans ces limites, surgissent des
questions plus spdcifiques soulevÿes par les dÿfendeurs, qu'il faut exa-
miner si l'on veut donner une rÿponse utile et qui ait un sens aux vastes
questions fonnulÿes. C'est cette position de principe qui nous a amends
/1 acceder ÿ la demande des dÿfendeurs de presenter devant nous des ar-
guments sur les points de droit qui leur paraissent ÿtre les <<vÿritables >>
questions soulevÿes. Et, en rÿpondant ÿ ces questions, corrÿlativelnent,
nous ne pensons pas qu'il serait appropriÿ de nous limiter ÿ rÿpondre de
fagon simpliste aux vastes questions qui sont ÿnoncdes. Ces questions
tracent les limites au-deliÿ desquelles nous ne devons pas nous aventu-
rer. Mais, dans ces limites, il nous paraR opportun de traiter des points
de droit spÿcifiques qu'ont fait surgir les moyens de dÿfense utilisÿs au
tours du procÿs et au sujet desquels les dÿfendeurs ont exprimÿ leurs
vues devant nous.

Question 2

[102]  Mme Zelter a demandÿ ÿ la Cour ÿte refuser de rÿpondre
la question 2.2k titre subsidiaire, elle a suggÿrÿ de reformuler la question
comme suit :

<<Le droit international et/ou le droit ÿcossais autorisent-ils
un individu en lÿcosse ÿ endommager ou/ÿ dÿtruire des biens uti-
lisÿs ÿ des fins criminelles afin d'empÿcher la perpetration par le
Royaume-Uni des actes criminels en cause, fi savoir le dÿploiement
par le Royaume-Uni/ÿ l'intÿrieur et en dehors de l'lÿcosse d'ogives
nuclÿaires Trident et la menace d'employer de telles ogives dans le
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cadre de la politique de dissuasion nuclÿaire actuellement suivie par
le Gouvernement de Sa Majest6 ?))

[103]  Les deux formulations peuvent ÿtre vues comme tendan-
cieuses. Mais il est clair que cette question peut ÿtre trait6e sans d6passer
le cadre g6n6ral de la question adressÿe ÿ la Cour. I1 est ind6fendable de
pr6tendre que la Cour devrait refuser de r6pondre h la question susvis6e.

[104]  Nous r6pondons ÿ la question telle qu'elle a 6t6 formul6e
par la n6gative : comme nous l'avons indiqu6, le droit international cou-
tumier ne contient aucune rÿgle qui puisse justifier la d6t6rioration ou la
destruction de biens. Cela est vrai mÿme si la d6t6rioration et la destruc-
tion visent ÿ faire prÿvaloir des objections du type sugg6r6 par la ques-
tion. Cela est vrai mÿme si le fait pour le Royaume,Uni de possÿder des
armes nucl6aires ou de les d6ployer ou sa politique concernant ces alanes
sont illicites au regard du droit international coutumier et, en particulier,
du droit international humanitaire.

[ 105]  Nous r6pondons aussi par la n6gative ÿ la question telle que
l'a reformul6e Mme Zelter. Le d6ploiement par le Royaume-Uni ÿ l'in-
t6rieur ou ÿ l'extÿrieur de l'lÿcosse d'ogives nucl6aires Trident et la poli-
tique de d6fense actuelle du Gouvernement n'impliquent pas ÿ notre avis
de ÿmenace>) d'utiliser ces armes dans le sens du terme ÿmenace)) qui
quivaut ÿ ÿemploi)), de telle sorte qu'il serait illicite au regard du droit

international humanitaire. De toute fagon, mÿme si le dÿploiement de ces
ogives et la politique de d6fense actuelle ÿtait pour le moment ou devait

l'avenir devenir non pas seulement un moyen de dissuasion gÿn6rale
mais une menace au sens indiqu6, le droit international n'offrirait aucune
justification ÿ un individu qui endommage ou d6truit des biens utilis6s
cette fin pour faire obstacle h l'action du Royaume-Uni en la matiÿre. Le
droit ÿcossais n'offre pas davantage de justification pour ce type d'acte

moins que la dÿtÿrioration ou la destruction ne soit justifi6e par le droit
6cossais touchant la n6cessit&

[106]  S'agissant d'une 6ventuelle justification fond6e sur le droit
6cossais de la n6cessit6, la question telle que l'a reformul6e Mine Zelter
appelle lÿt encore indubitablement une rÿponse n6gative. On peut ima-
giner des circonstances particuliÿres qui permettraient de dire que le
Royaume-Uni ne se borne pas ÿ d6ployer le Trident dans le cadre d'une
politique g6n6rale de dissuasion mais ÿ menace)) sp6cifiquement d'utili-
ser le Trident contre un tÿtat cible. En pareil cas, la question de la lic6it6
de son comportement poun'ait se poser dans le contexte du droit inter-
national coutumier. Mais mÿme si nous laissons de c6t6 les questions de
justiciabilit6, dont il ne nous paraÿt pas opportun de traiter ici, l'existence
d'une 6ventuelle justification d6pendrait non du simple fait d'une telle
illic6it6 mais. du droit 6cossais de la n6cessit6 qui exige notamment qu'il
soit satisfait h certains critbres (en particulier l'imm6diatet6 du danger et
les chances de pr6vention) que nous avons examin6s plus haut. Dans le
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contexte des actes qu'ont commis les dÿfendeurs et qu'ils prÿtendent 8tre
justifies par la nÿcessitÿ, la ddtÿrioration ou la destruction de biens ne
trouve pas le moindre fondement dans un moyen de dÿfense analogue iL
la nÿcessitÿ telle que la connaÿt le droit ÿcossais. D'une maniÿre plus gÿ-
nÿrale, les circonstances dÿcrites dans la formulation de la question 2 ne
satisfont pas aux critÿres essentiels de la nÿcessitÿ, que ce soit du point
de vue de l'immÿdiatetÿ, de la rÿaction hun danger ou de la prdvention
d'un danger suppose.

Question 3

[107]  Nous r6pondons g cette question par la n6gative.
[108]  Mme Zelter a critiqu6 la formulation de la question 3 it di-

vers ÿgards. Elle a pr6tendu que la rÿfÿrence it la << conviction >> que les
actes incrimin6s 6taientjustifiÿs en droit appelait des objections. Les trois
accuses << savaient objectivement >> que le Trident 6tait illicite sur la base
d'une analyse factuelle et d'arguments juridiques. I1 y a 1ÿ un raisonne-
ment d'une certaine maniÿre circulaire. 2k certains moments, il part de
l'id6e que les convictions des accus6s qui 6taient fondÿes n'6taient done
pas des convictions mais des faits. Mais de toute 6vidence, les accuses ne
pouvaient pas trancher de fagon dÿfinitive les questions de fait et de droit
en jeu et agir ensuite sur la base de leur propre opinion. Si fermement
eonvaincue qu'une personne puisse ÿtre de la justesse de ses conclusions
sur un point de fait et de droit, le bien-fondÿ de ses buts doit 8tre sou-
mis au eontr61e d'un tribunal valablement 6tabli, dans la mesure oh la
question est susceptible d'un contr61e judiciaire. A d'autres moments, il
a simplement 6t6 soutenu que les dÿfendeurs n'avaient jamais pr6tendu
qu'une simple conviction pouvait constituer un moyen de d6fense.

[109]  La r6ponse ÿ la question posse par le Lord Advocate est
fournie sans 6quivoque par l'opinion du Lord Justice-General Clyde
dans l'affaire Clark c. Syme, p. 5. Le simple fait qu'une personne ait
commis des actes constitutifs d'un crime en partant d'une id6e erron6e
de ce qu'6taient ses droits n'est pas un moyen de d6fense. La Couronne
a admis qu'il y avait des infractions oh la conviction sincere pouvait
jouer un r61e, par exemple en cas de bigamie ou de viol, oh le fait pour
l'homme d'avoir eu la conviction sincbre que la femme ÿtait consen-
tante ÿtait un 616ment pertinent. Mais il s'agit 1ÿ des critÿres r6gissant la
preuve du comportement criminel, question qui est d6pourvue de perti-
nence en l'espÿce.

Question 4

[110]  Nous rÿpondons ÿ cette question par la nÿgative.
[111]  I1 a ÿtÿ soutenu au nora des dÿfendeurs que la question

n'dtait pas axde d'une fagon adequate sur les questions qui ont surgi au
cours du procÿs et qui auraient dfi 8tre examinees de maniÿre adequate
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ce stade si la Cour entendait en traiter au lieu de refuser de rÿpondre aux
questions posÿes. Mais la r@onse va de soi. Mis it part le moyen de dd-
fense de la nÿcessitÿ, on ne peut pas invoquer comme moyen de dÿfense
face h une accusation de crime le fait que les actes incriminÿs ont ÿtÿ
commis pour empÿcher une autre personne de commettre un crime.

Notes d'acheminement

[112]  En derniÿre analyse, les notes d'acheminement ne nous pa-
raissent pas exiger de commentaires particuliers en dehors de ce que
nous avons dit dans d'autres contextes.

ROsumÿ

[ 113]  En rÿpondant aux questions, nous avons tentÿ de traiter des
vastes problÿmes qu'elles soul,vent ainsi que des points spÿcifiques que
les dÿfendeurs ont qualifi6 de <<rÿels >>. Mais en conclusion, nous tenons
h redire que nous avons des doutes sÿrieux sur la justiciabilitÿ des ques-
tions qui nous ont ÿtÿ posÿes pour autant qu'elles concernent la politique
de dÿfense et de dÿploiement du Trident. Et nous croyons devoir ajouter
que mÿme en laissant de c6tÿ la question de justiciabilitY, nous ne som-
rues pas persuades que le comportement des dÿfendeurs ou quoi que ce
soit qui touche h la nature et au dÿploiement du Trident puisse fournir le
moindre fondement en droit ÿcossais ou en droit international au moyen
de dÿfense de la justification.

DÿcisloN : Jugement est rendu en consequence.

SOLICITORS : Livingston Brown, Glasgow, McCourts, tÿdimbourg.

APPENDICE

Commentaire

1.  La pr6sente affaire fournit un rÿsumÿ utile des exigences du droit
de la nÿcessitÿ en faisant apparaitre de fagon encore plus claire que la Cour
de cÿans n'a pas de sympathie pour l'idÿe clue le moyen de d6fense de la
nÿcessitÿ peut ÿtre invoqu6 chaque fois que la valeur positive que la com-
mission d'un crime cherche fi preserver l'emporte sur la valeur nÿgative
qu'implique la commission dudit crime. Le moyen de d6fense de la nÿces-
sits n'est utilisable qu'en cas de menace immediate fi la vie ou de blessu-
re grave. Toutes les autres situations dans lesquelles un crime est commis
pour prÿvenir un mal quelconque sont laissÿes, dans cette perspective, il
l'apprÿciation du ministÿre public.

2.  La dÿclaration selon laquelle le droit international coutumier fait
partie du droit du pays est peut-ÿtre reprise d'un passage figurant h la page
56 du Trait6 de droit international (International Law) d'Oppenheim off il
est dit qu'au Royaume-Uni toutes les rbgles du droit international coutumier
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qui sont universellement reconnues ou ont au moins l'assentiment de ce
pays font partie du droit du pays, ce qui signifie, pour citer les termes utilisÿs
plus loin par l'6minent juriste (p. 57), que <<le droit international fair partie
du droit du for et n'a pas ÿ ÿtre facluellement dtabli ... de la mÿme maniÿre
qu'une loi ÿtrangÿre, encore que des preuves puissent 8tre apportÿes quant

la pratique ÿtatique ou fi l'opinion ayant cours au plan international pour
dtablir l'existence ou le contenu d'une rSgle de droit international>>.

Le moment oh une r6gle de droit international devient partie int6grante
du droit dcossais n'est pas facile ÿ fixer et il existe aussi des incertitudes
quant aux preuves qni peuvent 8tre produites devant le juge sur la question.
I1 faut aussi garder ÿ l'esprit les remaNues du juge Buxton dans l'affaire
Hutchinson : au paragraphe 38, le juge dit que l'illicditd d'un comportement
tatique qui est ÿtabli en droit anglais par la transformation de la rÿgle de

droit international est plus difficile fi cerner que ne le sont les concepts du
droit pdnal substantif.

b)  Chambre des lords

SHANNING INTERNATIONAL LTD C. LLOYDS BANK PLC;
LLOYDS BANK PLC C. RASHEED BANK

Recours contre la dÿcision de la cour d'appel concernant
la rOsohttion condamnant l'invasion du KoweYt par l'Iraq

NOTE L1M1NAIRE

En septembre 1989, S a convenu de vendre du materiel mÿdical
et hospitalier ÿun acheteur en Iraq qui a acceptÿ de verser un acompte
s'ÿlevant it 20 % du prix d'achat. La somme devait 8ta'e payee moyennant
une garantie bancaire confirmÿe par une banque iraquielme. En janvier
1990, R, une banque iraquienne, a fourni la garantie moyennant une
contre-garantie consentie par L, une banque anglaise, en faveur de R. La
contre-garantie de L ÿtait cautionnÿe par une contre-indemnitÿ accordÿe

L par Set le d6p6t par S dans un compte de d6p6t de L ÿ concurrence
du montant de la totalit6 de l'acompte. Le 2 aofit 1990, S avait presque
achev6 la livraison lorsque l'Iraq a envahi le KoweYt. Le 6 aofit 1990, le
Conseil de s6curit6 des Nations Unies a adopt6 la r6solution 661 (1990)
demandant ÿ tousles tStats d'empacher la fourniture par leurs ressor-
tissants de produits de toute espÿce ÿ toutes personnes se trouvant en
Iraq ou la raise de fonds ÿ la disposition de telles personnes. En cons6-
quence, S n'a pu honorer le contrat. AprSs que l'h'aq eut dtÿ expuls6 du
Koweÿt, le Conseil de s6curit6 a adopt6 en aw'il 1991 la rÿsolution 687
(1991) oh il ÿtait notamment dÿclar6 qu'en attendant une nouvelle dÿci-
sion, l'embargo sur le commerce avec l'Iraq devait 8tre maintenu et qu'il
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fallait empÿcher l'Iraq de se faire indemniser au titre des effets nÿgatifs
de l'embargo. En dÿcembre 1992 a ÿtÿ publiÿ le Rÿglement n° 3541/92
du Conseil des Communautÿs europÿennes [Rÿglement du Conseil (CEE
n° 3541/92), art. 2, p. 1469G-1470A] qui, dans son article 2, interdisait
de faire droit/ÿ aueune demande ayant un lien avec un contrat ou une
transaction dont l'exÿeution ÿtait affectÿe, directement ou indirectement,
entiÿrement ou en partie, par des mesures ÿdictÿes eonformÿment it la
rÿsolution 661 du Conseil de sÿcuritÿ et aux rÿsolutions connexes. S a
procÿdÿ ÿ une liquidation, son dÿp6t auprÿs de L ÿtant son seul avoir
substantiel. S a demandÿ que L lui reverse la fraction principale du dÿ-
p6t, assortie des intÿrÿts. L a refusÿ au motif que R soutenait que L ÿtait
potentiellement responsable en vertu de la contre-garantie. L a formÿ une
rÿclamation contre R au titre de la partie 20 en demandant une dÿelara-
tion. Le juge a dÿelarÿ qu'en vertu de l'article 2 du Rÿglement du Conseil
(CEE n° 3541/92), R tombait sous le coup d'une interdiction permanente
de formuler une demande contre Sen vertu de la contre-indemnit& La
Cour d'appel a confirmÿ la dÿcision du juge.

Sur recours de R et S :

I1 est dÿcidÿ, ÿ l'appui du rejet du recours, que, bien que l'inter-
diction pr6vue ÿ l'article 2 du Rÿglement n'ait pas 6t6 express6ment
qualifiÿe de permanente, il ressort des circonstances qui ont conduit
son adoption et des documents pr6paratoires que le but du R+glement
6tait de mettre les parties non iraquiennes dans l'impossibilit6 d'honorer
leurs obligations contractuelles du fait de l'embargo sur les transactions
commerciales et financiÿres avec l'Iraq ÿ l?abri des r6clamations difigÿes
contre elles; que pour atteindre cet objectif, l'article 2 a frapp6 d'une
interdiction penrmnente la pr6sentation de demandes ayant un lien avec
les transactions commerciales affectÿes par les rÿsolutions des Nations
Unies; que, comme l'exÿcution par S de son contrat avee un acheteur
iraquien a 6t6 empÿch6e par les r6solutions des Nations Unies, toute r6-
clamation que R ou L pourrait formuler en vertu, respectivement, de la
contre-garantie et de la contre-indemnit6 tombe sous le coup de l'inter-
diction prÿvue par l'article 2 et qu'en consequence R et L ÿtaient sous
le coup d'une interdiction permanente de faire pr6valoir leurs demandes
(p. 1471E-1471F, 1474F, G-1475C, 1477A-1478D).

La d6cision de la Cour d'appel [2000] 3 CMLR 450 est confirm6e.

JUÿISPmJDENCÿ INVOQUIÿE :

Dowling e. h'lande (affaire C-85/90 [1992] RJ 1-5305, CEJ
Parlement europ6en c. Conseil de l'Union europÿenne (affaire

C-392/95) [1997] RJ 1-3213, CEJ
Garcia c. Mutuelle de prOvoyance sociale d'Aquitaine (affaire

C-238/94) [1996] RJ 1-1673, CEJ
Lister c. Forth D0, Dock and Engineering Co Ltd[ 1990] 1 AC 546;

[1989] 2WLR 634; [1989] 1 All ER 1134, HL (Sc)
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INTRODUCTION

RECOURS contre la d6cision de la Cour d'appel

Sont ÿt l'examen, sur autorisation de la Chambre des Lords (Lord
Steyn, Lord Hoffmann et Lord Millett) accordÿe le 8 f4vrier 2001, des
recours intent6s par les requ4rants Rasheed Bank et par Shanning In-
ternational Ltd, contre une d6cision rendue par la Cour d'appel [Simon
Brown, juge, et Tuckey (LLJ)], le 25 mai 2000, rejetant les recours des
requ4rants contre une dÿcision du juge Langley et une demande dirigÿe
par Lloyds TSB Bank plc contre Rasheed Bank, suite ÿ une citation 4ma-
nant de Shanning International Ltd, et une demande au titre de la partie
20, dirig6e par Lloyds TSB Bank plc contre Rasheed Bank, dÿclaration
ayant 6t6 faite que Shanning ÿtait frappÿe il titre permanent d'une inter-
diction de faire droit ÿ toute demande prÿsente ou future de la Lloyds
TSB Bank plc sur la base d'une contre-indemnitÿ en date du 5 janvier
1990 et que Lloyds Bank plc ÿtait frappÿe d'une interdiction permanente
de faire droit ÿ toute demande prÿsente ou future de Rasheed Bank bas4e
sur une garantie accordÿe le 22 dÿcembre 1989 ou aux environs de cette
date.

Les faits sont exposes dans l'opinion de Lord Bingham of Cornhill.

CONSEIL

Bernard Eder QC et John Davies pour Rasheed Bank; Mark
Hapgood QC et Alec Haydon pour Lloyds TSB Bank plc; Iain Milligan
QC et Stephen Morris pour Shanning International Ltd.

COMPOSITION DE LA CHAMBRE :

Lord Bingham of Cornhill, Lord Steyn, Lord Hope of Craighead,
Lord Hobhouse of Woodborough, Lord Scott of Foscote.

[JUGEMENT-I : LORD BINGHAM OF CORNHILL]

LORD BINGHAM OF CORNHILL : Messieurs, il y a en fait trois parties
ces recours qui peuvent ÿtre dÿsign4s pour plus de commo-

ditÿ sous les noms de Shanning, Lloyds et Rasheed. Par une
ordonnance du 17 d4cembre 1999, le juge Langley a fait deux
dÿclarations :

1)  ... qu'en vertu de l'article 2,1 du Rÿglement (CEE)
n° 3541/92, Shanning est frapp6 d'une interdiction permanente de
faire droit ÿt toute demande pr6sente ou future de [Lloyds] en vue du
paiement d'une contre-indemnitÿ 6crite en date du 5 janvier 1990
eonsentie par [Shanning] ÿ [Lloyd@

2)  ... qu'en vertu de l'article 2,1 a du Rÿglement (CEE)
n° 3541/92, Lloyds est frapp6 d'une interdiction permanente de faire
droit ÿt toute demande de paiement prÿsente ou future de Rasheed
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au titre de la garantie n° G89/60047T consentie par [Lloyds] h
[Rasheed] le 22 d6cembre 1989 ou aux alentours de cette date. ))
Le juge a fond6 ces d6clarations sur une interpr6tation du Rÿgle-

ment CEE n° 3541/92 du Conseil qui a 6t6 ult6rieurement confirm6e par
la Cour d'appel (2000) 3 CMLR 450. Dans les pr6sentes requites adres-
s6es ÿ la Chambre des Lords, Rasheed conteste le bien-fond6 de cette
interpr6tation.

2.  Les fairs pertinents sont les suivants : par contrat 6crit dat6 du 16
septembre 1989, Shanning a convenu avec Al-Mansour Contracting Co
of Bagdad de livrer 10 blocs op6ratoires et des accessoires m6dicaux, les
sp6cifications teclmiques et les quantit6s 6rant pr6cis6es dans le contrat.
En vertu du contrat, A1-Mansour s'est engag6 ÿ verser un acompte se
montant ÿ 20 % du prix total, soit une somme de 907 141,32 livres. Le
paiement devait ÿtre fait sur garantie bancaire confirm6e par une banque
iraquienne qui devait ÿtre 6mise aprÿs pr6sentation des documents d'ex-
p6dition de la derniÿre livraison selon les termes du contrat. Le contrat
6tait r6gi par la loi iraquienne. Rasheed est une banque iraquienne qui a
6mis une garantie en date du 27 janvier 1990 au profit d'AI-Mansour,
le montant 6tant celui de l'acompte. Rasheed a 6mis sa garantie en fai-
sant fond sur une contre-garantie (n° G89/60047T) dat6e du 22 d6cembre
1989 6mise par Lloyds en faveur de Rasheed. Les deux garanties 6talent
r6gies par la loi iraquienne. Lloyds a ÿ son tour 6mis ÿ la demande de
Shanning une contre-garantie cautionn6e par une contre-indemnit6 en sa
faveur, en date du 5 janvier 1990, et par le d6p6t par Shanning auprÿs
de Lloyds d'une somme 6gale h l'acompte, soit 907 141,32 livres° La
contre-indemnit6 6mise par Shanning est r6gie par le droit anglais eta
pour objet exprÿs ÿde mettre Lloyds ÿ l'abri de toute demande (dom-
mages-int6rÿts, frais, charges, d6penses, etc.) ÿ laquelle Lloyds pourrait
avoir ÿ faire face ÿ du fait ou en raison de la contre-garantie 6mise par
Lloyds en favem" de Rasheed )). Le 2 aofit 1990, Shanning avait presque
enti+rement honor6 le contrat de livraison. La valeur totale du contrat d6-
passait 4,5 millions de livres et il ne restait ÿ faire qu'une seule livraison
(d'un montant de 270 000 livres).

3.  Le 2 aofit 1990, l'Iraq a envahi le Koweÿt. La r6action inter-
nationale--Conseil de s6curit6, Communaut6 europ6enne et Royaume-
Uni--a 6t6 trÿs rapide. Le mÿme jour, le Conseil de s6curit6 a adopt6 la
r6solution 660 (1990) condamriant l'invasion et exigeant de l'Iraq qu'il
se retire imm6diatement du Koweÿt. Les 2 et 4 aofÿt, le Royaume-Uni a
promulgu6 des directives soumettant ÿ des restrictions les versements ou
l'envoi d'or ou de titres ÿ toute pattie se trouvant au KoweR ou en Iraq
[the Control of Gold, Securities, Payments and Credits (Kuwait) Direc-
tions 1990 (SI 1990/1591), ainsi que le Control of Gold, Securities, Pay-
ments and Credits (Republic of Iraq) Directions 1990 (SI 1990/1616)].
Par sa r6solutidn 661 (1990) adopt6e le 6 aofit, le Conseil de s6curit6 a
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dÿcid6 que tout lÿtat devait empÿcher la livraison de marchandises ou le
transfert de fonds/ÿ destination ou en provenance de l'Iraq.

4.  Le 8 aofit 1990, eu 6gard aux r6solutions 660 (1990) et 661
(1990) et pour empÿcher tout 6change entre la Communautÿ et l'Iraq,
le Conseil des Communautÿs europÿennes a adopt6 le Rÿglement CEE
n° 2340/90 du Conseil qui disposait ce qui suit it l'article 2 :

A partir de la date visÿe g l'article premier--7 aofit
1990--sont interdites sur le territoire de la Communautÿ ou par
l'intermÿdiaire d'aÿronefs et de navires battant le pavilion d'un Etat
membre ainsi qu'il tout ressortissant communautaire : ... 2. La vente
ou la foumiture de tout produit, quelle qu'en soit l'origine ou la pro-
venance: g toute personne physique ou morale se trouvant en h-aq
ou au Kowei't, ÿ toute autre personne physique ou morale aux fins de
toute activitÿ commerciale men6e sur ou depuis le territoire de l'Iraq
ou du Kowel't; 3. Toute activitÿ ayant pour objet ou pour effet de
favoriser ces ventes ou ces fournitures. ))

5.  Le mÿme jour, soit le 8 aofit 1990, et se rÿf6rant il son tour gtla
rÿsolution 661 (1990), le Royaume-Uni a promulguÿ sous le titre ÿdraq
and Kuwait (United Nations Sanctions Order))) un ordre qui disposait ce
qui suit dans son article 3 :

Sauf octroi d'une licence accordÿe par.le Secrÿtaire d'/ÿtat en
vertu du present ordre ou en vertu de l'Export of Goods (Control)
[Iraq and Kuwait Sanctions] de 1990, nul : a) ne foumira, ne livrera
ou ne s'engagera ÿ fournir ou ÿ livrer ÿ une personne quelconque se
trouvant en Iraq ou au KoweYt des marchandises se trouvant dans
l'un ou l'autre de ces deux pays; b) ne fournira, ne livrera ou ne s'en-
gagera il fournir ou il livrer de telles marchandises g une personne
sachant ou pouvant raisonnablement ÿtre supposÿe savoir qu'elles
seront foumies ou livrÿes ÿ une personne se trouvant en Iraq ou au
KoweYt ou sur son ordre ou qu'elles seront utilisÿes aux fins d'une
activitÿ quelconque menÿe ÿ partir de l'Iraq ou du KoweYt; ou c) ne
mÿnera d'activit6s congues pour favoriser la fourniture du produit
une personne en Iraq ou au KoweR ou aux fins d'une activitÿ men6e
en Iraq ou au KoweR en violation des dispositions prÿcÿdentes du
pr6sent paragraphe. ))

6.  Sous le titre ÿdraq and Kuwait (United Nations Sanctions
Amendment) )) [SI 1990/1768], un Ordre du 29 aofit 1990 a 16gÿrement
modifiÿ l'article 3 de t'Ordre initial et inclus un nouvel article ÿ l'effet
d'interdire tout paiement ÿ une personne en Iraq ou au Kowei't en ex6-
cution d'un accord aux termes duquel une partie (le d6biteur) se serait
engag6e ÿce que, s'il lui ÿtait demandÿ de s'acquitter d'une obligation
eontraetuelle au profit d'une autre partie ou si une tierce partie manquait
t s'acquitter d'une obligation contractuelle au profit d'une autre partie, le
d6biteur s'acquitterait du paiement au profit ou sur ordre de l'autre par-
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tie ÿ l'accord. Le 29 octobre 1990, le Conseil a, par le Rÿglement CEE
n° 3155/90, reconduit l'effet de l'embargo impos6 par la Communautÿ.

7.  La liberation du Koweÿt de l'occupation iraquienne a conduit
l'adoption par le Conseil de sÿcurit6 le 3 avril 1991 de la rÿsolution

687 (1991), instrument de vaste portÿe congu en fonction de la nouvelle
situation internationale. La r6solution ÿnongait un certain hombre de
conditions que devait remplir l'Iraq. I16tait d6cid6 (par. 24) que, confor-
mÿment ÿ la rÿsolution 661 (1990) et jusqu'fi ce que le Conseil en dÿcide
autrement, l'embargo sur le commerce serait maintenu. Le Secr6taire
gÿnÿral 6tait pri6 au paragraphe 26 d'6tablir des directives pour faciliter
l'application int6,grale, ÿ l'6chelon international, de l'embargo, et au pa-
ragraphe 27 les Etats et les organisations internationales ÿtaient pri6s de
prendre les dispositions voulues pour aider h assurer le respect int6gral
des directives. Ensuite, au paragraphe 29, le Conseil dÿcidait que

((tousles lÿtats, y compris Hraq, prendront les mesures nÿcessaires
pour qu'il ne puisse ÿtre fait droit ÿ aucune r6clamation pr6sent6e
par les pouvoirs publics iraquiens, par toute personne physique ou
morale en Iraq ou par des tiers agissant par son interm6diaire ou pour
son compte et se rapportant fi un eontrat ou fi une op6ration dont
l'ex6cution aurait 6t6 affect6e du fait des mesures d6cid6es par le
Conseil dans sa r6solution 661 (1990) et ses r6solutions connexes)).
La Communaut6 a adopt6 un rÿglement le 7 mai 1961 pour donner

imm6diatement effet ÿt la r6solution 687 (1991) mais s'est ensuite appli-
quÿe fi envisager des mesures supplÿmentaires.

8.  Le 12 juillet 1991, la Commission a promulguÿ un projet de
rÿglement du Conseil qui, le moment venu, a ÿtÿ adoptÿ (sous rÿserve
de quelques changements) en tant que Rÿglement CEE n° 3541/92 du
Conseil, rÿglement que la Chambre des Lords est appelÿe fi interpr6ter
dans le cadre des presents recours. Confolxnÿment fi la pratique ÿminem-
ment louable de la Commission, le projet de rÿglement ÿtait accompagnÿ
d'un m6morandum explicatif indiquant en termes g6n6raux et simples
l'objet de l'instrument propos6. Dans ce mÿmorandum, il ÿtait fait rÿfÿ-
rence h la r6solution 687 (1991) et on y prÿvoyait que l'embargo serait
levÿ une fois que l'Iraq aurait satisfait aux conditions requises. Le para-
graphe 29 de la rÿsolution 687 (1991) 6tait citÿ dans son intÿgralitÿ et le
m6morandum poursuivait dans les termes suivants :

2.  Le paragraphe 29 tend fi mettre les op6rateurs 6conomi-
ques fi l'abri des r6clamations injustifiÿes de particuliers, de soci6-
t6s ou d'organisations iraquiens. Ce faisant, il empÿche l'Iraq de
se faire d6dommager des effets nÿgatifs de l'embargo. En ce qui
concerne le risque de r6clamations iraquiennes, le secteur bancaire
ainsi que les entreprises internationales europ6ennes ont soulignÿ
que la lev6e de l'embargo pourrait susciter une avalanche de de-
mandes de paiement pour non-execution au titre d'obligations,
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garanties, lignes de cr6dit ou autres instruments similaires pr6vus
par les contrats et transactions en cours. La somme correspondante
d6passe 5 millions d'6cus. Dÿs maintenant, un risque de cette am-
pleur r6duit s6rieusement la marge de manoeuvre des entreprises.
S'il devait effectivement ÿtre fair droit aux r6clamations correspon-
dantes, les cons6quences pour les soci6t6s seraient dramatiques.
Les paiements correspondants h l'Iraq lui conf6reraient un avantage
financier impolÿant qui aurait manifestement le rÿsultat inverse de
l'objectif auquel r6pond l'embargo.

3.  Dans ces conditions, le paragraphe 29 signale claire-
ment que les deux s6ries de cons6quences h attendre s'il 6tait fait
droit aux r6clamations (pertes pour les opÿrateurs non iraquiens et
indemnisation de l'Iraq) sont inacceptables pour la communaut6
internationale. Ilest important qu'en appliquant la d6cision des Na-
tions Unies, ce signal ne soit pas affaibli, d'autant que, pour le mo-
ment, rien n'indique que l'embargo poun'ait effectivement ÿtre lev6
vu l'apparent manque d'empressement de l'Iraq h se conformer
pleinement h toutes les conditions 6nonc6es dans la r6solution 687
(1991). I1 est 6galement clair que le r6sultat pratique auquel tend le
paragraphe 29 ne peut ÿtre atteint que si les principes qu'il ÿnonce
sont appliques de maniÿre uniforme. Dans de nombreux cas, les
contrats ou transactions en cause font intervenir des soci6t6s et des
banques de diff6rents pays. Des approches nationales diff6rentes
quant aux modalit6s de protection ne pourraient donc que nuire
l'efficacit6 de la protection. Au surplus, les diff6rences d'approche
pourraient engendrer des distorsions sur le plan de la concurrence
entre les op6rateurs des diff6rents pays, ce qui aurait un effet n6gatif
sur la politique commerciale commune. I1 faut donc, au niveau de
la Communaut6, un instrument communautaire. I1 faut aussi que
s'instaurent des consultations 6troites entre la Communautÿ et les
Iÿtats tiers, notamment les lStats membres de l'Organisation de coo-
p6ration et de d6veloppement 6conomiques (OCDE).))
Sous le titre ÿ Consid6rations sp6cifiques)), le m6morandum pour-

suit en ces termes :

Les mesures proposÿes ci-apr+s en vue de donner effet au
paragraphe 29 de la r6solution 687 (1991) du Conseil de s6curit6
sont fond6es sur les consid6rations sp6cifiques suivantes :

1)  Irrecevabilit6 des r6clamations h fin d'ex6cution ou
interdiction de payer. Le paragraphe 29 peut ÿtre interpr6t6 soit
comme soustrayant les r6clamations de l'Etat ÿ fin d'ex6cution
ou comme 6tablissant une interdiction de faire droit ÿ ces r6cla-
mations. Les cons6quences pratiques de chaque interpr6tation
different. Un systÿme d'irrecevabilit6 des r6clamations h fin
d'ex6cution prot6gerait les banques et les exportateurs contre
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les rÿclamations vis4es au paragraphe 29 de la r4solution 687
(1991) du Conseil de sÿcuritÿ en rendant impossible pour toute
partie iraquienne l'obtention d'unjugement en sa faveur ÿ moins
de prouver que le contrat ou la transaction n'est pas affectÿ par
l'embargo. Mais un tel systÿme permettrait le rÿglement des rÿ-
clamations par voie d'accord entre les parties int4ressÿes, ce qui
affaiblirait grandement la protection accordÿe puisqu'il expose-
rait les op&ateurs non iraquiens, en particulier les entreprises,

des pressions qui pourraient ÿtre exercÿes par la partie ira-
quienne. I1 engendrerait ÿgalement des incertitudes sur le point
de savoir si les contrats en cause devraient continuer il ÿtre trai-
tÿs comme sources d'obligations valables. Enfin, ce syst+me ne
permettrait pas de rÿaliser l'autre objectif du paragraphe 29, it
savoir empacher que l'Iraq n'obtienne de d4dommagement rÿ-
troactif. La Commission propose done un systÿme d'interdic-

• tion de faire droit aux rÿclamations qui pelÿnettrait d'atteindre ii
la fois les deux objectifs--empÿcher tout d6dommagement r6-
troactif en faveur de l'Iraq et assurer efficacement la protection
des parties non iraquiennes. I1 rendrait plus clair le traitement
, appliquer aux obligations contractuelles en cause. Enfin, les

Etats membres devraient prendre routes les mesures n4cessaires
pour assurer l'efficacitÿ de l'interdiction et pour prÿvoir notam-
ment des sanctions en cas de manquement.

2)  Charge de la preuve. La protection accordÿe aux
parties non iraquiennes serait imparfaite si les entreprises ou
les banques appelÿes ÿ se dÿfendre contre des r4clamations ira-
quiennes ÿtaient tenues de prouver que les conditions 4noncÿes
au paragraphe 29 sont r4unies. La charge de la preuve doit done
atre renversÿe. En consequence, les contrats ou transactions
donnant lieu ÿ des r4clamations doivent ÿtre consid4rÿs comme'ayant 4tÿ affectÿs par l'embargo saufpreuve contraire de la part

de l'auteur de la r4clamation.

3)  Exceptions possibles. Bien que la Commission re-
connaisse qu'une application sans restrictions puisse avoir des
effets indÿsirables, il paralt impossible d'identifier en termes
gÿn4raux les situations dans lesquelles l'exÿcution d'un contrat
n'a pas ÿt4 affect4e par l'embargo. La Commission est done
d'avis qu'il ne devrait ÿtre fait d'exceptions g la rÿgle g4n&ale
que dans les cas oh le paiement a ÿtÿ ordonnÿ par un tribunal
ou une autorit4 comparable ÿ condition que la lÿgislation appli-
quÿe prÿvoie la mise en oeuvre effective des principes contenus
au paragraphe 29 de la r4solution 687 (1991). >>

9.  Le projet de rÿglement de la Commission a d'abord ÿt4 examin4
par le Comit4 des affaires ÿtrangÿres et de la sÿcuritÿ qui l'a approuv4 le
6 novembre 1992. Le 16 novembre 1992, la Commission des relations
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4conomiques ext4rieures l'a 6galement approuv6. Dans une lettre expri-
mant son opinion, la Commission, aprÿs s'ÿtre r4fÿrÿe au paragraphe 29
de la r4solution 687 (1991), a express4ment adopt4 des passages du mS-
morandum explicatif de la Commission. Le 19 novembre 1992, le Par-
lement europSen a approuv4 le projet de la Commission, en prÿvoyant
toutefois de nouvelles consultations si le Conseil projetait d'apporter des
modifications substantielles au projet de la Commission.

10.  Le 7 d6cembre 1982, le Conseil a adopts le Rÿglement CEE
n° 3541/92 du Conseil ÿ interdisant de faire droit aux demandes iraquien-
nes relatives aux contrats et operations dont l'exScution a 4t6 affect4e
par la rSsolution 661 (1990) du Conseil de s6curit6 des Nations Unies et
par les r4solutions connexes. Confonn6ment ÿ la pratique europÿenne, le
texte du Rÿglement 4tait pr4c6d4 d'une sSrie d'importants considSrants
expliquant sa genÿse et son objectif; en voici le texte :

Consid&'ant que, par les rÿglements CEE n° 2340/90 et CEE
n° 3155/90, la Communaut4 a arrÿt4 des mesures empÿcliant les
Schanges de la Communautÿ avec l'Iraq; consid&ÿant que le Conseil
de s4curitS des Nations Unies a adopt4 la rSsolution 687 (!991) du
3 avril 1991, laquelle traite, ÿ son paragraphe 29, des demandes pr4-
sentSes par l'Iraq en ce qui concerne les contrats et operations dont
l'exScution a 4t4 affectSe par les mesures d4cid4es par le Conseil de
sScurit4 des Nations Unies conform4ment it sa rÿsolution 661 (1990)
et ÿ ses rSsolutions coÿmexes; considdrant que la Communaut4 et
ses lÿtats membres, r4unis dans le cadre de la coopSration politique,
sont convenus que l'Iraq doit respecter pleinement les dispositions
du paragraphe 29 de la r4solution 687 (1991) du Conseil de sScurit4
des Nations Unies et consid&ant que, lors de toute d6cision visant
soit it attSnuer, soit ÿ lever les mesures prises ÿ l'encontre de l'Iraq,
conform6ment au paragraphe 21 de la rSsolution 687 du Conseil
de sScurit4 des Nations Unies, il convient de tenir particulibrement
compte de toute inobservation par l'Iraq du paragraphe 29 de la-
dite rSsolution; consid&'ant que, suite fi l'embargo contre l'Iraq, les
op&ateurs Sconomiques de la Communaut4 et des pays tiers sont
exposSs au risque de demandes iraquiennes; considdrant qu'il est
nScessaire de prot6ger d'une fagon permanente les opÿrateurs 6co-
nomiques contre de telles demandes et d'empacher l'Iraq d'obtenir
une compensation pour les effets ndgatifs de l'embargo; considO-
rant que la Communaut4 et ses Etats membres, rSunis dans le cadre
de la coopSration politique, sont convenus de recourir ÿun instru-
ment communautaire afin de garantir une mise en eeuvre uniforme,
dans la CommunautS, du paragraphe 29 de la r6solution 687 (1991)
du Conseil de s4curit4 des Nations Unies; consid&'ant qu'une telle
mise en oeuvre uniforme est indispensable pour atteindre les objec-
tifs du Traitÿ instituant la CommunautS Sconomique europÿenne et
notamment pour 4viter une distorsion de conculTence; consid&'ant
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que le Traitÿ ne pr6voit pas, pour l'adoption du pr6sent r+glement,
d'autres pouvoirs d'action que ceux de l'article 235; vule Trait6
instituant la Commnnaut6 6conomique europ6enne, et notamment
son article 235, vu la proposition de la Commission, vu l'avis du
Parlement europ6en. ))

Dans le projet de rÿglement de la Commission, il n'y avait pas de
dispositions correspondant au troisiÿme de ces consid6rants, et les consi-
d6rants communs aux deux versions se pr6sentaient dans un ordre diff6-
rent. I1 y avait certaines diff6rences terrninologiques : les mots ÿ d'une
fagon permanente)) au cinquiÿme considÿrant citÿ plus haut ne figuraient
pas dans le projet.

11.  L'article premier du rÿglement contient une sÿrie de d6fini-
tions gÿnÿrales :

Aux fins du present Rÿglement, on entend par :
1.  "contrat ou 0Pÿration" : toute operation quelle qu'en soit

la forme et quelle que soit la loi qui lui est applicable, compor-
tant un ou plusieurs contrats ou obligations similaires 6tablis entre
des parties identiques ou non; h cet effet, le terme "contrat" inclut
toute garantie et contre-garantie financiÿre et tout credit, juridique-
ment indÿpendants ou non, ainsi que toute disposition y relative qui
trouve son origine dans une telle operation ou qui y est li6e;

2.  "Demande" : route demande sous forme contentieuse ou
non, introduite antÿrieurement ou postÿrieurelnent h la date d'entrÿe
en vigueur du pr6sent Rÿglement et li6e h l'ex6cution d'un contrat
on d'une op6ration, et notamment : a) une demande visant it obtenir
l'exÿcution de toute obligation r6sultant de ou rattach6e/ÿ un contrat
ou ÿ une op6ration; b) une demande visant il obtenir la prorogation
ou le paiement d'une garantie ou contre-garantie financi+re, quelle
qu'en soit la forme ...

3.  "Mesures dÿcidÿes conformÿment h la rÿsolution 661
(1990) du Conseil de s6curit6 des Nations Unies et h ses r6solutions
connexes" : les mesures du Conseil de sÿcurit6 des Nations Unies
ou les mesures prises par les Communaut6s europ6ennes, ou par
tout lÿtat, tout pays ou toute organisation internationale en confor-
mitÿ avec, ou en application de ou en relation avec les d6cisions
pertinentes du Conseil de sÿcurit6 des Nations Unies, ou toute ac-
tion, y compris toute action militaire, autoris6,e par le Conseil de
sÿcuritÿ des Nations Unies, en ce qui concerne l'invasion et l'occu-
pation du Kowei't par l'Iraq;

<< 4.  "Personne physique ou       '    " ..morale en Iraq :  . b) toute per-
sonne physique se trouvant ou rÿsidant en Iraq; c) toute persolme
morale ayam son siÿge ou son centre de d6cision en Iraq; d) toute
personne morale contr616e directement ou indirectement par une ou
plusieurs des personnes susmentionnÿes.
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Sans pr6judice de l'article 2, l'ex6cution d'un contrat ou
d'une op6ration doit 6galement ÿtre consid6r6e comme ayant 6t6
affect6e par les mesures d6cid6es conform6ment fi la r6solution 661
(1990) du Conseil de s6curit6 des Nations Unies et h ses r6solutions
connexes, lorsque l'existence ou le contenu de la demande r6sultent
directement ou indirectement de ces mesures. ))

12.  L'alÿicle 2, qui est au coeur des prÿ'sents recours, dispose, dans
sa partie pertinente :

1.  I1 est interdit de faire droit ou de prendre toute dispo-
sition tendant fi faire droit ÿ une demande pr6sent6e par : a) toute
personne physique ou morale en Iraq ou agissant par l'interm6diaire
d'une personne physique ou morale en Iraq ... e) toute personne
physique ou morale introduisant une demande d6coulant ou en
relation avec l'ex6cution d'une garantie ou d'une contre-garantie
financiÿre au profit d'une ou de plusieurs personnes physiques ou
morales susmentionn6es; r6sultant de ou li6e it un contrat ou il une
op6ration dont l'ex6cution a 6t6 affect6e, directement ou indirecte-
ment, en totalit6 ou en partie, par les mesures d6cid6es conform&
ment ÿ la r6solution 661 (1990) du Conseil de s6curit6 des Nations
Unies et ÿ ses r6solutions connexes.

2.  Cette interdiction s'applique sur le territoire de la Com-
munaut6 ainsi qu'ÿ tout ressortissant des tÿtats membres et/ÿ route
p, ersonne morale enregistr6e ou constitu6e selon la 16gislation d'un
Etat membre. ))

I1 est admis que l'article 2 et, d'ailleurs, les textes 16gislatifs du
Royaume-Uni vis6s plus haut qui restent en vigueur ont pour effet
d'empÿcher Lloyds de payer Rasheed et aussi d'empÿcher Lloyds de
se rembourser par pr61+vement sur les fonds qu'elle d6tient au nora de
Shanning.

13.  L'article 3 dispose que, sans pr6judice de l'embargo sur le
commerce avec l'Iraq ordonn6 conform6ment ÿ la r6solution 661 (1990)
du Conseit de s6curit6 des Nations Unies, l'article 2 n'est pas applica-
ble it certaines transactions, par exemple aux demandes qui avaient 6t6
accept6es avant l'adoption des mesures faisant suite ÿ ta r6solution 661,
aux demandes de paiement en vertu d'un contrat d'assurance concernant
un 6v6nement intervenu ant6rÿeurement fi l'adoption de ces mesures et

j)  Aux demandes relatives fi des sommes pour lesquel-
les les personnes vis6es il l'article 2 ont la preuve devant une
juridiction d'un lÿtat membre qu'elles sont dues au titre d'un
prÿt avant l'adoption des mesures d6cid6es conform6ment it la
r6solution 661 (1990) du Conseil de s6curit6 des Nations Unies
et fi ses r6solutions connexes et que ces mesures n'ont pas eu
d'incidence sur l'existence ou le contenu de la demande, it
condition que la demande n'inclue pas de montant, sous forme
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d'int6rÿts, indemnitds ou autres, destinds h compenser le fait
que, comme consdquence de ces mesures, l'exdcution n'a pas
dtd effectuÿe en conformit6 avec les termes du contrat ou de
l'opdration concernde. >>

14.  Le probl6me d'interprdtation se pose parce que Shanning est
en liquidation et que les liquidateurs cherchent fi obtenir le paiement
par Lloyds de la somme que Lloyds a en d6p6t au nom de Shanning. La
position de L19Yds dvoque Janus : elle est dispos6e h verser h Shanning
la somme qu'elle d6tient en son nom h condition qu'une interpr6tation
correcte du Rÿglement CEE n° 354!192 lui donne l'assurance qu'elle
n'eneourra pas en fin de compte de responsabilitÿ envers Rasheed, mais
si l'interprdtation correcte l'expose au risque d'une responsabilit6 envers
Shanning, elle refuse d'effectuer le paiement entre les mains de Shan-
ning. Sa position ddpend donc, ce qui se comprend, du point de savoir si
le r6sultat des recours est favorable h Shanning ou ÿ Rasheed.

15.  Devant le juge, la question d'interpr6tation est de savoir si le
Rÿglement CEE n° 3541191 interdit de mani6re permanente h Lloyds de
faire aucun paiement fi Rasheed sur la base de sa contre-garantie au titre
de telle demande que pourrait lui adresser Rasheed hun moment quel-
conque en vertu du contrat et interdit de maniÿre permanente h Lloyds de
se rembourser sur la base de la contre-indemnitd de Shanning par pr61ÿ-
vement sur les fonds d6tenus par Lloyds auu'il fallait, pour interpr6ter le
R6glement, adopter une approche large et constru nom de Shanning. Le
juge a conclu ÿ juste titre qctive, en tenant dfiment compte des travaux
prÿparatoires et des considdrants auxquels il a d6jh 6t6 fait r6fdrence.
Comme Shanning sollicite une ddclaration sur l'effet juridique du Rÿ-
glement tel qu'il existe, il a jugd approprid de sp6culer sur la possibilitd
d'une r6vocation ou d'une abrogation future bien qu'il ait donn6 des
raisons conduisant h la conclusion qu'une telle possibilitd ne devait pas
tl'e ÿcmÿe. Se fondant sur les travaux prÿparatoires, les considÿrants,

les consid6rations politiques servant de base h la politique des sanctions
et le simple bon sens, il a conclu que l'argumentation de Shanning dtait
correcte et que l'effet de l'article 2 dtait d'empacher que Shanning et
Lloyds respectivement fassent droit hun moment quelconque aux de-
mandes dirigdes contre eux par Lloyds et Rasheed respectivement.

16.  Statuant ÿ titre principal, au niveau de la Cour d'appel [(2000)
3 CMLR 450], le juge Tuckey a 6mis la meme opinion. L'interdiction de
l'article 2 devait ÿtre maintenue meme aprbs la levde de l'embargo. II n'a
pas jug6 convaincant le fait invoqu6 par Rasheed que l'article 2 ne prÿ-
voyait pas l'exdcution des contrats affect6s. I1 n'y avait pas d'objection
juridique hce qu'il soit interdit de fagon permanente de faire droit ÿ des
demandes et telle 6tait la technique 16gislative qui avait 6t6 adopt6e.

17.  Devant la Chambre des Lords, Rasheed contestait l'interpr&
tation du rÿglement donnÿe par les tribunaux infÿrieurs pour deux rai-
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sons. D'abord, rien dans l'article 2 du rÿglement ne permettait de penser
que l'interdiction qu'il imposait 4tait destin4e it ÿtre permanente. Des
expressions telles que ÿ de maniÿre permanente)) ou ÿ ÿ tout momenh)
ne figuraient pas dans le texte. Si l'on avait voulu donner un caractÿre
permanent ÿ l'interdiction, l'article aurait pr4vu que les obligations des
parties non iraquiennes 4taient 4teintes ou abolies, au lieu de quoi il ne
faisait qu'en interdire l'exÿcution, interdiction qui pouvait ÿtre tempo-
raire. I1 ne fallait pas s'attacher aux roots ÿ de fagon permanente ÿ figu-
rant dans le cinquiÿme consid4rant qui n'apparaissait pas dans le projet
initial de la Commission et ne pouvait donc pas ÿtre considdrÿ comme
un ajout essentiel. Mais si--second argument invoqud--les mots (ÿde
manibre permanente)) figurant au cinquiÿme considÿrant devaient atre
analysÿs comme ayant une telle importance, leur effet 4tait de protÿ-
ger les opÿrateurs ÿ de telles demandes))--les demandes visÿes au qua-
triÿme consid&ant,/ÿ savoir les demandes qui ÿtaient une consdquence
de l'embargo. Ne seraient pas incluses par exemple les demandes rela-
tives il la qualitÿ des marchandises fournies. Dÿs lors qu'il existait une
possibilitd que de telles demandes puissent ÿtre valablement prÿsentÿes,
Ltoyds et Shanning ne pouvaient pas ÿtre lib4rÿs de leur contre-garantie
et contre-indemnitÿ et le juge avait donc eu tort de faire les ddclarations
qu'il avait faites.

18.  A mon avis, ces arguments contredisent les objectifs et les
effets du Rÿglement. L'embargo sur les transactions commerciales et
financiÿres avec l'Iraq a ÿtÿ imposÿ imm4diatement aprÿs l'invasion
du KoweR dans l'espoir qu'il contraindrait l'Iraq ÿt replier ses forces/ÿ
l'int4rieur de ses frontiÿres. Cet embargo a eu l'effet in4vitable--mais
voulu--d'arrÿter l'exÿcution du contrat en cours. Les entrepreneurs et
fournisseurs non iraquiens se sont vu empÿcher de s'acquitter de leurs
obligations contractuelles et se sont donc trouvÿs en dÿfaut sauf it se re-
trancher derri+re l'impossibilit4 d'exÿcution ou la force majeure dans la
mesure off ils pouvaient le faire en vertu d'une loi applicable et devant
un tribunal competent. L'espoir que l'embargo conduirait ÿun retrait
pacifique a ÿt4 d49u. Une intervention arm4e a ÿt4 n4cessaire pour li-
bÿrer le Kowei't. Mais il a ÿtÿ dÿcidÿ que l'embargo sur les transactions
commerciales et financiÿres avec l'Iraq devait atre maintenu jusqu'ÿ
ce que l'Iraq se soit conformÿ/ÿ une sÿrie de conditions bien pr4cises,
chose qu'il ne s'est guÿre montrÿ dispos4 fi faire. Les fournisseurs et
entrepreneurs non iraquiens sont donc restÿs exposes aux risques sus-
vis4s. La r4solution 687 (1991) envisageait certes la fin de l'embargo
mais elle dnongait trÿs clairement le principe qu'aucune demande d'une
entitd iraquienne ne serait recevable fi propos d'une transaction dont
l'ex4cution s'4tait trouvde affectÿe par l'embargo. Les travaux pr@a-
ratoires de la Communautÿ et le Rÿglement CEE n° 3541/92 reflÿtaient
le mÿme principe. Si la fin de l'embargo s'accompagnait de l'abolition
de l'interdiction concernant la satisfaction des demandes contre des en-
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trepreneurs et fournisseurs non iraquiens, il est ÿvident que ceux qui,
contre leur grÿ, s'ÿtaient trouvÿs dans l'impossibilitÿ d'exÿcuter leurs
contrats verraient ou pourraient voir leur responsabilitÿ engagÿe vis-a-
vis de leurs partenaires iraquiens, le rÿsultat final ÿtant que, suite/ÿ une
violation flagrante du droit international par l'Iraq, les perdants seraient
en fin de compte les fournisseurs et entrepreneurs non iraquiens et non
les entitÿs iraquiennes (y compris le gouvernement) auxquels l'embargo
tait censÿ porter tort.

19.  La prÿsente affaire illustre bien ce qui precede. La sociÿtÿ
Shanning avait exÿcutÿ la majeure partie du contrat et avait presque ga-
gnÿ sa rÿcompense. Elle s'est trouvÿe empÿchÿe par l'embargo d'achever
l'exÿcution du contrat et d'obtenir sa rÿcompense. Sans l'embargo, on
peut dÿfinitivement penser qu'elle aurait entiÿrement honorÿ le contrat.
Elle peut apparMtre comme une victime innocente de la rÿaction inter-
nationale du droit. Ce serait chose extraordinaire qu'une fois l'embargo
levÿ et les relations commerciales normales rÿtablies, elle soit exposÿe
au risque de demandes (risque ÿvoquÿ au quatriÿme considÿrant) de la
part de la partie iraquienne.

20.  Toute demande que pourrait presenter Rasheed ou Lloyds sur
la base de la contre-garantie ou de la contre-indemnitÿ rÿsulterait de ou
serait liÿe/ÿ ÿun contrat ou une operation dont l'exÿcution a ÿtÿ affectÿe,
directement ou indirectement, en totalitÿ ou en partie)> par l'embargo.

ce titre, elle entrerait dans le champ de l'interdiction prÿvue/ÿ l'arti-
cle 2,1, quelle que soit la nature de la demande. L'idÿe a ÿtÿ ÿmise que
l'article 3 s'appliquerait.

21.  I1 ressort clairement des travaux prÿparatoires de la Commu-
nautÿ que l'on a sÿrieusement rÿflÿchi au meilleur moyen lÿgislatif de
protÿger les fournisseurs et entrepreneurs non iraquiens contre le ris-
que de demandes. I1 aurait certes ÿtÿ possible de prÿvoir l'abolition des
contrats affectÿs ou l'extinction des droits et obligations en dÿcoulant.
Mais cette approche aurait permis/ÿ toute partie iraquienne ayant versÿ
un acompte ou un dÿp6t de solliciter le remboursement et mieux valait
donc interdire qu'il soit fait droit/ÿ route demande d'une entitÿ iraquienne
rÿsultant de ou rattachfie hun contrat ou une operation. Cette approche
tait sans doute sage. Elle ÿtait certainement, ÿ mon avis, efficace.

22.  Le juge a eu raison de faire les dÿclarations qu'il a faites. Si
j 'avais des doutes quant/ÿ l'interprÿtation du rÿglement CEE n° 3541/92,
je trouverais quelque mÿrite/ÿ l'argument de Rasheed selon lequel il fau-
drait solliciter une dÿcision de la Cour europÿenne de Justice. Mais je
n'ai aucun doute h cet ÿgard. Pour ces raisons et pour celles qu'ont don-
nÿes rues ÿminents collÿgues Lord Steyn et Lord Hope of Craighead, je
rejetterais ces recours, les frais engages par Shanning et Lloyds aux fins
du present recours ÿtant ÿ la charge de Rasheed.
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JUGEMENT-2 : LORD STEYN

23.  Jugement-2

LoRo STEYN i Messieurs, dans le diff6rend qui oppose Shanning et
Rasheed, le seul point sur lequel la Chambre des Lords ait
statuer concerne l'interpr6tation de l'article 2 du r+glement
CEE n° 3541/92 du Conseil en date du 7 d6cembre 1992 qui a
interdit de faire droit aux demandes iraquiennes se rapportant

des contrats et transactions qui ont 6t6 affect6s par l'embargo
sur le commerce impos6 h l'Iraq par la r6solution 661 (1990)
du Conseil de sÿcuritÿ des Nations Unies.

24.  On trouve darts l'ouvrage de Cross intitul6 Statutoly Interpre-
tation, 3e 6d. (1995), p. 105 fi 112, une description trÿs convaincante de
l'approche fi adopter touchant l'interpr6tation des instruments de la Com-
munaut6 europ6enne, parmi lesquels figure te Rÿglement fi l'examen. La
ligne g6n6rale fi suivre est fournie par le juge Kutscher, ancien membre
de la Cour europ6enne de Justice, darts les termes suivants (p. 107) :

I1 faut partir du libell6 (sens ordinaire ou sp6cial). La Cour
peut tenir compte de l'intention subjective de 16gislateurs et du r61e
d'une rbgle fi l'6poque off elle a 6t6 adopt6e. La disposition doit ÿtre
interprÿt6e dans son contexte et compte tenu de sa relation sch6ma-
tique avec d'autres dispositions de telle maniÿre qu'elle ait une si-
gnification raisonnable et effective. La rÿgle doit ÿtre replac6e dans
le contexte 6conomique et social off elle est cens6e &re appliqu6e.
Son but, envisag6 soit s6par6ment soit en fonction du systÿme de
rÿgles dont elle fait partie, doit ÿtre pris en consid6ration. ))
Cross souligne qu'il y a quatre m6thodes d' interpr6tation -- litt6rale,

historique, sch6matique et t616ologique--, la premi+re 6tant la moins
importante et la derniÿre la plus importante. Cross fait deux observa-
tions importantes sur la doctrine de l'interpr6tation t616ologique ou ax6e
sur le but fi atteindre. D'abord, souscrivant ÿ l'expos6 de Bennion dans
Statutory Interpretation, 2e 6d. 1992, section 311, Cross souligne que la
doctrine anglaise de l'interpr6tation ax6e sur le but est moins litt6rale
que son pendant europ6en et ne permet d'interpr6tation 61oign6e du texte
que dans des cas relativement rares. Le juge doit tenir compte de cette
diff6rence. En second lieu, Cross souligne qu'une interpr6tation ax6e sur
le but peut donner une port6e large ou restreinte au texte en cause. I1 suit
de lÿt que le Rÿglement n° 3541/92 doit ÿtre interpr6t6 compte tenu du but
de ses dispositions, ÿtre lu comme un tout coh6rent et ÿtre remplac6 dans
le contexte 6conomique et commercial dans lequel il a 6t6 adopt6.

25.  L'Iraq a, en violation flagrante du droit international, envahi
le Koweÿ't en aofit 1990. Le Koweÿt a 6t6 lib6r6 en f6vrier 1991. Dans
l'entretemps, la communaut6 internationale, agissant conformÿment
aux r6solutions des Nations Unies, a impos6 un embargo commercial
sur l'Iraq. Ces sanctions ont affect6 l'ex6cution d'un grand nombre de
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contrats entre l'Iraq et les Parties contractantes de la CEE. Les conse-
quences juridiques de l'embargo commercial ne sont pas contestÿes. Le
fait est toutefois que les sanctions ont toujours ÿtd congues comme un
moyen de persuader l'Iraq de se conformer aux normes internationales.
I1 ÿtait prÿvu que, le moment venu, les sanctions devraient atre levdes.
Restait g rÿgler le sort des nombreux contrats entre la CEE et l'Iraq af-
fectÿs par l'embargo.

26.  Saul fi prendre des mesures radicales et effectives, on pouvait
s'attendre--et le mÿmorandum du Conseil exÿcutif l'atteste--ÿ une
avalanche de demandes de parties iraquiennes, y compris les demandes
de l'lÿtat iraquien, d'organismes ÿtatiques iraquiens et de sociÿtÿs ira-
quiennes contre des parties de la CEE. La perspective de voir des parties
iraquiennes transfÿrer, en obtenant gain de cause devant tes tribunaux,
sur des particuliers et entitÿs de la CEE les pertes rÿsultant de l'embargo
commercial dont l'Iraq portait l'entiÿre responsabilitÿ ÿtait manifeste-
ment inacceptable. Pour les parties de la CEE, le moyen de prÿvenir ce
risque ÿtait 6videmment l'adoption d'un rÿglement. La seule question
qui se posait vraiment ÿtait de dÿterminer la technique lÿgislative/ÿ uti-
liser. La CEE pouvait soit dÿclarer abolis les contrats affectÿs soit inter-
dire de faire droit aux demandes de l'Iraq relativement it ces contrats.
Les deux mÿthodes avaient-le mÿme objectif ÿvident : ÿliminer le risque
que les parties contractantes iraquiennes ne fassent aboutir leurs deman-
des contre des parties entiÿrement innocentes de la CEE. La premiere
technique faisait surgir des problÿmes de conflit de lois. Elle n'aurait
pas ÿtÿ efficace ou aurait pu ne pas l'ÿtre dans le cadre d'un systÿme de
droit autre que celui d'un Etat membre de la CEE. La mÿthode/ÿ choisir
tait donc la seconde. Et il est important de noter que le rÿglement CEE

n° 3541/92 a ÿtÿ mis en oeuvre plus de deux ans aprÿs que l'embargo
commercial eut ÿtÿ imposÿ. I1 concernait des demandes dÿjÿ affectÿes
par les sanctions initiales.

27.  Dans ce contexte tout it fait clair, Rasheed avance deux argu-
ments d6pourvus de pertinence. Le premier est que le dispositif du rÿgle-
ment ne dit pas que l'interdiction est permanente, de telle sorte qu'elle
n'a pas ce caractÿre. Ce consid6rant citÿ par Lord Bingham of Cornhill
place tout le rÿglement sous le sceau de la permanence. Mais mÿme en
l'absence de ce considÿrant, il faut absolument, pour que le rÿglement
soit efficace, que l'interdiction soit permanente. Si elle ne l'est pas, elle
manque son but. Comme l'a observÿ le juge Tuckey au niveau de la
Cour d'appel [2000] 3 CMLR, 450, 481 : ÿdaisser ouverte la possibilit6
que des demandes puissent ÿtre soumises/ÿ un moment quelconque
l'avenir serait d6pourvu de sens et serait une source de grande incertitude
dans les relations commerciales >>. Le libell6 du Rÿglement interprÿtÿ
la lumiÿre du contexte rend inopÿrant l'argument de Rasheed selon le-
quel l'interdiction contenue dans le Rÿglement n'est pas permanente. Le
conseil de Rasheed trouve curieux que, si l'interdiction a un caractÿre
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permanent, les droits et obligations attach6s aux contrats affect6s subsis-
tent. La Chambre des Lords n'est toutefois pas appel6e ia d6terminer si
les droits et obligations en question subsistent. Et je ne me prononcerai
pas sur ce point. De toute fagon, le juge Tuckey s'est prononc6 it cet
6gard en disant (p. 481) :

La m6thode de l'interdiction a 6t6 retenue, et chercher ÿ trou-
ver une base juridique pour expliquer comment peuvent ÿh'e inter-
dites les demandes au titre de contrats qui restent valables est chose
oiseuse. S'il est juridiquement acceptable d'interdire ces demandes fi
titre temporah'e, il doit ÿtre 16gislativement possible de les interdire fi
tiU'e permanent; et c'est ce que, selon moi, le Rÿglement a fait. ))

En fin de compte, le Rÿglement interdit valablement, effectivement
et de fagon permanente les demandes de l'Iraq au titre des contrats affec-
t6s. L'argument de Rasheed ÿ l'effet contraire est mal fond6.

28.  Le deuxibme argument de Rasheed porte sur la question de
l'interdiction. Le conseil de Rasheed a soutenu que le Rÿglement ne pr6-
voit nutle part d'interdire de fagon pennanente de faire droit aux deman-
des qui ne sont pas la cons6quence de l'embargo. I1 a mis l'accent sur les
mots, dans le troisibme consid6rant, ÿd'empÿcher [les parties iraquien-
nes] d'obtenir une compensation pour les effets n6gatifs de l'embargo)).
Cela est substantiellement correct mais n'est d'aucun secours pour
Rasheed. Le dispositif interdit de faire droit ÿ toute demande ÿr6sultant
de ou li6e it un contrat ou ÿ une op6ration dont l'ex6cution a 6t6 affect6e,
directement ou indirectement, en totalit6 ou en partie par [les sanctions
initiales])). I1 est d'autre part 6tabli qu'en raison de l'embargo, il 6tait
illicite ÿpour Lloyds de payer Rasheed au titre de la contre-garantie de
Lloyds et pour Shanning fi la fois d'achever d'ex6cuter le contrat de four-
niture et de payer Lloyds au titre de la contre-indemnit6 de Shanning)).
Dans ces conditions, les instruments contractuels que Lord Bingham a
d6crits sont manifestement affect6s par les sanctions initiales. L'argu-
ment consid6r6 doit ÿtre rejet6.

29.  A mon avis, lejuge a eu raison de faire les d6clarations contre
lesquelles les pr6sents recours sont dirig6s. Et les raisons pour lesquelles
la Cour d'appel a rejet6 l'appel sont tout fi fait convaincantes.

30.  Pour ces raisons et pour les raisons expos6es plus en d6tail
par Lord Bingham, je crois qu'il y a lieu de rejeter l'appel et d'adopÿer la
d6cision que propose Lord Bingham.

JUdgMeNT-3 : LORD HOPE OF CRAIGHEAD

31.  Jugement-3

LORD HOpÿ OF CRAIGHEAD : Messieurs, j'ai eu le privilege de lire fi
l'6tat de projet l'intervention de mon 6minent ami Lord Bin-
gham of Cornhill. Je souscris ÿ sa position et pour les raisons
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qu'il donne je pense qu'il faut rejeter le recours. Mais notre at-
tention a ÿtÿ appelÿe sur l'importanee que prÿsente cette affaire
pour les requÿrants et sur l'importance encore plus grande que
pr6sente pour l'ensemble de l'Union europÿenne la question
soulevÿe. Je voudrais done ajouter les quelques observations
que voici.

32.  La question critique est de savoir si l'interdietion figurant it
l'article 2 du Rÿglement CEE n° 3541/92 du Conseil interdisant de faire
droit aux demandes iraquiennes concernant les contrats et operations
dont l'exÿcution a ÿtÿ affectÿe par la rÿsolution 661 (1990) du Conseil de
sÿcuritÿ et par les rÿsolutions eonnexes a ou non un caractÿre permanent.
Si l'interdiction est permanente, Lloyds devra accueillir eomplÿtement
les demandes que peut presenter Rasheed en vue d'un paiement au titre
de la contre-garantie de L!oyds. En ee cas, il n'y aura pas d'obstacle au
recouvrement par Shanning de la somme que Lloyds dÿtient en dÿp6t en
son nom. Rasheed admet que l'interdiction s'applique pour le moment.
Mais il pretend qu'il ne s'agit pas d'une interdiction permanente, vu que
les obligations en cause n'ont ÿtÿ ni abolies ni annulÿes par le Rÿgle-
ment. Selon cet argument, comme le Rÿglement ne eontient fien/ÿ l'effet
contraire, la permanence de l'interdiction ne peut pas ÿtre prÿsumÿe et
les demandes ne peuvent ÿtre soumises ÿ fin d'exÿcution une fois l'em-
bargo lev&

33.  La rÿponse/ÿ la question de savoir si l'interdietion est per-
manente dÿpend de la signification des mots utilisÿs dans le Rÿglement.
C'est une question d'interprÿtation. Aux termes de l'article 189 du Traitÿ
instituant la Communautÿ europÿenne (art. 249 de la version consolidÿe),
un rÿglement est obligatoire dans tous ses ÿlÿments et il est directement
applicable dans tout Etat membre. L'effet du rÿglement CEE n° 3541/92
doit ÿtre dÿterminÿ conformÿment aux rÿgles d'interprÿtation qui sont
solidement ÿtablies dans le droit communautaire. Comme l'a dit Lord
Templeman dans l'affaire Lister c. Forth Dry Dock and Engineering
Co Ltd [1990] 1 AC 546, 558E, les tribunaux du Royaume-Uni sont
tenus de suivre la pratique de la Cour europÿenne de Justice lorsqu'ils
interprÿtent les documents communautaires. Une approehe axle sur le
but ÿ atteindre doit &re adopt6e et r6f6renee peut ÿtre faite aux travaux
prÿparatoires pour y trouver des indications quant ÿ l'intention des r6-
dacteurs. La 16gislation communautaire doit ÿtre interpr6t6e dans toute
la mesure du possible de telle sorte qu'elle soit en conformitÿ avec les
principes g6n6raux du droit communautaire : Dowling c. Irlande (affaire
C-83/90) [1992] RJ 1-5305, 5319, par. i0 de l'intervention de l'Advocate
General Jacobs.

34.  II faut commencer par examiner les termes utilis6s dans les
consid6rants et les articles du rÿglement lui-mÿme. M. Eder a, au nom de
Rasheed, beaucoup insist6 sur cet argument en examinant le libell6 de la
proposition de la Commission au stade o6 elle 6tait encore ÿ l'ÿtat de pro-
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jet et lorsqu'elle ÿtait A l'examen devant le Parlement europfien. J'admets
que le texte de la proposition fournit des indications aux fins d'interprG
tation. L'article 190 du Traitÿ instituant la Communautÿ europÿenne (art.
253 du texte consolidÿ) dispose que les rÿglements, les directives et les
dÿcisions adoptÿs par le Conseil sont motiv6s et visent les propositions
ou avis obligatoirement recueillis en ex6cution du TraitS. Mais je crois
qu'il faut se rappeler que l'instrument qui est obligatoire dans tous ses
Mments aux telxnes du Traitÿ est le rÿglement qui a ÿtÿ adoptÿ par le

Conseil des Communautÿs europÿennes ÿ l'issue du processus lÿgislatif
prÿvu par le TraitS. Qui plus est, dans l'affaire Garcia c. Mutuelle de
prÿvoyance sociale d'Aquitaine (affaire C-238/94) [1996] RJ 1-1673, la
Cour ajugÿ que le texte ÿtant clair et precis et qu'il n'ÿtait pas nÿcessaire
d'examiner les considÿrants de la dÿcision afin de d6terminer l'objet ou
la portÿe de la disposition.

35.  La base conventionnelle du r&glement CEE n° 3541/92 est
l'article 235 du Traitÿ instituant la Communautÿ europ6enne (art. 308
de la version consolidÿe) comme l'indiquent les huitiÿme et neuvi+me
considÿrants du r+glement. Cet article est congu comme suit :

<< Si une action de la Communautÿ apparaÿt nÿcessaire pour
r6aliser, dans le.fonctionnement du marchÿ commun, l'un des ob-
jets de la Communautÿ sans que le Trait6 ait pr6vu les pouvoirs
d'action requis ÿ cet effet, le Conseil, statuant fi l'unanimit6 sur
proposition de la Commission et aprÿs consultation du Parlement
europÿen, prend les dispositions appropriÿes. >>
Le Rÿglement que le Conseil a ÿdictÿ le 7 d6cembre 1992 6tait

fondÿ sur une proposition de la Commission en date du 12 juillet 1991
sur laquelle un avis a 6tÿ ÿmis par le Parlement europÿen le 19 novembre
1992. Mais, comme je l'ai dit, je crois qu'il convient de partir du libellÿ
qui a ÿtÿ adoptÿ par le Conseil ÿ l'issue de ce processus.

36.  Les quatriÿme et cinquiÿme considÿrants du rÿglement sont
congus comme suit :

Considÿrant que, suite fi l'embargo contre l'Iraq, les op6ra-
teurs 6conomiques de la Communautÿ et des pays tiers sont expos6s
au risque de demandes iraquiennes; Considÿrant qu'il est n6ces-
saire de prot6ger d'une fagon permanente les opÿrateurs ÿconomi-
ques contre de telles demandes et d'empÿcher l'Iraq d'obtenir une
compensation pour les effets n6gatifs de l'embargo; >>
Les mots <<protÿger d'une fagon permanente les opÿrateurs ÿcono-

miques >> qui figurent dans le cinquiÿme considÿrant fournissent une in-
dication importante quant ÿ. l'effet recherch6 par les rÿdacteurs. M. Eder
n'a pas dit que ces mots 6taient en eux-mÿmes ambigus. Pris dans leur
sens normal, ils rÿvÿlent une intention de mettre en place une protection
contre le risque de demandes provenant du c6t6 iraquien qui serait, prÿ-
cis6ment, permanente. M. Eder a affirm6 que les roots ÿde telles deman-
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des)) dans le cinquiÿme consid6rant indiquaient que n'enta'aient dans le
champ de la protection que les demandes vis6es au quatriÿme consid6-
rant et qu'il fallait donner une interpr6tation 6troite de ces mots. Mais
pour d6terminer avec pr6cision la port6e de la protection, il faut tenir
compte de ce que disent les articles.

37.  Le Rÿglement comporte six articles dont le premier et le troi-
si6me sont secondaires pÿr rapport aux dispositions principales. Celles-
ci sont 6nonc6es aux articles 2 et 3. L'article 3 contient une liste des
demandes auxquelles l'article 2 ne s'applique pas. Mais il est assorti
d'une importante r6serve qui exclut de la liste des exceptions tout mon-
tant, sous forme d'int6rÿt ou autre, visant ÿ assurer un d6dommage-
ment au cas o3, du fait de l'embargo, le contrat ou la transaction ne
serait pas ex6cut6 comme prÿvu. Le libell6 et la structure de ces deux
articles, lorsqu'on les lit conjointement avec la d6finition du mot ÿ de-
mandes)), ne laissent aucun doute quant/ÿ la port6e de l'interdiction
6nonc6e h l'article 2, qui s'6tend ÿ la totalit6 des demandes tendant
obtenir l'ex6cution d'une obligation d6coulant d'un contrat ou d'une
op6ration et ÿ l'obtention du paiement d'une dette, garantie financiÿre
ou indemnit6 sous quelque foruÿe que ce soit. Les articles sont soigneu-
sement structur6s de maniÿre ÿ laisser ouverte la possibilit6 de formuler
des demandes contre la pattie iraquienne puisque c'est seulement le
fait de faire droit ÿ des demandes 6mises par la partie iraquienne qui
est interdit.

38.  Quant au caractÿre permanent de l'interdiction, il va de soi
que, pour soustraire les op6rateurs de la Communaut6 au risque d'avoir

supporter les cons6quences n6gatives de l'embargo, l'interdiction doit
n6cessairement ÿtre permanente. La r6serve figurant/ÿ l'article 3 montre
que le Conseil 6tait conscient du risque de demandes pour inexÿcution
du fait de l'embargo, que courraient, de ce fait, les op6rateurs 6conomi-
ques, risque sur lequel le Conseil de s6curit6 avait appel6 l'attention au
paragraphe 29 de la r6solution dite <ÿ du cessez-le-feu)) [r6solution 687
(1991)] qui pr6voyait la lev6e de l'embargo une lois que l'Iraq se serait
conforms it certaines conditions. A moins d'etre mis ÿ l'abri de telles
demandes, les op6rateurs devraient se pr6munir contre elles pour une
p6riode prolong6e et ind6finie. I1 en r6sulterait pour eux une charge fi-
nanciÿre au d6triment de leurs entreprises. Seule une protection perma-
nente pouvait, une fois lev6s l'embargo et les sanctions 6conomiques
contre l'Iraq, leur assurer la protection dont ils avaient besoin. Si les
mots ÿd'une fagon permanente)) figuraient au cinquiÿme consid6rant,
c'6tait pour confirmer ce qui devait de toute fagon r6sulter d'une lecture
ax6e sur un but de l'ensemble des articles.

39.  Je ne crois pas n6cessaire dans ces conditions de me r6f6rer
aux travaux pr6paratoires pour y trouver de plus amples 6claircisse-
ments. L'argument de M. Eder repose largement sur l'absence, dans le
consid6rant de la proposition de la Commission correspondant au cin-
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quiÿme considÿrant du Rÿglement, des mots ÿ d'une fagon permanente >>,
sur le fait que ces roots n'apparaissent pas au paragraphe 2 et qu'aucune
mention ne figure dans le mSmorandum explicatif accompagnant le pro-
jet ou dans le projet de rÿsolution contenant l'avis sur la proposition
du Parlement europÿen quant au caractÿre permanent de l'interdiction.
Mais la genÿse du rÿglement montre simplement--et la chose n'est pas
rare--que le libellS du rÿglement adopts par le Conseil diffÿre fi divers
Sgards de celui de la proposition de la Commission. I1 est bien Stabli en
droit que l'obligation de consulter le Parlement europÿen dans le cadre
de la procSdure lSgislative dans les cas visSs par le Traits signifie qu'il
doit ÿtre consults fi nouveau lorsque le texte finalement adoptS, pris dans
son ensemble, diffÿre dans son essence du texte sur lequel le Parlement
a dSjii StS consults : Parlement europÿen c. Conseil de I'Union euro-
pdenne (affaire C-392/95) [1997] RJ 1-3213, 3246, par. 15. Le dossier
indique que le Parlement n'a pas StS consults au sujet des modifications
appolÿSes au prÿambule.

40.  La conclusion que je tirerais de l'inclusion des mots ÿde fa-
9on permanente>) au cinquiÿme considSrant est qu'ils ont StS introduits
pour mieux prSciser le but du rÿglement et non pour modifier la propo-
sition dans son essence. L'idÿe a StS d'Sliminer une ambiguÿtS possible
mais non intentionnelle du libellS de la proposition. I1 n'y avait nul be-
soin d'inclure les roots en question au paragraphe 2 puisque l'intention
des rSdacteurs du Rÿglement dans son ensemble ressortait clairement du
texte des considSrants. Je ne crois pas qu'on puisse mettre en doute la si-
gnification Svidente du Rÿglement en s'appuyant sur l'absence des mots
en cause dans la proposition ou sur les travaux prSparatoires.

JUGEMENT-4 : LORD HOBHOUSE OF WOODBOROUGH

41.  Jugement-4

LoRD HOBHOUSE OF WOODBOROUGrt : Messieurs, je pense moi aussi
que le recours doit 8tre rejetS, les frais ÿtant mis it la charge de
la partie dSboutSe comme l'a proposS mon Sminent ami Lord
Bingham of Cornhill, et pour les raisons qu'il a donnSes. Je
voudrais Sgalement souscrire il ce qu'a dit mon Sminent ami
Lord Hope of Craighead, en particulier sur l'approche ÿ adop-
ter pour interprSter un rÿglement du Conseil.

JUGEMENT-5 : LORD SCOTT OF FOSCOTE

42.  Jugement-5

LORD SCOTT OF FOSCOTE : Messieurs, j'ai eu l'avantage de lire lors-
qu'ils Staient ÿ l'Stat de projet les avis de rues Sminents amis
Lord Bingham of Cornhill, Lord Steyn et Lord Hope of Crai-
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ghead. Pour les raisons qu'ils ont donn6es, je pense moi aussi
que le recours dolt ÿtre rejet&

DIÿcISION :

Les recours sont rejetÿs. Les frais sont ÿ la charge de Rasheed
Bank.

SOLICITORS

CMS Cameron McKenna; Teacher Stern Selby; Norton Rose.

c)  Division du Banc de la Reine (Tribunal administratifl

R (OTHMAN, REQUIÿRANT) C. SECRIÿTAIRE D']ÿTAT au TRAVAIL
ET AUX PENSIONS (29 NOVeMBRE 2001)

Recours en justice contre une ddcision du Secrdtaire d'Etat au travail
et aux pensions ayant trait gt des sanctions adopt&s par le Conseil
de sOcuritd des Nations Unies en ce qui concerne l'Afghanistan et
les Taliban

CONSEmS : S. Knafler pour le requdrant; J. Howell et G. Clarke pour
le d6fendeur

COMPOSITION : Collins J

JUGEMENT PAR-1 : COLLINS J

Jugement- 1 :

[1]  COLLINS J :  M. Omar Mohammed Othman, le requÿrant en
l'esp}ce, intente un recours contre une ddcision par laquelle le Secr6-
taire d'Etat au travail et aux pensions a suspendu le versement de son
allocation-revenu/ÿ dater du 9 octobre dernier. La ddcision dont il s'agit
figurait dans une lettre du 25 octobre 2001.

[2]  Le recours a 6t6 engagd trÿs rapidement car le requ6rant pr6-
tend qu'il se trouve de ce fait sans argent et que lui-mÿme, sa femme
enceinte et ses quatre enfants ne peuvent pas subvenir ÿt leurs besoins.
Ils perdront probablement leur logement et n'ont pas assez'd'argent pour
vivre. C'est pour quoi le tribunal a acc6161"d l'examen de cette requite.

[3]  Le requ6rant est gg6 d'environ 41 ans. I1 est arriv6 dans notre
pays en 1993 en provenance de Jordanie. I1 a demandd l'asile. En 1994,
sa demande a 6td accept6e et il a regu une autorisation de sdjour de quatre
ans. Cette pÿriode est expirde mais, avant son expiration, il a demandd

pouvoir rester de fagon permanente. Aucune ddcision n'a encore ÿtd
prise.

[4]  Le Secrÿtaire d'lÿtat envisage de recourir ÿ l'article 1F de la
Convention relative au statut des rdfugids, arguant de ce que le com-
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portement du requÿrant l'emp6che de se prÿvaloir de cet instrument. I1
incombera au Secrÿtaire d'Etat de dire, le moment venu, s'il estime ou
non pouvoir s'appuyer sur cette disposition ou dÿcider pour tout autre
motif que le requÿrant n'est pas, apr6s tout, en droit de demeurer dans

notre pays.

[5]  Quoi qu'il en soit, l'autorisation accord6e au requ6rant est
censÿe avoir ÿtÿ prorogue par le jeu de l'article 3 e de la loi de 1971
sur l'immigration (hnmigration Act, 1971); en consequence, le requÿrant
se trouve lÿgalement dans notre pays et ne doit y ÿtre l'objet d'aucune
restriction quant fi son droit h y travailler et, qui plus est, quant h son
aptitude h recevoir des prestations de sÿcuritÿ sociale, en particulier une
allocation-revenu.

[6]  Si la dÿcision a ÿt6 prise de suspendre les versements, c'est
parce que, en fÿvrier 2001, le requÿrant a ÿt6 arr&ÿ et dÿtenu en vertu
de la loi de 1989 portant dispositions temporaires relatives fi la pre-
vention du terrorisme [Prevention of Terrorism (Temporary Provisions)
Act, 1989]. Apr6s son arrestation, la police a fouill6 son domicile et y
a trouv6 une importante somme d'argent liquide dans des monnaies di-
verses (sterling, dollars, marks allemands, pesetas). La police a estimÿ
le montant total fi 180 000 livres. Une question se pose fi ce sujet. Le
requÿrant pretend dans sa dÿclaration que le montant 6tait loin d'etre
aussi ÿlevÿ et que--ce qui paraR assez curieux--la police ne lui a re-
mis aucun regu.

[7]  On s'est plaint jusqu'fi hier que la police n'avait permis ni
aux solicitors du requ6rant ni au requÿrant de vÿrifier cet argent mais
M. Knafler me dit que les solicitors du requÿrant ont pu voir hier cet
argent qui est apparemment enferm6 dans des sacs qu'ils qualifient de
piÿces fi conviction. Its n'ont pas comptÿ l'argent mais admettent que le
montant semble ÿtre tr6s considerable.

[8] 'La police n'a informÿ le Dÿpartement du travail et des pen-
sions de la dÿcouvelÿe de cet argent que par lettre du 23 octobre, confir-
mant une communication verbale du 12 octobre. Pourquoi elle a tant
tard6, je l'ignore; aucune explication n'a ÿtÿ fournie et il se peut qu'il y
ait une bonne raison.

[9]  Apr6s avoir regu la lettre, le Dÿpartement a dÿcidÿ d'appliquer
la disposition 16 du R6glement de 1999 sur la sÿcuritÿ sociale et le sou-
tien fi l'enfance (dÿcisions et recours) [Social Security and Child Support
(Decisions and appeals) Regulations, t999]. Ce texte dispose, pour ce
qui nous intÿresse :

1.  Sous r6serve du paragraphe 2, le Secr6taire d'Etat ...
peut suspendre le paiement d'une prestation, en tout ou partie, dans
les cas indiqu6s au paragraphe 3.

2  ....
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<<3.

<(a)
<<i)

Les cas pr6vus sont les suivants :

Le Secr6taire d'lÿtat considÿre

<<ii)

Qu'une question se pose quant ÿt savoir si les conditions
requises pour b6n6ficier d'une prestation sont ou ont 6t6
remplies;
Qu'une question se pose quant ÿ savoir si une dÿcision
concernant l'octroi d'une prestation devrait ÿtre r6vi-
s6e en vertu de l'article 9 ou annul6e en vertu de l'ar-
ticle 10. )>

[10]  La lettre du 25 octobre ÿtait en fait une r6ponse ÿ une lettre
envoyÿe le 18 octobre par les solicitors du requ6rant apr+s la notification,
d'abord verbate, je crois, par laquelle l'intÿress6 6tait avis6 que le verse-
ment de sa prestation, l'allocation-revenu, 6tait suspendu.

[11]  Ce n'est pas tout : les comptes bancaires du requ6rant ÿtaient
gel6s. Ce gel ÿtait conforme ÿ la lÿgislation mettant en oeuvre la d6cision
de sanctions prise par les Nations Unies en ce qui concerne l'Afghanis-
tan et, plus particuliÿrement, les Taliban. J'y reviendrai dans un moment
parce que cela int6resse une question, la principale peut-&re en l'espÿce,
suscit6e par un rÿglement de l'Union europ6enne concernant sp6cifique-
ment le requ6rant.

[12]  Ses deux comptes bancaires, soit au total 1 900 livres en-
viron, ont ÿtÿ gelds. Ces montants auraient ÿtÿ des ÿconomies rÿalisÿes
sur les prestations regues et d6pos6es sur les comptes dans l'int6rÿt du
requ6rant et celui de sa famille. Le gel de ces fonds avait pour r6sultat
qu'il n'avait plus aucun autre moyen de subsistance que les prestations
qu'il recevait et dont le versement 6tait suspendu.

[13]  Pour en revenir h la lettre du 25 octobre, son auteur indique
que, s'il y a eu suspension des paiements, <<c'est parce que le Secr6taire
d'Etat considSre qu'une question se pose quant ÿt savoir si les conditions
requises pour b6nÿficier d'une allocation-revenu sont ou ont 6tÿ remplies
et qu'une autre question est de savoir si une dÿcision concernant l'octroi
d'une a!location-revenu devrait ÿtre r6vis6e ou annul6e)>.

[14]  C'est 1ÿ une r6f6rence directe ÿ la teneur de la disposition 16
du rÿglement d6jh cit6e.

[15]  La lettre se poursuit en ces termes :
<(Le Secr6taire d'Iÿtat a acquis la preuve que votre client dis-

pose d'une somme d'environ 180 000 livres, somme qui excÿde de
beaucoup le montant prescrit. Cela donne ÿ penser non seulement
que les conditions requises pour l'octroi d'une allocation-revenu
ne sont peut-ÿtre pas remplies mais encore qu'elles ne le sont peut-
tre plus depuis un certain temps. Cela pose aussi la question de

savoir si l'octroi d'une allocation-revenu devrait ÿtre r6vis6 ou an-
nul6 ...
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Une enquÿte est en cours mais nous voudrions vous inciter
h expliquer la situation de votre client quant ÿ ses ressources finan-
ci&es. Vous dites dans votre lettre : "Bien entendu, il n'a pas ac-
cÿs aux ÿconomies qu'il a pu faire." Ayez l'obligeance de prÿciser
cette assertion. Le fait qu'une personne recevant une prestation qui
se substitue ÿun revenu dispose d'une ÿpargne importante m&ite
une explication, ÿtant donnÿ la rÿgle relative aux ressources men-
tionnÿe plus haut. En outre, il n'est pas ÿvident que votre client
"n'a pas accÿs aux ÿconomies qu'il a pu faire". Nous escomptons
une explication complete sur le moment off M. Othman est entrÿ
en possession d'une somme d'argent aprÿs avoir bÿnÿficiÿ d'une
allocation-revenu et sur ce qu'il enest advenu.

Vous demandez si la dÿcision tendant ÿ suspendre le verse-
ment de la prestation peut ÿtre consid&ÿe pendant que l'enquÿte
suit son cours mais, en l'absence de toute explication satisfaisante
de la part de votre client quant h ses ressources financi&es, cette
suspension est justifiÿe. )>

[16]  Cette dÿcision a dÿclenchÿ le recours en justice dont je suis
saisi. La requite soutient que l'argent est en la possession de la police,
qu'on ne saurait le consid&er comme une somme dont le requ&ant
puisse disposer et que, par suite, la suspension n'est pas justifiÿe.

[17]  Le requ&ant n'avait donnÿ aucune explication ÿ la police
sur le propriÿtaire de cette importante somme d'argent liquide ou sur la
raison pour laquelle il la dÿtenait chez lui. I1 a maintenant, dans le tÿmoi-
gnage qu'il a fourni, donnÿ une explication. La voici :

L'argent pris par la police avait ÿtÿ recueilli au long d'une
pÿriode de deux ans grgce ÿ des dons. I1 n'a jamais ÿtÿ destinÿ iL
mon usage personnel et aussi bien les donateurs que moi-mÿme
avons toujours eu l'intention de l'utiliser pour acqu&ir un local, off
pourrait se rÿunir le groupe de pri&e .communautaire que j'anime.
L'argent ÿtait dÿposÿ chez moi en tant qu'animateur de la rÿunion
de pri&e hebdomadaire, jouissant de la confiance de la commu-
naut& L'argent appartient au groupe de pri&e de la communautÿ et
m'ÿtait confiÿ pour son usage. I1 n'a pas ÿtÿ dÿposÿ dans une banque
car il ne serait pas convenable qu'une telle somme soit confide
une banque britannique. Cela ne serait pas conforme aux principes
de la loi islamique. Cet argent n'a jamais ÿtd rendu par la police
au groupe de pri&e de la communautÿ. La police a toujours cet

argent. >)
[18]  Je ne ferai aucun commentaire sur la vraisemblance de cette

explication. Je n'ai pas ÿ le faire car, comme M. Howell l'a signalÿ, la
disposition 16 du rÿglement n'exige pas du Secrÿtaire d'lÿtat qu'il se pro-
nonce sur les problÿmes de propriÿt& Elle s'applique quant le Secrÿtaire
d'lÿtat consid&e qu'une question se pose. Or, selon moi, il est parfaite-
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ment fivident qu'une question s'est posse quant ÿ savoir si les conditions
requises avaient 6tÿ remplies par le passe. Une enquÿte dÿterminera si
des paiement indus ont ÿtÿ faits dans le passÿ--ce qui offre au Secrÿtaire
d'Etat la possibilitÿ de recouvrer le trop-perÿu--et si les conditions sont
toujours remplies.

[19]  En outre, s'il est vrai que tout cela s'est passÿ en fÿvrier,
quand la police a saisi l'argent, il reste que le fait de trouver ÿce moment-
1ÿ 180 000 livres en espÿces, sans qu'aucune explication soit donnÿe,
autorisait, me semble-t-il, le Secrÿtaire d'lÿtat ÿ considÿrer qu'une ques-
tion se posait quant ÿ savoir si les conditions ouvrant droit ÿ la prestation
taient bien remplies. J'ajoute que le montant des ressources auquel est

subordonnÿ le versement d'une allocation-revenu est de 8 000 livres,
montant que la somme de 180 000 livres excÿde naturellement quelque
peu.

[20]  M. Howell signale aussi qu'une personne dispose de fonds
au sens du r+glement mÿme s'il ne les d6tient pas dÿs lors qu'il a un
droit sur cet argent. Cela rÿsulte de la dÿcision de la Cour d'appel dans
l'affaire Thomas c. Chief Adjudication Officer, dÿcision datant de fÿvrier
1987, publifie dans le fascicule R(SV) 17/87 du Recueil des commissai-
res (Reports of the Commissioners).

[21]  En l'espÿce, un certain montant de dommages-intÿrÿts avait
tÿ accordÿ au requÿrant. Cette somme n'ÿtait pas en sa possession mais

en la possession de son solicitor. La Cour a dit que, puisqu'il avait droit
cet argent (et c'ÿtait bien stir un droit immÿdiat), on pouvait dire que

cet argent ÿtait en sa possession dÿs lors qu'il ÿtait en la possession de
son reprÿsentant.

[22]  Cette dÿcision ne s'appliquait pas, selon moi, aux faits de la
prÿsente espÿce parce que la police d6tient l'argent et que la seule ma-
nitre dont le requÿrant poun'ait le rÿcupÿrer serait d'intenter un recours
en vertu de la loi de 1897 sur les biens en possession de la police (Police
Property Act). I1 devrait ÿtablir que l'argent ÿtait bien ÿ lui, qu'il y avait
droit et que la police ne pourrait l'empÿcher de le recouvrer que si elle
pouvait prouver, conform6ment ÿ l'article 22 de la loi de 1984 sur la
police et les preuves en matiÿre pÿnale (Police and Criminal Evidence
Act, 1984), qu'elle avait le droit de le garder parce qu'elle procÿdait
une enquÿte pour savoir si une infraction avait ÿtÿ commise et qu'il ÿtait
raisonnable de le conserver aux fins de cette enquÿte. Cela ÿtant, il me
semble que, vules faits, la jurisprudence Thomas ne s'appliquerait pas.

[23]  Mais ce n'est pas la rÿponse car la question est de savoir si,
au moment o3 il a suspendu les versements, le Secrÿtaire d'lÿtat ÿtait
raisonnablement en droit de penser que lajurisprudence Thomas pourrait
s'appliquer; la question se posait bien stir mais il n'avait pas ÿ se pronon-
cer pendant la durÿe de l'enquÿte et la suspension des versements ÿtait
justifiÿe tout le temps qu'il enquÿterait sur l'affaire.
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[24]  En consequence, il me semble que, sur le plan du simple
droit interne et de l'interpr6tation du texte de la disposition, le Secrdtaire
d'lÿtat a agi de maniÿre tout it fait appropride en suspendant les paie-
ments conform6ment ÿ la disposition 16 du rÿglement.

[25]  M. IGnafler a soulev6 un autre probl+me. I1 a soutenu que le
Secrdtaire d'lÿtat n'avait pas tenu compte de la situation difficile qui rd-
sulterait de la suspension des paiements et en particulier du fait qu,e le
requ6rant n'avait aucune autre source de revenu; or le Secrÿtaire d'Etat
savait que les comptes bancaires de l'int6ressÿ ÿtaient gelds et qu'il ne
pouvait y acceder afin de pourvoir fi ses besoins.

[26]  I1 est in6vitable que, une fois appliqu6e, la disposition 16
du rÿglement mette immddiatement les int6ress6s en grave difficult6. I1
va de soi que, si l'allocation-revenu de quelqu'un est suspendue parce
qu'une question s'est posse et si cette personne n'a aucune autre source
de revenu, ce qui est fort possible, elle se trouvera dans une situation
difficile. I1 importe donc que toute enquÿte qui doit ÿtre men6e le soit
rapidement. Je n'ai aucune raison de penser que tel n'aurait pas dtd le
cas en l'espÿce; sans aucun doute, le Secrÿtaire d'lÿtat aura rapidement
compris qu'il ne pouvait s'appuyer sur la jurisprudence Thomas et qu'il
aurait ÿ examiner si la poursuite des paiements ou de certains d'entre eux
tait justifide et s'il serait en mesure de recouvrer plus tard les sommes

qui avaient ÿtÿ versÿes ÿ un moment off le requÿrant disposait de fonds
qui n'avaient pas dt6 dOment ddclards.

[27]  Quoi qu'il en soit, les choses ont changd quand on s'est
rendu compte qu'un rÿglement du Conseil de l'Union europdenne in-
tdressait directement la situation du requ6rant. I1 s'agit en fait de deux
rÿglements : le rÿglement n° 467/2001. tel qu'il a 6td modifi6 par le rÿ-
glement 2062/2001. Le rÿglement du Conseil n° 467/2001 est datd du
6 mars 2001 et son article 16 dispose :

ttLe prdsent rÿglement entre en vigueur le jour suivant celui
de sa publication au Journal officiel des Communautds europ&n-
nes ...

Le prdsent rÿglement est obligatoire dans tous ses ÿlÿments
et directement applicable dans tout Etat membre. ÿ
[28]  I1 est prÿcisÿ qu'il s'agit d'un rÿglement ÿdnterdisant l'ex-

portation de certaines marchandises et de certains services vers l'Afgha-
nistan, renforÿant l'interdiction des vols et ÿtendant le gel des ÿonds et
autres ressources financiÿres ddcidÿ & l'encontre des Taliban d'Afgha-
nistan et abrogeant [un rÿglement intÿrieur] ÿ.

[29]  L'article 2 du rÿglement dispose :
1.  Tous les fonds et autres ressources financiÿres apparte-

nant ÿ toute personne physique ou morale, toute entitÿ ou tout or-
ganisme dÿsignÿ par le comitÿ des sanctions contre les Taliban et
numdrÿs ÿ l'annexe I sont gelds.
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<<2.  Les fonds ou autres ressources financibres ne doivent pas
tre mis, directement ou indirectement, g la disposition ni utilisds au

bdnÿfice des personnes, des entitÿs ou des organismes ddsignÿs par
le comitÿ des sanctions contre les Taliban et ÿnumÿrds fi l'annexe I.

<<3.  Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux fonds et
ressources financiÿres faisant l'objet d'une dÿrogation accordÿe par
le comitÿ des sanctions contre les Taliban. Ces ddrogations peu-
vent 8h'e obtenues par l'intermÿdiaire des autoritÿs compdtentes des
tÿtats membres ÿnumdrÿs fi l'annexe II. >>

[30]  En ce qui concerne le gel des fonds, l'autorit6 comp6tente au
Royaume-Uni est << The Treasury>>.

[31]  Le terme << fonds >> fait l'objet d'une large dÿfinition/ÿ l'alÿi-
cle premier du rÿglement. On entend par << fonds >>

<<les actifs financiers et les avantages ÿconomiques de quelque na-
ture que ce soit, y compris, mais pas exclusivement, le numÿraire,
les cheques, les crÿances en numÿraire, les traites, les ordres de paie-
ment et autres instruments de paiement : les dÿp6ts auprÿs d'institu-
tions financi+res ou d'autres entitds, les soldes en comptes, les crÿan-
ces et les titres de crÿances; les titres nÿgociÿs et les instruments de
la dette, notamment les actions et autres titres de participation, les
certificats de titres, les obligations, les billets it ordre, les warrants,
les titres non gagÿs, les contrats sur produits dÿrivÿs, les intÿrÿts, les
dividendes ou autxes revenus d'actifs ou plus-values pergus sur des
actifs; le crddit, le droit fi compensation, les garanties, les garanties
de bonne execution ou autres engagements fnanciers; les lett*es de
crddit, les connaissements; les contrats de vente; tout document at-
testant la dÿtention des parts d'un fonds ou de ressources financiÿres,
et tout autre instrument de financement/ÿ l'exportation>>.

[32]  Par <<comitÿ des sanctions contre les Taliban)), on entend
le comitÿ instituÿ par la rÿsolution 1267 (1999) du Conseil de sÿcuritd
des Nations Unies. Le r6glement europÿen s'inspire largement des rÿ-
solutions des Nations Unies, en particulier de la rÿsolution 1333 (2000)
adoptÿe en dficembre 2000 qui rdaffirmait que les sanctions devaient
ndcessairement ÿviter des consdquences t3cheuses pour la population
afghane et notait qu'Osama ben Laden et ses associÿs ÿtaient poursuivis
par la justice des lÿtats-Unis, notamment pour les attentats ÿ la bombe
commis le 7 aofit 1998 contre les ambassades de ce pays fi Nairobi et
Dar es-Salaam. Le Conseil notait ÿgalement que les Etats-Unis avaient
demands aux Taliban de remettre les intÿressÿs fi la justice.

[33]  Le paragraphe 5 de la rÿsolution 1333 (2000) tendait fi empS-
cher l'envoi de toute fourniture vers le territoire tenu par les Taliban et
le paragraphe 8 c disposait que tousles tÿtats prendraient de <<nouvelles
mesures >> pour
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<<geler sans retard les fonds et autres actifs financiers d'Osama ben
Laden et des individus et entit6s qui lui sont associ6s, tels qu'identi-
fi6s par le Comit6, y compris l'organisation A1-Quaida, et les fonds
tir6s de biens appartenant ÿ Osama ben Laden et aux individus et en-
tit6s qui lui sont associ6s ou contr616s directement ou indirectement
par eux, et veiller ÿ ce que ni les fonds et autres ressources finan-
ciÿres en question, ni tous autres fonds ou ressources financiÿres ne
soient mis il la disposition ou utilis6s directement ou indirectement
au b6n6fice d'Osama ben Laden, de ses associ6s ou de toute autre
entit6 leur appartenant ou contr616e directement ou indirectement
par eux, y compris l'organisation A1-Qaida, que ce soit par leurs
nationaux ou par toute autre personne se trouvant sur leur territoire,
et priait le Comit6 de tenir, star la base des infomaations communi-
qu6es par les lÿtats et les organisations r6gionales, une liste ÿ jour des
individus et entit6s que le Comit6 a identifi6s comme 6tant associ6s
Osama ben Laden, y compris l'organisation A1-Qaida >>.

[34]  Commeje l'ai dit, ce qui m'int6resse en l'affaire dontje suis
saisi, c'est cette disposition qui a inspir6 les passages pertinents du rÿgle-
ment du Conseil de l'Union europ6enne.

[35]  I1 faut noter que, aux termes de l'article 9 du rÿglement euro-
p6en, il n'est accord6 aucune d6rogation autre que celles qui sont pr6-
vues par ce rÿgtement. La d6rogation pertinente est celle que j'ai d6jiÿ lue
et qui figure au paragraphe 3 de l'article 2.

[36]  Par ailleurs, l'article 12 dispose :
<<Le pr6sent rÿglement s'applique nonobstant l'existence de

droits conf6r6s ou d'obligations impos6es par tout accord interna-
tional sign6, tout conta'at conclu ou toute autorisation ou tout permis
accord6s avant l'entr6e en vigueur du pr6sent rÿglement. >>

[37]  L'article 13 du rÿglement est ainsi libell6 :
<< 1.  Chaque lÿtat membre d6termine les sanctions qui doi-

vent 6tre impos6es en cas de violation du pr6sent rÿglement. Ces
sanctions doivent ÿtre efficaces, proportionnelles et dissuasives.

<<Dans l'attente de l'adoption, le cas 6ch6ant, de toute 16gis-
lation/ÿ cet effet, les sanctions ÿ imposer en cas de violation du
pr6sent rÿglement sont celles d6termin6es par les lÿtats membres
conform6ment ÿ l'article 10 du rÿglement (CE) n° 337/2000. )>
[38]  En des termes virtuellement identiques, le paragraphe 2 de

l'article 13 dispose :
<< 2.  Chaque lÿtat membre est tenu d'engager une proc6dure

l'encontre de toute personne physique ou morale, de toute entit6 ou
de tout organisme relevant de sa juridiction en cas de violation par
cette personne, cette entit6 ou cet organisme de l'une quelconque
des interdictions pr6vues par le pr6sent r+glement. >>
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[39]  I1 ressort avec une parfaite clartd des dispositions du rÿgle-
ment que j'ai lues que ce rÿglement aet est tens6 avoir des effets que
M. Howell a qualifi6s de ÿ draconiens)). Son objectifparaÿt ÿtre que route
personne ou organisme visds dans l'annexe ne puissent plus bdn6ficier
d'un avantage 6conomique quelconque et par suite ne puisse plus obtenir
de rdmundration pour son travail ou conclure un contrat lui procurant un
avantage dconomique. On peut doric prdvoir qu'une personne dans cette
situation serait privde de tout moyen d'existence. Nous vivons aprÿs tout
darts un pays off l'on a besoin d'argent pour vivre.

[40]  L'annexe I au r+glement contient une longue liste des or-
ganismes et des particuliers directement lids aux Taliban et une liste
plus courte de particuliers et d'organismes associds h Osama ben Laden.
Mais un certain nombre d'amendements et d'additions ont dtd appor-
tds ÿ l'annexe I, en particulier les additions qui figurent dans le rÿgle-
ment 2062/2001 du 19 octobre 2001, entrd en vigueur le jour de sa pu-
blication au Journal ojf!ciel, h savoir le 20 octobre 2001.

[41]  Vingt-cinq particuliers ont dtd ajoutds h l'annexe I. L'un
d'eux est le requdrant. I1 est ddsign6 sous un certain nombre de pseudo-
nymes, comme vivant h Londres et comme dtant n6 en d6cembre 1960. Je
suppose qu'il est inhabituel pour une directive de la Communaut6 euro-
pdenne de viser nommdment un individu mais c'est le cas ici. Comme
je l'ai ddjÿ dit, en vertu de son alÿicle 16, le rÿglement est obligatoire
dans tous ses dl6ments et directement applicable, si bien qu'il a un effet
immddiat et direct/ÿ l'dgard du requdrant.

[42]  M. Knafler admet que l'article 2 du rÿglement a pour consd-
quence que les comptes bancaires du requdrant, crddit6s de quelque
1 900 livres, restent gelds. Ces comptes relÿvent de l'article 2, paragra-
phe 1. I1 admet en outre que le requdrant ne pourra pas entrer en posses-
sion des 180 000 livres que ddtient la police.

[43]  I1 se peut qu'ultÿrieurement, sicet argent est r6ellement des-
tind au groupe de priÿre, un autre organisme le recouvre mais cela, c'est
dans l'avenir et il appartiendra ÿ d'autres d'en ddcider aprÿs examen.
Si par contre l'argent n'est pas destind h un usage ldgal, il ne fair aucun
doute qu'il ne sera pas rendu au requ6rant.

[44]  Quoi qu'il en soit--et M. Howell admet cela aussi--l'ar-
gent dont il s'agit n'est pas h la disposition du requ6rant. Mais, soutient
M. Knafler, les paiements lids/ÿ une allocation-revenu ne relÿvent pas
des dispositions de l'article 2. Ce ne sont pas des ÿfonds)), mÿme en-
tendus en un sens trÿs large, et on ne peut les tenir pour des ÿressources
financiÿres ÿ. La raison en est que les auteurs du r+glement ont certai-
nement eu conscience que cet instrument aurait pour effet de privet une
personne dans la situation de M. Othman de tout moyen d'existence. On
n'a donc pas pu envisager que le r+glement viserait des sommes versdes
par l'lÿtat pour lui permettre de vivre.
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[45]  I1 m'a rappelÿ que, lorsque la Communaut6 voulait se rÿfÿrer
la sÿcuritÿ sociale, elle le prÿcisait spÿcifiquement comme elle l'a fait

dans d'autres rÿglements et directives. Elle peut certes procÿder ainsi.
Mais je me dois de considdrer les terlnes de cette disposition et l'objectif
qu'elle vise. Les termes sont extrÿmement larges. Ils tendent h empÿcher
tout particulier nommÿ dans l'annexe de disposer de biens lui permettant
d'aider, de quelque maniÿre que ce soit, Osama ben Laden,'son organi-
sation et son rÿseau il atteindre leurs buts. L'intention est d'etre dur car
l'intention est d'atre efficace. Si le rÿglement n'est pas dur et ne s'ap-
plique pas ÿ tousles paiements sans exception, il ne remplira pas le r61e
vident et clair qu'il doit jouer.

[46]  Mÿme si, comme je le dois, je recherche, dans mon inter-
prÿtation du rÿglement l'objectif visÿ, je ne saurais, d'aprÿs M. Howell,
mÿconnaÿtre les termes utilisÿs qui sont clairs. On ne saurait dire que
l'expression ÿressources financiÿres, ne s'applique pas au versement
d'une somme comme une allocation-revenu. Mais, d'aprÿs M. Howell,
si l'on considÿre la dÿfinition du mot <ÿfonds,, il est tout aussi impos-
sible de dire que les sommes versÿes ne constituent pas des fonds parce
que ce sont des avantages ÿconomiques fournis sous forme d'espbces, de
titres de paiement ou de paiements directs dans un compte en banque.

[47]  Qui plus est, M. Howell est d'avis qu'aucune dÿrogation
n'est possible; l'article 9 le dit express6ment. La seule maniÿre pour le
requÿrant d'essayer de tourner l'interdiction frappant ces versements
est de s'adresser, par l'intermÿdiaire du Trÿsor, au comitd des sanctions
contre les Taliban. Ce sera h lui de se prononcer sur la portÿe de toute
ventuelle dÿrogation.

[48]  J'ajoute que M. Howell admet bien entendu que le rÿglement
ne vise pas l'dpouse et les enthnts du reqnÿrant. Ainsi, l'allocation pour
enfants continue/ÿ ÿtre payee parce qu'elle est versÿe h la femme dans
l'intÿrÿt des enfants. Elle-mÿme ne peut invoquer de droit propre parce
qu'elle est une personne ÿ charge et ne peut de ee fait prÿtendre par exem-
ple h l'allocation-revenu. Mais elle aurait droit de rÿclamer toute prestation
dont elle pourrait ÿtablir qu'elle devrait lui ÿtre versÿe, indÿpendamment
de son mariage avec le requÿrant. De mÿme, les enfants auraient droit
toute prestation ÿt laquelle ils pourraient prÿtendre individuellement.

[49]  Je ne dis pas que des prestations de ce genre existent. Je veux
simplement dire que les interdictions prÿvues par le rÿglement ne s'ap-
pliqueraient pas h des fonds dont la femme serait destinataire, ÿ condi-
tion naturellement qu'elle ne les utilise pas au profit de son marl; si elle
le faisait, elle violerait l'article 2. I1 va de soi que, si l'on devait accepter
l'interprÿtation donnÿe comme exacte par M. Howell, elle-mÿme et ses
enfants se trouveraient dans une situation difficile.  '

[50]  On ÿvite toute cela, dit M. Knafler, si l'on adopte une inter-
prÿtation de l'article 2 du rÿglement [europÿen] qui exclue les paiements
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destin4s il fournir des moyens d'existence it un individu. Le problSme est
de savoir fi quel niveau on dolt fixer ces moyens d'existence. Le requ4-
rant a dit que les sommes crÿdit4es sur ses comptes bancaires 4talent des
4conomies r4alisÿes sur les prestations qu'il avait regues. I1 est certaine-
ment possible que l'on ait besoin d'une partie de ces sommes pour couvrir
des d4penses, parfois occasionnelles, parfois p4riodiqnes, dont le montant
d4passe les versements hebdomadaires, des d4penses d'habillement par
exemple ou encore, je suppose, des factures il rÿgler fi une date dÿterminÿe,
bien que les montants g payer aient pu s'accumuler au cours du temps.

[51]  Mais cela veut dire que les sommes pergues par le requ4rant
taient plus que suffisantes pour lui permettre de vivre. Ii me semble que

le libelld du rÿglement est clair. I1 n'est pas possible d'en ddduire une d4-
rogation ou de consid4rer que certaines ressources ne sont pas visÿes. Les
paiements d'une allocation-revenu relSvent directement de l'article 2,
paragraphe 2. M. Howell pr4tend en outre qu'ils relhvent techniquement
de l'article 2, paragraphe 1, dhs le moment off ils sont effectu4s parce
qu'ils constitueraient alors des fonds appartenant au requÿrant. Cela me
paraR la seule interpretation possible des termes de cet article.

[52]  Cela ne signifie pas, selon moi, que le requ4rant n'ait plus
qu'une chose it faire : solliciter une d4rogation de la part du comitÿ des
sanctions contre les Taliban. I1 existe en effet ce que l'on a appelÿ un <<fi-
let de s4curit4 humanitaire >>. Je me rÿfSre ici fi l'arrSt de la Cour d'appel
en l'affaire R. c. Hammersmith and Fulham London Borough Council
ex parte M 30 HLR10, The Times du 19 fÿvrier 1997. I1 s'agit d'une
ddcision oh la Cour d'appel s'est prononcÿe sur un recours intentÿ contre
une dÿcision que j'avais moi-mÿme rendue sur la possibilitÿ d'invoquer
l'article 21 de la loi de 1948 sur l'assistance nationale (National Assis-
tance Act, 1948) afin d'aider des demandeurs d'asile qui n'avaient droit

aucune forme d'assistance.

[53]  Lorsqu'il a prononcÿ l'arrSt de la Cour, Lord Woolf, MR,
s'est exprimÿ ainsi aprSs s'ÿtre rÿfÿrÿ il l'usage que j'avais fait des ter-
rues <<filet de sÿcuritÿ>> :

. I1 ne faudrait pas interprdter les observations du juge comme
signifiant que l'article 21, paragraphe la, est une disposition qui
puisse 8tre invoquÿe par quiconque est ÿ court d'argent ou de lo-
gement et, dans la mesure oh le juge entendait en faire une lecture
littÿrale, il avait tort. ))

[54]  Je me permets de dire ici, pour ma ddfense, que telle n'ÿtait
pas mon intention. Lord Woolf, MR, a poursuivi en ces termes :

<<L'article 21, paragraphe la, ne s'applique pas aussi large-
ment. Les demandeurs d'asile ne sauraient prÿtendre fi bÿndficier
automatiquement de l'article 21, paragraphe 1 a, simplement parce
qu'ils n'ont ni argent ni logement. Ce qu'ils sont en droit de faire
valoir (et cela rÿsulte de la loi de 1996), c'est que, en raison de leur
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situation difficile h leur arrivÿe dans notre pays, ils en sont ÿ un
point o3 ils peuvent invoquer ce paragraphe h cause des consequen-
ces que peuvent avoir pour eux les problÿmes qn'ils commissent.

l'absence de noun'iture ou de logement, il faut ajouter l'inca-
pacitÿ h parler la langue, l'ignorance du pays et le choc qu'ils ont
subi du fait qu'ils sont venus dans notre pays dans des circonstan-
ces paraissant pour le moins justifier qu'ils puissent se prÿtendre
des rÿfugiÿs. L'effet combinÿ de ces facteurs--plus le passage du
temps--crÿera inÿvitablement une ou plusieurs des conditions spÿ-
cifiÿes ÿ l'article 21, paragraphe la. C'est h l'autoritÿ de dire s'ils

ont qualitÿ pour s'en prÿvaloir. >>

[55]  Bien entendu, certaines de ces considerations ne s'appliquent
pas au requÿrant; reste cette disposition qui garantit--et a bien pour but
de garantir--qu'il ne souffrira pas de la situation au point de ne plus
pouvoir ni se nourrir ni se loger et par suite de ne plus pouvoir du tout
subvenir ÿ ses besoins.

[56]  I1 me semble qu'une demande adressÿe au comitÿ de sanc-
tions contre les Taliban n'est pas nÿcessaire pour que le Royaume-Uni
vite une telte situation. La ÿ loi d'humanitÿ >>, comme l'a dit Lord Ellen-

borough en 1803 dÿjÿ, s'applique ÿ ce genre de situation et, h mon avis,
vaut aussi bien pour une directive europÿenne que pour toute autre loi

applicable dans notre pays.
[57]  En consequence, ce rÿglement me paraÿt comporter une

condition, ÿ savoir que l'Etat membre ale droit, voire le devoir, de
veiller h ce que l'application du texte n'ait pas pour effet que l'intÿressÿ,
en l'espÿce le requÿrant, se trouve dans une situation o3, faute de moyens
d'existenee, sa santÿ et peut-ÿtre sa vie fisquent d'etre en danger. C'est
cette situation que, d'aprÿs moi, l'article 21 de la loi sur l'assistance
(National Assistance Act) a pour objet d'ÿviter.

[58]  Un autre point ÿ €onsidÿrer est que la mise ÿ disposition d'un
logement en vertu de cette loi ne relbve pas de l'article 2 du rÿglement
car les fournitures en nature, contrairement ÿ des ressources financiÿres
ou ÿ des avantages ÿconomiques, ne sont pas visÿes par cet instrument.
Cela a menÿ M. Kamfler ÿ soutenir que l'on aboutirait ÿ une situation
curieuse (il n'a pas employs ce terme mais il s'agit certainement d'une
anomalie) si, faute de pouvoir recevoir une allocation-logement et une
allocation-revenu, le requÿrant n'ÿtait pas en mesure de payer son loyer
et ÿtait par suite expulsÿ car, selon toute probabilitY, il pourrait alors
invoquer la partie VII de la loi sur le logement (Housing Act); il serait en
effet devenu sans domicile, bÿnÿficierait d'une prioritÿ en raison de sa
famille et de ses enfants et n'aurait pas intentionnellement cherch6 h ÿtre
sans domicile puisqn'il le serait devenu par lejeu du rbglement. Que cela
soit exact ou non, je n'ai pas ÿ me prononcer mais la situation dÿbouche
certainement sur une anomalie.
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[59]  I1 me semble que le Secrÿtaire d'!ÿtat n'est pas tenu d'ac-
corder quelque prestation que ce soit en vertu du rÿgiement et d'ailleurs
l'article pertinent l'empÿche de le faire. En revanche, cet article ne
l'empÿche pas d'examiner, au cas o3 il aurait la comprtence voulue,
si des dispositions doivent ÿtre prises pour que l'rpouse du requrrant,
ses enfants et lui-mÿme aient des moyens d'existence. Ce que seraient
ces dispositions et leur portre, c'est ÿ lui seul d'en dÿcider. Peut-ÿtre
dÿcidera-t-il qu'il n'a pas ÿt faire plus que recourir ÿ ce que j'ai appel6
le ÿfilet de srcuritrÿ constitu6 par l'article 21. I1 existe aussi, bien stir,
dans la loi sur l'enfance (Children Act) des dispositions dont les enfants
pourraient se prrvaloir.

[60]  Selon moi, pour les raisons que j'ai donnres et eu 6gard
ce que j'ai appelÿ la ÿ loi d'humanit6 )), il n'est pas impossible et il n'est
pas interdit par le rÿglement que les autoritrs (je drsigne ainsi tous ceux
qui pourraient ÿtre amenrs/ÿ faire en sorte que le requrrant ait certains
moyens d'existence et que sa famille ne subisse pas des privations allant
au-delit des privations raisonnablement nrcessaires qu'imposent les dis-
positions du rÿglement) veillent il ce qu'ils regoivent le strict minimum
vital. J'emploie ÿ dessein l'expression ÿstrict minimum vital)) car je
considÿre que le requrrant n'a droit it rien de plus.

[61]  I1 serait tout ÿ fait absurde, h mon avis, que ce genre de ques-
tion soit tranch6 par les Nations Unies par l'intermÿdiaire du comitÿ des
sanctions contre les Taliban. Indÿpendamment de toute autre chose, je
doute beaucoup que l'on puisse obtenir une drcision particuliÿrement ra-
pide par cette voie. Ce n'est pas une critique; c'est simplement la consta-
tation des rralitrs.

[62]  Je dois ajouter 6galement que, malgr6 les dispositions im-
prratives de l'article 13 du rÿglement, les conseils n'ont pu m'indiquer
aucune disposition de notre droit visant/ÿ mettre en ceuvre les obligations
qu'impose cet article. I1 semble n'y avoir aucune sanction en cas de vio-
lation du rÿglement.

[63]  M. Knafler a soulev6 la question de savoir s'il y aurait vio-
lation des articles 3 et 8 de la Convention europ6enne de sauvegarde
des droits de l'homme. I1 n'est pas nÿcessaire, je crois, que je dise si
l'article 3 serait violr. Je prends acte de l'argument de M. Howell selon
lequel la Convention europrenne concerne les droits civils et politiques
mais pas les droits 6conomiques et sociaux. Ceux-ci sont traitrs/ÿ part
et M. Howell soutient que le fait de ne pas fournir de prestation, voire le
minimum vital, ne saurait constituer une violation de l'article 3.

[64]  I1 y a certainement des problÿmes et il peut ÿtre difficile de
tracer la limite. C'est un fait que l'article 3 interdit entre autres les traite-
ments inhumains et drgradants; si, sachant que le r6sultat de son inaction
sera l'inanition, la maladie ou peut-ÿtre pire, le Royaume-Uni ne fournit
pas les moyens d'rviter ces souffrances--et donc les causes--on peut
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tont au moins arguer qn'il y a violation de !'article 3. Telle a 6tÿ l'opi-
nion du juge Stanley Burton dans l'affaire The Queen on the Application
of Hussain c. Asylum Support Adjudicator.

[65]  Quoi qu'il en soit, je tiens ÿ souligner que je vois la force de
l'argument avanc6 par M. Howell; il est certainement difficile de savoir
off l'on droit tracer une limite dans un cas comme celui-ci. Avancer cet
al:gument est cependant inutile car je conclus que ce que j'ai appel6 la

loi d'humanit6 ÿ vient au secours du requ6rant et de ceux qui pourraient
se trouver dans la m6me situation. Ce que sont les normes minimales,
ce qui est n6cessaire pour 6viter la maladie, la faim et l'impossibilit6 de
conserver un niveau de vie minimal sont autant d'616ments qui devront
tre examin6s au grÿ des circonstances. I1 se peut par exemple que le

requ6rant ait des amis dispos6s ÿ lui fournir de la nourriture. I1 se peut
qu'une forme d'hÿbergement soit mise ÿ sa disposition et ÿ celle de sa
famille. Mais qa'il se trouve dans une sitfiation telle qu'il puisse dire
juste titre qu'il est en train de tomber au-dessous du seuil minimal de
l'humanit6, le responsable de l'6poque devra faire quelque chose. Mais
cela est pour l'avenir.

[66]  J'ajoute que l'article 8 [de la Convention europ6enne] ne me
parait pas pertinent ici. I1 pr6voit lui-mÿme en son paragraphe 2 une
d6rogation qui s'appliquerait, d'aprÿs moi, it la pr6sente situation, de la
maniÿre que j'ai indiquÿe.

[67]  Cela ÿtant, il convient de rejeter la requite qui a quelque peu
excÿd6 la question de savoir si la suspension ÿtait lÿgale pour porter sur
la question de savoir si le rÿglement s'applique et s'oppose h tout nou-
veau paiement.

DisPosxTw : La requite est rejetÿe.

SOUClTORS : Brinberg Peirce Solicitors; The Treasury Solicitor
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3.  Etats-Unis d'Am6rique

a)  United States Court of Appeals for the District
of Columbia Circuit

FRANCK DUJARDIN (APPELANT) CONTRE LA BANQUE INTERNATIONALE POUR

LA RECONSTRUCTION ET LE DIÿVELOPPEMENT ET CONSORTS (INTIMIÿ'S)

[SEPTEMBRE 2000]

Immunitÿ de juridiction, confolvn6ment gtla Loi sur les immunitJs des
organisations internationales de 1945, au regard de poursuites en
diffamation--L 'immunitÿ est assujettie h deux restrictions

COMPOSITION DE LA COUR

Henderson, Tatel et Garland, Circuit Judges

DIÿcISION

La pr6sente affaire a 6t6 tranch6e sur la base du dossier de l'Uni-
ted States Court of Appeals for the District of Columbia Circuit et des
expos6s et arguments des conseils. La Cour de c6ans a examin6 ÿ fond
les arguments avanc6s et a jugs que tes questions en j eu n'exigeaient pas
qu'elle publie une opinion. Voir D.C. Cir. article 36(b). La Cour conclut
que les int6ress6s b6n6ficient en veto1 de la Loi sur les immunit6s des
organisations internationales de 1945 de l'immunit6 de juridiction au
regard de poursuites en diffamation (22 U.S.C., § 288a(b).

Aux termes de ladite loi (22 U.S.C., §§ 288 et suiv.), les organi-
sations internationales, telle que la Banque intemationale pour la re-
construction et le d6veloppement (BIRD ou Banque mondiale) ayant 6t6
identifi6es par le Pr6sident par la voie d'un << d6cret ex6cutif appropri6)>
(22 U.S.C,. § 288), b6n6ficient de l'immunit6 de juridictionI. <ÿLes or-
ganisations internationales, leurs biens et avoirs off qu'ils se trouvent
et quel qu'en soit le d6tenteur b6ndficient dans la m&ne mesure que les
gouvernements &rangers de l'immunit6 de juridiction et de toute vole
de droit sauf darts la mesure off ces organisations peuvent renoncer
leur immunit6 aux fins d'une proc6dure ddtermin6e ou eonform6ment
aux clanses d'un contrat>> [22 U.S.C., 288a(b)]. La Cour a r6cemment
interpr6t6 ce texte comme conf6rant aux organisations internationales
une immunit6 absolue au regard de tout procÿs et de route r6clamation.
[Voir Atldnson e. Inter-American Dev. Bank, 156 F.3d 1335, 1341-42
(D.C. Cir. 1998]. L'immunit6 n'est assujettie qu'ÿ deux exceptions:
1) l'organisation e!le-mÿme peut renoncer h son immunit6; et 2) le Pr6-
sident peut assortir de restrictions les immunit6s de juridiction lorsqu'il
inscrit l'organisation au nombre de celles qui b6n6ficient des privileges
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et immunitÿs pr6vus par la Loi sur les immunit6s des organisations in-
ternationales [Mendaro c. World Bank, 717 F.2d 610, 613 (D.C. Cir.
1983)]. La Banque mondiale, dont I'IDA est une sous-entit4, a renonc6

son immunit6 de juridiction au profit de ses d6biteurs, cr6anciers, d4-
tenteurs de bons et autres demandeurs 6ventuels au profit desquels la
Banque serait prate ÿt comparattre en justice pour atteindre les objectifs
d4finis par ses textes fondateurs. (Voir id. 615; voir 6galement Atkinson,
156 F.3d, 1338.)

Pour d4terminer si la Banque mondiale a renonc6 ÿ son immunit6
dans le cas consider6, nous devons nous demander si << sa comparution en
justice dans le cas consid4r4 servirait ses int6r4ts (le mot << servirait >> est
en italique dans le texte original)>>. [dtkinson, 156 F.3d, 1338.] Dans la
n4gative, << l'immunitÿ de la Banque doit ÿtre consid4r4e comme n 'ayant
pas donnÿ lieu dl renonciation >>. (id.) [le dernier membre de phrase est
en italique dans le texte original]. Les poursuites en diffamation de l'ap-
pelant ne servent pas les objectifs de la Banque, pas plus qu'elles ne fa-
cilitent sa participation a des transactions commerciales. (id.) Le fait que
les poursuites en question 6manent d'un membre du personnel d'un em-
prunteur de la Banque, qui aurait 6t6 recrut6 par celle-ci pour travailler
pour ledit emprunteur et se serait vu promettre par elle des avantages li4s

l'emploi, est sans effet sur l'immunit4 de la Banque.
En consequence, la Cour de c4ans confirme, pour les raisons 6non-

c4es dans l'avis rendu par voie de m6morandum par la District Court,
le 27 juillet 2000 [voir Dujardin c. BIRD, n° 99-3398 (D.D.C. 27 juillet
2000)2],

I1 est enjoint au Greffier de suspendre la publication de la pr6sente
dÿcision jusqu'h l'expiration du d61ai de sept jours dans lequel doit ÿtre
soumise pour ÿtre pr6sentÿe en temps utile une demande de rÿexamen.
[Voir D, C. Cir. article 41(a)(1).]

POUR LA COUR :

(Signd) Mark J, LANGER, Greffier
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b)  United States District Court for the District of Columbia

MOHAMMED FAISAL RAHMAN (DEMANDEUR) C. JAMES D. WOLFENSOHN,
LA BANQUE MONDIALEÿ LES PRESSES DE LA BANQUE ET LES PARTIES
ANONYMES A, B, C, D, E, F ET G (DIÿFENDEURS)

Plainte pour atteinte au droit d'auteur--A litigations de pratiques

commetviales et ddloyales et de concurrence ddloyale

Action civile n° 00-2180 (GK)

DIÿClSlON

La Cour est saisie de la pr6sente affaire sur la base d'une motion
de classement sans suite pr6sent6e par les d6fendeurs conform6ment h la
rSgle 12 (b) (6) (#5). AprSs avoir examin6 la motion des d6fendeurs, la
rÿplique du demandeur ÿ la motion des d6fendeurs, la r6ponse des d6fen-
deurs et la r6ponse du demandeur ÿt la r6plique des d6fendeurs, pour les
raisons 6nonc6es dans l'opinion j ustificative ci-jointe, le 28 aofit 2001

La Cour

DECIDE de faire droit ÿ la motion de classement sans suite des d6-
fendeurs (#5);

DECIDE EN OOTRE de classer sans suite la plainte du demandeur.

La pr6sente d6cision est susceptible de recours. (Voir Fed.
R. App. p. 4(a).)

[Sign6] Gladys KESSLER
Juge de district des Etats-Unis

OPINION JUSTIFICATIVE

Mohammed Faisal Rahman, demandeur, intente, en d6fendant lui-
mSme sa cause, une action contre les d6fendeurs3, qui auraient selon
lui port6 atteinte h ses droits d'auteur en utilisant son ouvrage intitul6
Revised National Economics comme module pour leur publication Mo-
nitoring Environmental Progress: A Report on Work in Progress et se
seraient rendus coupables de pratiques commerciales d61oyales et de
concurrence d61oyale. Les d6fendeurs ont pr6sent6 une motion de clas-
sement sans suite sur la base de l'article 12 (b) (6) du Code f6d6ral de
proc6dure civile pour absence de justification d'un recours en justice.
Aprÿs avoir examin6 la motion des dÿfendeurs, la rÿponse du deman-
deur, la r6plique des d6fendeurs et la r6ponse du demandeur h la r6plique
des d6fendeurs, la Cour fait droit ÿ la motion des d6fendeurs (#5) et la
requSte du demandeur est class6e sans suite.
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I.--LEs FAITS4

Le requÿrant, r6sident de la R6publique de Trinitÿ-et-Tobago est
coauteur, avec M. A. H. Rshman, d'un ouvrage intitulÿ Revised National
Economics, qui a 6tÿ enregistr6 8ux fins de copyright dans la Rÿpublique
de Trinitÿ-et-Tobago o!) il a ÿtÿ publi6 en fÿvrier 19945. L'avant-propos
t cet ouvrage indique que son objet est <<d'aider le lecteur non averti ÿt
comprendre le jeu des forces qui sont ÿ l'oeuvre autour de lui au niveau
du gouvemement et de la sociÿt6)>. [M. F. Rahman et le Dr. A. H. Rah-
man, Revised National Economics (ci-aprÿs << Rahman>>), avant-propos
(1994)6.]

En 1995, les dÿfendeurs ont fait paraitre dans la sÿrie << Environmen-
tally Sustainable Development, 18 publication intitulÿe Monitoring En-
vironmental Progress: A Report on Work in Progress. L'ouvrage << dÿcrit
les perfectionnements apportÿs aux indicateurs qui fscilitent l'analyse
des questions axles sur les politiques, et examine les <<processus em-
piriques >> utilisÿs pour dÿterminer si les conditions environnementales
voluent positivement ou nÿgativement [Banque mondiale, Monitoring

Environmental Progress: A Report on Work in Progress (ci-aprÿs << la
Banque mondiale >>) vii (1995).] Le demandeur pr6tend que les d6fen-
deurs ont plagiÿ son ouvrage et utilis6 des id6es qui y sont exprimÿes
pour la rÿdaction de Monitoring Environmental Progress.

II.--CRITÿRE ÿ UTILISER

Une << requite ne doit pas fsire l'objet d'une d6cision de classement
sans suite>> A moins qu'il n'apparaisse clairement que le demandeur ne
peut s'appuyer sur 8ucune s6rie de fsits qui lui ouvriraient droit A r6-
paration>>. [Conley c. Gibson, 355 U.S. 41, 45-46 (1957). Voir 6gale-
ment Tele-Communications of Key West, Inc. c. United States, 757 F.2d
1330, 1334 (D.C. Cir. 1985); Vanover c. Hantman, 77 F. Supp. 2d 91,
98 (D.D.C. 1999).] La Cour doit en outre opter pour une interpr6tstion
favorable 8u demandeur des all6gations contenues dans la requite. [Voir
par exemple Ramirez de Arellano c. Weinberger, 745 F.2 d 1500, 1506
(D.C. Cir. 1984); Shear c. Nat 'l Rifle Ass 'n of Am., 606 F.2d 1251, 1253
(D.C. Cir. 1979).] Lorsque, comme dans la prÿsente espÿce, le deman-
deur dÿfend lui-mÿme sa cause, la Cour doit appliquer un critÿre moins
strict qu'elle ne le ferait dans le cas d'un m6moire rÿdig6 par un avocat.
[Haines c. Kerner, 404 U.S. 519, 520 (1972). Voir ÿgalement Richard-
son c. United States, 193 F.3d 545, 548 (D.C. Cir. 1999); United States
c. Sanchez, 88 F.3 d 1243, 1247 (D.C. Cir. 1996).]

Normalement, lorsque <<des points non soulev6s dans les m6moires
sont prÿsentÿs ÿt la Cour et ne sont pas 6cartÿs par elle, la motion [de
classement sans suite sur la base de l'article 12 (b) (6) du Code f6d6ral
de proc6dure civile] sera assimil6e/ÿ une demande d'application de la
proc6dure sommaire et traitÿe comme prÿvu ÿ l'article 56 >>. [Fed. R. Civ.
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p. 12 (b).] En l'esp6ce, des exemplaires complets des ouvrages en cause
n'ont pas 6tÿ joints fi la requite mais ont 6t6 fournis par le d6fendeur
(Decl. Olson, 1). Youtefois, lorsqu'un d6fendeur inclut dans son dossier
le document qui constitue la base mÿme de la requite du demandeur, la
Cour est fond6e fi examiner ce document sans transformer pour autant la
motion de classement sans suite en une demande d'application de la pro-
c6dure sommaire. [Vanover c. Hantman, 77 F. Supp. 2d 98. Voir 6gale-
ment Greenberg c. Lifelns. Co., 177 F.3d 507, 514 (6th Cir. 1999); Cor-
teelndus., Inc. c. Sum HoldingL.P., 949 F.2d 42, 48 (2d Cir. 1991) [oil
il est dit que (( [1]orsque le demandeur est effectivement au fait de tous les
renseignements figurant dans le dossier de l'adversaire et s'est appuy6
sur ces documents pour r6diger la requite, il n'y a plus gu6re lieu de
convertir une motion fond6e sur l'article 12 (b) (6) en une motion fond6e
sur l'article 56.]; Lipton c. MCI Worldeom. Inc., 135 F Supp. 2d 182,
186 (D.D.C. 2001); YMCA c. AllStatelns. Co., 158 F.R.D. 6, 7 (D.D.C.
1994).] En consequence, la motion de dÿfendeur sera consid6r6e comme
une motion relevant de l'article 12 (b) (6).

III.--ANALYSE

A. --Droit sur le copyright applicable

Pour faire triompher ses all6gations d'atteinte au copyright, le de-
mandeur doit prouver, d'une part, qu'il est d6tenteur d'un copyright sur
l'oeuvre en cause et, d'autre part, que le d&endeur a plagi6 l'oeuvre en
question [Feist Pubs., Inc. c. Rural Tel. Serv. Co., 499 U.S. 340, 361
(1991)]. Comme le plagiat proprement dit est souvent difficile h prouver,
la Cour peut l'inf6rer lorsque le demandeur est h m6me de prouver que
l'oeuvre a 6t6 accessible au demandeur et que les deux oeuvres pr6sentent
des similitudes substantielles7. [Voir Coun#y Kids 'N City Slicks, lnc.
c. Sheen, 77 F.3d 1280, 1284 (10th Cir. 1996);Nelson c. Grisham 942 F.
Supp. 649, 651 (D.D.C. 1996); McCall c. Johnson Publ'g Co. 680 F.
Supp. 46, 48 (D.D.C. 1988).]

C'est un principe bien 6tabli que lorsqu'un tribunal a entre les mains
des exemplaires complets des deux oeuvres en cause, il peut d6cider en
droit que les oeuvres ne pr6sentent pas de similitudes substantielles. [Nel-
son c. PRNProds., lnc., 873 F.2d 1141, 1143 (8th Cir. 1989); Boyle
c. Stephens, lnc. 97 Civ. 1351 (SAS), 1998 U.S. Dist. LEXIS 1968.9
(S.D.N.Y. Feb. 23 1998).] ((Bien que la question des similitudes subs-
tantielles puisse ÿtre une question de fait qui doit ÿtre tranch6e par un
jury, un tribunal peut trancher en tant que questions de droit : 1) le point
de savoir si les similitudes entre les deux oeuvres ne concernant que les
616ments de l'ouvrage du requ6rant sont susceptibles d'&re prot6g6es
par le droit d'auteur; ou 2) le point de savoir si l'on pouvait attendre
d'un jury raisormable qu'il conclue ÿ l'existence de similitudes substan-
tielles>). [Fisher c. Un#edFeature Syndicate, lnc., 37 F. Supp. 2d 1213,
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1224 (D. Colo. 1997), citant Warner Bros. c. ABC, 720 F.2d 231,240
(2d Cir. 1983).]

La Cour a entre les mains des exemplaires complets de Revised
National Economies et de Monitoring Environmental Progress et est
done en mesure de trancher en tant que question de droit le point de
savoir si les ouvrages pr6sentent des similitudes substantielles. [Voir
Nelson c. Grisham, 942 F. Supp., 652; Whitehead c. New Line Cinema,
n° 98-1231, 2000 U.S. Dist. LEXIS 19794, 6 (D.D.C. June 14, 2000).
Si une comparaison entre les deux ouvrages r6vÿle qu'ils ne pr6sentent
pas de similitudes substantielles, toute possibilit6 est retir6e au requ6-
rant de s'appuyer sur un ensemble de faits pour avoir gain de cause.
(Voir id.)

Pour d6terminer si l'ouvrage des d6fendeurs pr6sente des similitu-
des substantielles avec celui du requ6rant, il est important de prendre en
compte un prineipe fondamental du droit en matiÿre de copyright : les
id6es ne sont pas susceptibles d'etre enregistr6es aux fins de copyright.
((En aueun cas, la protection dont le copyright fait b6n6ficier une cr6a-
tion originale ne s'6tend ÿ l'un des 616ments ei-aprbs : id6e, proc6dure,
proc6d6, systÿme, modus operandi, concept, principe ou d6couverte,
sous quelque forme qu'il soit d6crit, expliqu6, illustr6 ou incorpor6 it
1' ceuvre>>. [ 17 U.S.C., 102(b).] Pour pouvoir conclure ÿ 1' exerciee d'une
atteinte au droit d'auteur, la Cour doit done s'assurer que les id6es aussi
bien que leur formulation sont substantiellement similaires. [Sid & Maly
Krofft Television Prods., Inc. c. McDonaM's Corp., 562 F.2d 1157, 1164
(9th Cir. 1977); McCall c. Johnson Publ'g Co., 680 F. Supp., 48.]

Ce principe est habituellement et naturellement plus facile/ÿ 6non-
cer qu'it appliquer. Comme l'a not6 le juge Hand, (( [i]l n'y a 6videmment
pas de critÿres qui permettent de dire si un plagiaire a fair plus que pla-
gier l'"id6e" et en a repris la "formulation")). [Peter Pan Fabrics, Inc.
c. Martin Weiner Corp., 274 F.2d 487, 489 (2d Cir. 1960).] L'appro-
che appropri6e d6pendra n6cessairement du type d'oeuvre ÿ examiner.
La Court of Appeals of the Eighth Circuit a, dans l'affaire Hartman e.
Halhnark Cards, Inc., 833 F.2d 117, 120 (8th Cir. 1987), utilement eu
recours "ÿ un mode d'analyse en deux temps pour comparer deux ouvra-
ges sp6cialis6s comme ceux du requ6rant et du dÿfendeur. La Cour s'est
expliquÿe dans les termes suivants :

((I1 doit exister des similitudes non seulement entre les id6es
g6n6rales mais aussi entre leurs formulations. Les similitudes entre
les id6es font d'abord l'objet d'une analyse extrinsÿque, ax6e sur
les similitudes objectives entre les d6tails des ouvrages. Dans un
deuxiÿme temps, ÿ supposer qu'il existe des similitudes substantiel-
les entre les id6es, la similitude entre les fomaulations sont 6valu6es
en faisant intervenir un crit+re intrinsÿque--la maniÿre dont un in-
dividu normalement dou6 de raison--r6agit aux formulations. >ÿ
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[Hartman c. Halhnark Cards, Inc., 833 F.2d, 120 (les r6f6rences
sont omises).] Selon cette analyse, si les similitudes n'existent qu'au ni-
veau des idles et non ÿ celui des formulations, il n'y a pas atteinte au
copyright. [Lapsley c. Am. lnst. Of Certified Pub. Accountants, 246 F.
Supp. 389, 391 (D.D.C. 1965).]

B.--Alldgations d'atteinte au copyright

L'appendice A ÿ la rÿponse du demandeur contient ce que le requÿ-
rant appelle <<une ÿtude comparative des deux ouvrages>) (r6ponse du
demandeur ÿ la motion de classement sans suite du d6fendeur) [ci-apr+s
rÿponse du demandeur], App. A, p. 18. Aprÿs quelques phrases d'intro-
duction9, le requ6rant identifie les passages (points) off les d&endeurs
ont, selon lui, port6 atteinte h son copyright (rÿponse du demandeur,
App. A). La Cour va maintenant examiner ces cinq points.

Point 1

Le demandeur se r6fÿre tout d'abord ÿ la d6claration des d6fendeurs
selon laquelle << les gouvernements ont largement recours aux imp6ts et
subventions pour influer sur les comportements et atteindre des objectifs
de politique g6n6rale)> (Banque mondiale, supra, p. 43). Le demandeur
pr6tend qu'il y a 1ÿ une paraphrase directe d'une de ses propres phrases
congue comme suit : ÿ<Par le biais du systÿme de d6gr+vement et de p6-
nalisation, le gouvernement recourt h l'imp6t direct pour "exercer un
contr61e plus 6troit sur le mode de vie de la population". >) (Rahman,
supra, p. 100). Sans doute les id6es exprim6es sont-elles similaires mais,
comme on l'a dÿjh not6, ce fait ne suffit pas h prouver l'existence d'une
atteinte au copyright; le critÿre d6fini dans le jugement rendu dans l'af-
faire Nelson c. PRNProds. oblige ÿ examiner une deuxiÿme question : un
individu normalement dou6 de raison jugerait-il que les formulations de
l'id6e pr6sentent des similitudes substantielles. [Nelson c. PRN Prods.,
Inc., 873 F.2d, p. 1143.]

En l'occurrence, aucun jury raisonnable ne pourrait conclure gt
l'existence de similitudes substantielles. [Voir Whitehead c. Paramount
Pictures Corp., 53 F. Supp. 2d 38, 47 (D.D.C. 1999).] D'abord, les deux
phrases different dans leur structure et leur vocabulaire. Les seuls roots
importants qu'elles comportent l'une et l'autre sont <<gouvernements ÿ>,
<< a [ont] recours >) et << imp6t(s))>. I1 serait pratiquement impossible de
formulcr l'idÿe exprimÿe sans utiliser ces roots, au moins des syno-
nymes.ÿ [Voir Lapsley c. Am. lnst. Of Certified Pub. Accounts, 246 F.
Supp., p. 391 (concluant h l'absence d'atteinte au copyright parce qne
<<toutes ces oeuvres traitant du mÿme sujet, il est tout h fait naturel qu'el-
tes contiennent des mots et des formules similaires)>).] Par ailleurs, les
parties donnent des objectifs des gouvernements des descriptions trÿs
diff6rentes. Le demandeur incline ÿ critiquer un excÿs de contr61e du
gouvernement alors que les d6fendeurs tendent h voir dans le recours
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l'imp6t un moyen lÿgitime d'atteindre les objectifs recherchÿs. Sans
doute le dÿpart entre une idle et son ÿnoncÿ n'est-il pas toujours facile
faire mais il est tout ÿ fait clair en l'espÿce qu'une personne normalement
douse de raison constaterait que le plagiaire, si tant est qu'il y air plagiat,
ne porte que sur des idles non protegees. (Voir Nelson c. PNR Prods.,
Inc., 873 F.2d, p. 1143.)

Point 2

a)  Les passages cites par le requÿrant dans ce contexte ne satis-
font mÿme pas ÿ la premiere partie du crit+re : les idles elles-mÿmes
ne prÿsentent pas de similitudes substantielles. Le passage que cite le
demandeur figure dans une analyse de la valeur de la monnaie, off il
met l'idÿe que son gouvernement devrait procÿder ÿ des injections de

monnaie qui alimenteraient un ÿ(compte national d'autoprÿt)) (expres-
sion qu'il n'explique pas) et que ((le surplus de monnaie pourrait ÿtre
officiellement retirÿ de la circulation par apurement ou ÿtre ÿpongÿ par
voie de prÿlÿvement sur le produit des ressources nationales sans qu'il y
ait ÿ faire face h la charge supplÿmentaire des intÿrÿts)). (Rahman, supra,
p. 38.) Les dÿfendeurs pour leur part insistent sur la nÿcessitÿ pour les
pays en dÿveloppement d'ÿpargner et proposent que l'amenuisement des
ressources naturelles soit inclus dans le ealcul de la riehesse en tant que
crÿance de la population du pays. (La Banque mondiale, supra, p. 53.)
Le texte des dÿfendeurs ne parle pas de procÿder ÿ des injections de
monnaie ni d'ÿviter le paiement d'intÿrÿts; il ne peut done pas avoir ÿtÿ
repris de l'ouvrage du demandeur. Une analyse objective rÿvÿle que les
idles ne prÿsentent pas de similitudes substantielles.

b)  Le requÿrant pretend en second lieu que les dÿfendeurs ont pla-
giÿ son ouvrage en ÿcrivant que ÿ( [1]es ÿtudes du dÿveloppement durable
doivent ÿgalement prendre en compte les ÿconomies en ressources hu-
maines que permettent de rÿaliser les investissements dans l'ÿducation et
la santÿ ... )) (la Banque mondiale, supra, p. 53). Mais les passages que
le demandeur considÿre comme servant de fondement fi cette affirmation
expriment simplement l'idÿe que l'ÿducation et la santÿ sont des besoins
humains fondamentaux que les gouvernements ont l'obligation de satis-
faire. (Rahman, supra, p. 15 ÿ 17.) Le texte du dÿfendeur n'implique pas
qu'une telle obligation pÿse sur les gouvernements; il fait simplement
mention d'un facteur ÿ prendre en compte dans le calcul des ÿconomies
que peut rÿaliser un pays. Les idÿes exprimÿes dans les passages cites par
le dÿfendeur sont manifestement dissemblables.

Point 3

a)  L'id6e 6mise par le d6fendeur selon laquelle ÿpour maintenir
la richesse ÿ son niveau, il faudrait que les rentes provenant des res-
sources soient r6investies dans le secteur de la production de biens ou
celui des ressources humaines)ÿ (la Banque mondiale, supra, p. 56) n'a
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pas grand-chose ÿ voir avec l'id6e ÿnoncÿe par le demandeur darts les
passages qu'il cite. Les ddfendeurs conseillent d'investir dans le sec-
teur de la production de biens et celui des ressources humaines pour
que pareils investissements permettent de produire plus de richesse. Le
requÿrant, pour sa part, 6nonce une idle toute diffÿrente : il recommfinde
d'exploiter toutes les ressources naturelles de son pays et d'en convertir
la valeur en or, ÿ conserver prÿcieusement en rÿserve dans le pays (Rah-
man, supra, p. 50). I1 n'y a pas de similitudes substantielles entre l'idÿe
de convertir des avoirs en or et celle d'en faire profiter le secteur de la
production de biens et celui des ressources humaines. Les autres brefs
extraits que le requÿrant cite dans le present contexte ne peuvent avoir
servi de base il la phrase du dÿfendeur.

b)  L'exemple suivant que donne le requdrant fait lui aussi interve-
nir une comparaison entre des propos thdoriques gÿnÿraux (ÿmis par des
dÿfendeurs) et une analyse (ÿmanant du demandeur) des mesures fi pren-
dre au niveau de son pays. Les dÿfendeurs ÿcrivent : << [C]es montants
estimatifs trÿs approximatifs fournis [dans les graphiques figurant fi la
page 55] ... ont tout juste le degrÿ de precision nÿcessaire pour donner
penser qu'une question de politique gÿnÿrale est en jeu--celle de savoir
si les pouvoirs publics font preuve de prdvoyance dans leurs politiques >>
(la Banque mondiale, supra, p. 56). Le demandeur parle lui aussi de la
ndcessitÿ d'ÿpargner pour l'avenir; mais il se rÿfÿre spÿcifiquement ÿ la
ligne que, selon lui, son pays devrait suivre pour faire face fi une dven-
tuelle obsolescence des produits pÿtroliers (Rahman, sztpra, p. 58, 66). I1
y a une similitude entre les preoccupations g6ndrales ÿmises puisque les
deux passages parlent de l'dpargne publique. (Voir Nichols c. Universal
Pictures Colp., 45 F.2d 119, 121 (2d Cir. 1930) [oit il est dit que si l'on
prend une <ÿ sÿrie d'abstractions >> au niveau le plus gdn6ral, des similitu-
des ne manqueront pas d'apparaÿtre.] Mais les idfies exprimÿes dans les
deux passages ne prÿsentent pas de similitudes substantielles.

Pomt4

Le ddfendeur cite de nombreux extraits de son ouvrage et de ce-
lui du dÿfendeur pour prouver que ceux-ci ont plagiÿ sa ddfinition de la
richesse des nations. I1 insiste particulibrement sur trois idles : recon-
naissance de l'importance des ressources humaines, caractÿrisation de
l'investissement Stranger comme un facteur nÿgatifet prise en compte de
l'amenuisement dventuel des ressources naturelles. La Cour examinera
successivement chacun de ces points.

Le dÿfendeur prdtend tout d'abord que c'est lorsque le dÿfendeur
dnumÿre les facteurs/ÿ prendre en consideration dans le calcul de la ri-
chesse des nations qu'il porte atteinte au copyright de la maniÿre la plus
flagrante (r@onse du demandeur, App. A, p. 9). I1 ne fair pas de doute
que l'idÿe de trouver une mÿthode precise d'ÿvaluation de la richesse des
nations est prÿsente dans les deux ouvrages (la Banque mondiale, supra,
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p. 57; Rahman, supra, p. 130) et il est non moins clair qu'aux termes du
Code des Etats-Unis (U.S.C., § 102) un processus ou un syst6me (la ter-
minologie importe peu) permettant de rnesurer la richesse des nations ne
peut ÿtre enregistr6 aux fins de copyright. La Cour dolt donc d6terminer
si la fornmlation de la m6thode en question par les dÿfendeurs pr6sente
des similitudes substantielles avec celle que propose le demandeur. (Voir
Nelson c. PNR Prods., Inc., 873 F.2d, p. 1143.)

Dans son ouvrage, le demandeur indique que les avoirs de son pays
colnprennent ÿd'int6gralit6 des ressources naturelles plus l'ensemble
du territoire, de la population, de l'irifrastructure, des bÿtiments, etc. ))
dudit pays (Rahman, supra, p. 130). Les cat6gories d'avoirs nationaux
6numdr6es par le d6fendeur sont : les biens produits, le capital naturel,
les ressources humaines et l'infrastructure sociale (la Banque mondiale,
supra, p. 65). Les ÿr6serves naturelles)) et le <ÿcapital naturel)) visent
6videmment la mÿme chose, de mÿme que ÿ la population >ÿ et ÿ les res-
sources humaines)). Mais c'est 6videmment des termes de ce genre qu'il
faut utiliser lorsqu'on veut parler de la valeur des ressources naturelles
et de la composante humaine d'un pays. (Voir Lapsey c. Am. Inst. Of
Certified Accountants, 246 F. Supp., p. 391.) En cons6quence, il n'y a
pas, malgr6 des similarit6s tenninologiques, d'atteinte au copyrightI°. Si
les bÿtiments sont inclus dans la dÿfinition que donnent les d6fendeurs
des biens produits et si le territoire est inclus dans la dÿfinition du capital
naturel, les d6fendeurs mentionnent aussi plusieurs avoirs dont le d6fen-
deur ne parle pas : l'infrastructure sociale (par opposition/ÿ l'infrastruc-
ture physique) et les biens produits en g6n6ral. La Cour conclut que les
formulations gÿnÿrales des m6thodes permettant de calculer les avoirs
d'un pays ne pr6sentent pas de similaritÿs substantielles.

la fin de son exposÿ sur le point consid6r6, le demandeur met l'ac-
cent sur le fait que les deux parties insistent sur la valeur des ressources
humaines. (R6ponse du requ6rant, App. A, p. 9.) Cela est vrai mais les
formulations que les parties donnent de cette id6e sont tr6s diff6rentes au
point qu'une personne normalement douse de raison ne trouverait pas
qu'elles prÿsentent des similitudes substantielles. (Voir Nelson c. PNR
Prods., Inc., 873 F.2d, p. 1143.) Les principaux points soulev6s dans les
extraits du livre cit6 par le requ6rant sont les suivants : 1) le gouverne-
ment doit assurer it tous l'6ducation gratuite et l'acc6s it la culture parce
qu'un peuple ignorant d6truira son cadre social, Rahman, supra, p. 16;
2) les atres humains ont droit it l'alimentation, au logement et/ÿ l'habille-
ment, Rahman, supra, p. 88 et 89; et 3) la (ÿvaleur de la main-d'oeuvre
devrait aller s'appr6ciant et non pas en se d6pr6ciant au point que sa
r6mun6ration soit insuffisante pour en assurer la perp6tuation)), Rahman,
supra, p. 62. Les extraits de l'ouvrage des dÿfendeurs qui sont cit6s se
bornent, pour leur part, fi fournir des d6tails sur la m6thode ÿ suivre pour
mesurer la valeur des ressources humaines. Au contraire de l'ouvrage
du requÿrant, l'ouvrage des d6fendeurs n'implique ÿ aucun moment que
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les ÿtres humains ont un droit inhdrent it voir leurs besoins fondamen-
taux satisfaits par leur gouvernement. L'ouvrage des ddfendeurs note
comme un fait que les gens, en acqudrant du savoir, voient leur valeur
en tam que ressource augmenter au cours de leur vie. (La Banque mon-
diale, supra, p. 61.) Les observations du requdrant sur l'apprdciation de
la main-d'oeuvre semblent au contraire affirmer qu'il faut que la valeur
de la main-d'oeuvre augmente si l'on veut en assurer la perpdtuation.
Une personne normalement doude de raison ne pourrait considdrer que
l'dnoncd de l'idde par le ddfendeur et celui auquel a recours le requdrant
prdsentent des similitudes substantielles.

Le requdrant souligne dgalement ÿ l'appui de son alldgation d'at-
teinte au droit d'anteur l'inclusion par les ddfendeurs des investissements
dtrangers dans le passif de la nation. Lit encore, les iddes prdsentent des
similitudes mais non leurs formulations. Le requdrant dit essentiellement
que son pays n'a pas besoin d'investissements dtrangers et que ceux-ci
constituent un dldment du passif parce que les investisseurs ddpensent
les rentrdes correspondantes dans leurs pays respectifs. (Rahman, supra,
p. 48 et 49.) L'ouvrage des ddfendeurs ne fait pas rdfdrence ÿ la situation
particulibre de Trinitd-et-Tobago et n'dvoque pas davantage le problÿme
des investisseurs dtrangers procddant, pour reprendre les roots du ddfen-
deur, au <<rapatriemenb) de leurs gains. La seule similitude qui existe
entre les deux ouvrages sur ce point rdside dans le fait que l'un et l'autre
considÿrent les investissements dtrangers comme un dldment du passif
lorsqu'ils calculent la richesse d'une nation, et il s'agit 1ÿ d'une idde
sur laquelle le requdrant ne peut ddtenir aucun copyright. [Voir U.S.C.,
§ 102 (b).]

Enfin, le requdrant prdtend qu'en utilisant le concept de <<respon-
sabilitd intergdndrationnelle)>, les ddfendeurs plagient la formule, cou-
verte par le droit d'auteur, off il dvoque la possibilitd que les ressources
naturelles de son pays, notamment les produits pdtroliers, ne deviennent
obsoletes.

En l'occurrence, mÿme les iddes exprimdes ne prdsentent pas de
similitudes. Le requdrant dcrit que, comme l'dnergie nucldaire et l'dner-
gie solaire risquent d'dliminer un jour les besoins en carburant d'ori-
gine fossile, son pays devrait extraire maintenant tout son pdtrole et y
substituer des biens tangibles. (Rahman, supra, p. 50.) Les ddfendeurs,
pour leur part, dcrivent que les rdpercussions environnementales des ac-
tivitds productrices de recettes sur les ressources non commercialisdes
comme l'air et l'eau doivent ÿtre prises en compte dans le calcul de la
richesse nationale parce que les gdndrations futures auront it en supporter
les consdquences. (La Banque mondiale, supra, p. 65.) Le requdrant ne
fait pas mention des rdpereussions environnementales du ddveloppement
sur les gdndrations fimlres, et il ne se demande pas non plus comment
les prendre en compte pour mesurer la richesse nationale. De leur c6td,
l'ouvrage des ddfendeurs n'encourage pas l'exploitation des ressources
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namrelles et n'exprime pas non plus la crainte de voir les carburants
d'origine fossile devenir obsoletes. L'id6e des d6fendeurs ne pr6sente
quasiment aucune similitude avec celle du requ6rant.

Point 5

Les passages cit6s dans ce contexte ne pr6sentent de similitudes
qu'ÿ un niveau extrÿmement g6n6ral. (Voir Nichols c. Universal Pic-
tures Corp., 45 F.2d, p. 121.) Les extraits de son ouvrage que cite le
requ6rant insistent sur le devoir des autorit6s politiques de satisfaire
les besoins fondamentaux des pauvres, Rahman, supra, p. 16, 72, et de
mettre en place un Systÿme qui fasse b6n6ficier ces derniers du fi'uit de
leur travail, Rahman, supra, p. 62. Les d6fendeurs, eux, soulignent qu'au
nombre des 616ments entrant dans la d6finition de la pauvret6 figure la
non-satisfaction des besoins humains fondamentaux et que l'61imination
de la pauvret6 est une tÿche ÿ laquelle les pays en dÿveloppement ne
peuvent se soustraire. (La Banque mondiale, supra, p. 67 et 68.) Mais au
contraire des requ6rants, ils ne prdtendent pas que les autorit6s publiques
ont une obligation de principe d'61iminer la pauvret6, pas plus qu'ils
n'explicitent les diverses formes sous lesquelles les autorit6s pub|iques
ont fait montre de leur incapacit6 ÿ s'acquitter de cette obligation.

Les deux parties notent que les pauvres n'ont pas accbs aux avanta-
ges de l'optflence mais il n'y a lfi qu'une similitude d'id6es. Le requ6rant
6crit : << [N]os concitoyens sont moralement propriÿtaires des ressources
naturelles mais s'en voient syst6matiquement refuser le b6n6fice fi cause
de politiques 6conomiques erron6es. >> (Rahman, supra, p. 78.) Congue
dans une perspective toute diff6rente, la remarqne des d6fendeurs figure
dans un commentaire accompagnant un graphique oil sont ntis en paral-
lÿle le pourcentage de la population consommant moins d'un dollar par
jour et la richesse nationale. (La Banqne mondiale, supra, p. 69, fig. 9.3.)
Les d6fendeurs 6crivent : << Lfi oil le niveau de la richesse est bas (moins
de 20 000 dollars par habitant), le rapport entre la richesse et la pauvret6
est faible, ce qui traduit deux choses : l'ampleur de la richesse potentielle
qui reste inexploit6e et le fail/que les pauvres n'ont pas suffisamment
accbs ÿ la richesse existante >>. (La Banque mondiale, supra, p. 69.) I1 est
certaili qne le requ6rant ne peut prÿtendre avoir un copyright sur l'id6e
que les pauvres n'ont pas suffisamment accbs aux bienfaits de la richesse
d'une nation, voir 17 U.S.C., 102 (b), et mÿme s'ils le pouvaient, les
6nonc6s de l'id6e ne pr6sentent aucune similitude contextuelle ou sty-
listique.

Enfin, dans l'analyse du point consid6r6 et sa conclusion, le requ6-
rant invoque fi l'appui de son all6gation d'atteinte au copyright le fait
que son ouvrage est congu comme un <<modUle>> destin6 aux pays en
d6veloppement. II cite les extraits suivants de RevisedNational Econo-
mics : << [S]i la philosophic ÿconomique exposÿe dans cet ouvrage trouve
son origine dans l'exp6rienee de Trinitd-et-Tobago durant la p6ri9de
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'post-Williams, on peut, ÿ y bien rÿflÿchir, la considÿrer comme valable
pour les nations du tiers monde en dÿveloppemenb>, Rahman, supra, p.
118, et <<[e]n remettant en cause l'dconomie conventionnelle, l'appro-
che reflÿtÿe dans cet ouvrage pourrait servir de module ou de prototype
pour les documents de politique ÿconomique des pays du tiers monde >>.
(Rahman, supra, p. 120.) I1 est certes comprdhensible que le requÿrant
espÿre voir d'autres ÿconomies se rallier fi son point de vue, mais c'est
l'existence d'une similitude substantielle, non la simple prdsentation
d'un ÿ module >>, qui ddtermine s'il y a eu atteinte au copyright.

C.--All@ations de pratiques commerciales dOloyales et de concurrence
dOloyale

Le requÿrant semble ÿgalement-accuser les ddfendeurs de pratiques
commerciales ddloyales et de concurrence ddloyale. I1 fait suivre ses
allegations d'atteinte au copyright d'une phrase oll il ddclare en guise
de conclusion qu'ÿ [a]prÿs [sic] septembre 1995, le dÿfendeur a publiC,
commercialisÿ et distribuÿ l'ouvrage intitulÿ Monitoring Environmental
Progress : A Report on Work in Progress et s'est ainsi rendu coupable
de pratiques commerciales dÿloyales et de concun'ence ddloyale au dÿtri-
ment du requdrant, lui causant ainsi un prejudice irreparable >> (requite,
p. 14) [le groupe de roots en italique l 'est aussi dans l'original]. Ni la re-
quÿte ni aucun des docmnents soumis par le demandeur ne mentionnent
le moindre fait ÿ l'appui de cette allegation.

Dans ces conditions, mÿme libÿralement interprdtde, la requite
ne peut atre considdrÿe comme contenant une allegation de pratiques
commerciales ddloyales et de coneurrence dÿloyale. Un requdrant qui
dÿfend lui-mÿme sa cause a le droit de voir traitÿes avec bienveillance
les ÿcritures qu'il prÿserite, voir Haines c. Kernel; 404 U.S., p. 520,
mais la requite doit quand mÿme avancer quelques faits ÿ l'appui des
allegations qu'elle contient pour survivre it une motion de classement
sans suite. [Crisaf! c. Holland, 655 F.2d 1305, 1307-06 (D.C. Cir. 1981)
o/l il est dit qu'un tribunal peut classer sans suite les requites fi'ivoles
formulant de simples conclusions juridiques sans les appuyer par des
faits probants. Voir dgalement Price c. Crestar Sec. Coÿp., 44 F. Supp.
2d 351,353 (D.D.C. 1999) [ddclarant que si un tribunal doit interpreter
de maniÿre libÿrale la requite d'un demandeur qni plaide lui-mÿme sa
cause, un minimum d'argumentation est ndanmoins requis ... >>]; Hall
c. Bellmon, 935 F.2d, p. 1106, 1110 (10th Cir. 1991) [dÿclarant que,
mÿme dans une requite ÿmanant du plaideur lui-mÿme, <ÿ des allega-
tions pÿremptoires non accompagndes de preuves factuelles ne sont pas
suffisantes pour donner un fondement plausible fi une requate pouvant
c0nduire fi rÿparation >>.] En l'espbce, le demfindeur n'a prÿsentÿ aucun
faitÿ l'appui de ses allegations de pratiques commerciales dÿloyales et
de concurrence dÿloyale. De ce fait, il n'a pas donnd de fondement plau-
sible g l'appui de ses allegations de pratiques commerciales dÿloyales et
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de concurrence d61oyale. En cons6quence, ces all6gations sont class6es
sans suite.

IV.--CoNcLUSION

Une comparaison entre les deux ouvrages en cause (RevisedNatio-
nal Economics et Monitoring Environmental Progress) montre qu'ils ne
pr6sentent pas de similitudes substantielles sauf, dans quelques rares cas,
sur des id6es qui ne sont pas susceptibles d'un enregistrement aux fins de
copyright11. La Cour conclut donc que le requ6rant n'est pas en mesure
de produire un ensemble de faits qui lui permettrait d'obtenir r6paration
pour l'atteinte au copyright dont il se plaint. Au surplus, le requ6rant
n'ayant produit aucun fait/ÿ l'appui de ses all6gations de pratiques com-
merciales d61oyales et de concun'ence d61oyale n'a pas de base pour agir
en justice. En consequence, la Cour fait droit it la motion des d6fendeurs
de classement sans suite de la requite.

26 aofit 2001

(Signe) Gladys KESSLER

Juge de district des Etats-Unis

NOTES

1 La BIRD et I'IDA ont 6t6 d6sign6es <<organisations internationales publiques>> par
voie de d6cret exÿcutif [voir le d6cret ex6cutif n° 9571, 11 Fed. Reg. 7713 (1946) dans le
cas de la Banque et le ddcret no 11966, 42 Fed. Reg. 4331 (1977) dans le cas de I'IDA].

2 Comme les intimÿs b6n6ficient de l'immunit6 de juridiction, nous n'avons pas ÿ nous
prononcer sur le bien-fondÿ juridique de la plainte en diffamation de l'appelant (cf Lutcher
S.A. Cehdose E. Papel c. Inter-Am. Dev. Bank, 382 F.2d 454, 460-61 (D.C. Cir. 1967) [qui
n'a fait l'objet d'un examen au fond qu'une fois d6termin6 que la Banque a-ÿalt renonc6
son immunit6].

3 La Banque mondiale, dÿfendeur, est une organisation d'lStat qui accorde des prÿts
et autres formes d'assistance aux nations, afin de promouvoir le d6veloppement durable.
James D. Wolfensohn, d6fendeur, est pr6sident du Groupe de la Banque mondiale. Les
Presses de la Banque mondiale, d6fendeur, font paraÿtre et diffusent dans le public des
rapports 6tablis et des renseignements recueillis par la Banque mondiale.

4 Aux fins d'une motion bas6e sur l'article 12 b, vi, la Cour dolt pr6sumer que les al-
legations factuelles contenues dans la demande sont exactes. [Voir par exemple Albright c.
Oliveÿ; 5 l 0 U.S. 266, 268 (1994); Harris c. Ladnel; 127 F.3d 1121, 1123 (D.C. Cir. 1997)].
Les fairs ddcrits dans la pr6sente section sont donc repris de la demande.

5 Le requ6rant precise la disposition sur laquelle il fonde sa requate, g savoir 17 U.S.C.
104 (requite, § 6). La Cour prSsume que le requ6rant se r6fÿre fi l'alinda b de cette dispo-
sition dont la clause pertinente se lit comme suit : << Les ceuvres vis6es aux chapitres 102 et
103 (y compris les oeuvres littSraires et artistiques) sont, une fois publides, prot6g6es par le
pr6sent Titre si 1) ÿ la date de la premiere parution, l'un des auteurs (ou plusieurs ...) est
ressortissant d'un tÿtat partie au trait6 en cause, y a son domicile ou y exerce des pouvoirs
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souverains ... )) [17 Li.S.C. 104 (b)]. Comme les d6fendeurs n'avancent pas de moyen de
d6fense tir6 de la section 104 et comme il peut 6tre statu6 sur leur motion en s'appuyant sur
d'autres bases, point n'est besoin pour la Cour de d6terminer si le demandeur est fond6/ÿ
invoquer la section 104 (b).

6 Pour plus de clart6 et de simplicit6, la Cour cite directement dans la prÿsente opinion
les deux ouvrages en question plut6t que les pi+ces justificatives o/1 ils figurent. Les ouvra-
ges sont reproduits darts les piÿces justificatives A (Revised National Economies) et B
(MonitoHngEm,iromnentaIProgress) qui sont jointes h la d6claration de Thomas P. Olson
((<la Ddclaration Olson ))), d6pos6e conjointement avec la motion de classement sans suite
des d6fendeurs.

7 Le requ6rant invoque le plagiat (requite, 12) mais n'avance aucun fait pour d6-
montrer que les d6fendeurs ont effectivement plugi6 sur l'ouvrag& I1 se borne h d6clarer
que ÿles d6fendeurs [sic] ont portd atteinte audit copyright en publiant et en mettant sur
le marchd un ouvrage intituld Monitoring Em&omnental Progress : A Report on Work
#1 Progress, qui a 616 repris, plagi6 et r66crit en grande pattie h partir de son propre ou-
vrage--prot6g6 par le copyright--intitul6 Revised National Economics (requite, 12, les
titres des ore,rages ÿont en italique clans le texte orig#lal). Toutefois, les r6ponses du de-

mandeur ÿt la demande des d6fendeurs indiquent qu'il appuie sa requite sur une th6orie
de l'accessibilit6 et de l'analogie substantielle. Comme le demandeur plaide lui-mÿme sa
canse, la Cour procÿdera comme s'il avait invoqu6 dans sa requite les arguments de l'ac-
cessibilit6 et de l'analogie substantielle.

s La pr6sente opinion rend compte de ces comparaisons mais en citant directement
les deux ouvrages en cause au lieu de repl:oduire les formulations (parfois abr6g6es) que le
requdrant donne des passages cit6s.

9 Duns son introduction, le requ6rant semble soutenir qu'en se pr6valant du caractÿre

novateur de leur ouvrage, les d6fendeurs apportent de l'ean fi son moulin (r6ponse dn de-
mandeur, appendice A, 1). I1 cite par exemple la phrase suivante : ÿt La prdsente publication
est riche de "produits"--indicateurs nouveaux et concepts novateurs par exemple>) (la

Banque mondiale, supra, viii) ou encore ÿ peut-ÿtre le changement de perspectives inteltec-

tuelles le plus radical trouve-t-il son expression dans les derniers chapitres qui proposent
de modifier le r61e de la comptabilit6 nationale )ÿ. Id., ix). Toutefois, m6me fi supposer que
les d6fendeurs considÿrent leur ouvrage comme offrant des idles nouvelles et mOme si le
requ6rant est effectivement le premier h concevoir ces id6es, ta Cour ne pourrait lui donner
gain de cause puisque les id6es ne sont pus susceptibles d'etre enregistr6es aux fins de
copyright [17 U.S.C., § 102 b)].

0 Darts les cas de ce geme, l'id6e et son 6nonc6 sont consid6r6s comme indissoeiables
de telte sorte que l'dnonc6 de l'id6e n'est pas prbtdg6. Voir par exemple Kepner-Tregoe,

hm. c. Leadership Software, 12 F.3d 527, 533 (5th Cir. 1994) [tt[L]orsqu'une id6e n'est
susceptible que d'un trÿs petit nombre de formulations, le droit du copyright ne prot6ge pus
la formulation car il cr6erait autrement un monopole de fait sur l'idÿe. En pareil cas, l'id6e
et son 6nonc6 sont consid6rds comme indissociables. ))]; Atari Games Coÿp. c. Oman, 888

F.2d 878, 889 (D.C. Cir. 1989).

n La Cour, ayant jug6 que les oeuvres ne pr6sentent pus de similitudes substantielles,
n'a pus h trancher la question de l'accessibilit6. Voir Whitehead c. Paramount Pietm'es

Corp., 53 F. Supp. 2d, p. 47, note 4; McCall c. Johnson Publ'g Co., 680 F. Supp., p. 48.
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